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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quatrième (4e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quatre (4)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008.

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames, messieurs, bonjour. Avant de céder la

   parole à maître Fraser, mon collègue, maître

   Tanguay, a une question préliminaire à me poser.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je voulais juste savoir, Monsieur le Président, si

   les incidents de vendredi sont admissibles en

   preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, revenons au sérieux!

   M. MICHEL BASTIEN :

   En fait, on le propose.

   LE PRÉSIDENT :

   Revenons au sérieux! Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   On peut certainement dire que s'ils sont venus
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   corroborer la preuve.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maître Gertler pour le ROEÉ. Monsieur le Président,

   on est sensé commencer ce matin avec le contre-

   interrogatoire. Excusez-moi! J'ai un contre-temps

   puis j'aimerais savoir s'il y avait une partie qui

   serait capable d'aller avant nous, parce que je

   dois consulter mon analyste un peu ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Le suivant serait l'Union des municipalités du

   Québec. Est-ce que vous seriez prêt à procéder? Ça

   va mal parce qu'il n'est pas là. Après, il y aurait

   le RNCREQ.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Si cela est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez, on va appeler les parties, Maître

   Gertler. Et dès qu'il y a aura une partie de

   passée, on vous appellera.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

                   ________________
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   PREUVE HQD - Principes réglementaires

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, messieurs

   les régisseurs. Nous avons devant nous encore une

   journée passablement chargée. Aujourd'hui, nous

   introduisons le panel 4, principes réglementaires,

   méthode de répartition, structure tarifaire,

   interfinancement, et règle du prorata. Sur le

   panel, nous avons monsieur Marcel Côté, monsieur

   Michel Bastien, madame Françoise Mettelet et

   monsieur Albert Chéhadé.

           Nous avons fait distribué les pièces que

   l'on dépose ce matin sous la cote B-44. Il y aura

   une présentation par le panel qui sera faite par

   monsieur Marcel Côté, et ce sera une présentation

   sur la répartition des coûts de l'électricité

   postpatrimoniale. Nous déposons également les

   curriculum vitae des deux nouveaux témoins qui

   s'ajoutent, donc monsieur Marcel Côté qui est chef

   Coûts et Caractéristiques de la consommation, et

   monsieur Albert Chéhadé qui est chef Tarification.

   Les cotes Hydro-Québec sont HQD-18 Document 4 pour

   la présentation, et respectivement pour les c.v.

   HQD-17 Document 5 et Document 4. Le tout sous la

   cote B-44.

   R-3610-2006                               PREUVE HQD

   4 décembre 2006             Principes réglementaires

                         - 14 -

   B-44 :  (En liasse) Répartition des coûts de

           l'électricité postpatrimoniale (HQD-18

           Doc.4); curriculum vitae de monsieur Albert

           Chéhadé (HQD-17 Doc.4); curriculum vitae de

           monsieur Marcel Côté (HQD-17 Doc.5).

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quatrième (4e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et Caractéristiques de la

   consommation, Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 2e

   étage, Montréal (Québec);

   ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque

   Ouest, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, (sous la même affirmation)

   FRANÇOISE METTELET, (sous la même affirmation)

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [1] Alors, nous allons maintenant procéder à

   l'adoption de la preuve. Monsieur Côté, je

   m'adresse à vous pour commencer. Je vous réfère à

   la pièce HQD-4 au Document 2 qui porte sur le
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   « pass-on » pour les questions relatives à la

   répartition, et le Document 4, mécanisme de

   nivellement des revenus de transport également pour

   les questions relatives à la répartition des coûts;

   je vous réfère également à la pièce HQD-11 au

   complet qui s'intitule « Répartition du coût de

   service », et aussi à HQD-16 qui sont les réponses

   du Distributeur pour toutes les questions qui

   portaient sur la répartition du coût. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents,

   Monsieur Côté?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [2] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exactement.

Q. [3] Je vous remercie. Monsieur Bastien a déjà

   adopté l'ensemble de la preuve. Madame Mettelet, je

   vous réfère de manière générale à l'ensemble de la

   preuve qui sera adopté aujourd'hui, donc tant les

   principes réglementaires; je vous réfère également

   à la pièce HQD-9 « Évolution des frais reportés et

   provision réglementaire »; HQD-11, HQD-12, et

   évidemment HQD-16. Compte tenu de votre rôle de

   chef Affaires réglementaires, je comprends que vous
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   avez participé à la préparation de l'ensemble de

   ces documents?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Effectivement.

Q. [4] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [5] Je vous remercie. Monsieur Chéhadé, mêmes

   questions mais je vais vous référer à la pièce

   portant sur l'interfinancement et la stratégie

   tarifaire sous HQD-12, et je vous réfère également

   à HQD-16, donc toutes les questions qui portaient

   sur les questions, qui portaient sur la

   tarification. Avez-vous participé à la préparation

   de ces documents?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [6] Et je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Alors, les

   témoins sont prêts pour la présentation. Monsieur

   Côté, je vous cède la parole.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Messieurs les régisseurs, Monsieur le Président. Je
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   vais vous parler aujourd'hui d'un sujet qui a déjà

   été discuté ici au cours des deux dernières causes

   tarifaires. Il s'agit de la répartition des coûts

   d'électricité postpatrimoniale. Au cours de ces

   années, nous avons exploré, notamment en comité

   technique, des alternatives à la méthode proposée

   par le Distributeur.

           Aujourd'hui, nous sommes devant deux

   choix : la méthode au coût horaire et la méthode

   sur la base des FU. Je veux profiter de cette

   occasion aujourd'hui pour vous faire part, pour

   vous faire le point sur le sujet avec cette

   présentation.

           J'ai quatre acétates qui vont défiler. Une

   qui fait une présentation sur la méthode du FU; une

   qui fait une présentation sur la méthode des coûts

   horaires. Mais avant ça, j'ai deux acétates que

   j'ai intitulé « Éléments fondamentaux ». Ce sont,

   comme le nom l'indique, des faits incontournables.

   C'est une sorte de « check list » si vous voulez en

   neuf points que j'ai préparée, et que vous aurez à

   considérer pour décider de la méthode à adopter

   comme telle.

           Commençons par le premier de ces neuf

   points. La répartition des coûts de la fourniture
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   est incluse dans la Loi sur la Régie de l'énergie.

   Elle précise que ces coûts sont répartis par

   catégorie de consommateurs selon leur FU et leur

   taux de pertes.

           Je ne suis pas ici pour faire le travail de

   mon collègue avocat, qui est d'interpréter les

   trois mots qui sont « ces », « leurs » et « FU »

   dans l'article 52.2 de la Loi. Par contre, je veux

   soulever le fait que, contrairement aux autres

   fonctions, transport, distribution et service à la

   clientèle, et contrairement aussi aux autres

   distributeurs, normalement le gouvernement du

   Québec nous soumet une méthode de répartition à

   appliquer à l'ensemble des coûts de fourniture.

           Le deuxième point concerne le décret du

   gouvernement. Depuis l'atteinte du volume de

   consommation postpatrimoniale, le gouvernement

   établit les coûts de cette électricité par

   catégorie de consommateurs. C'est sa responsabilité

   selon cette même loi. Ce faisant, le gouvernement

   détermine implicitement les volumes

   postpatrimoniaux. Il y en a eu, jusqu'à présent,

   trois décrets depuis deux mille cinq (2005).

           Il y a là une indication claire des

   intentions du gouvernement. Les volumes qui y sont
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   indiqués et qui ont servi à répartir le coût de

   deux sous soixante-dix-neuf (2,79¢) ne peut pas

   être ignoré. Ce constat, vous l'avez fait dans

   votre dernière décision notamment. Et les deux

   experts au dossier, l'an dernier, convenaient

   également de la méthode utilisée par le

   gouvernement qui consiste à établir ces volumes

   patrimoniaux proportionnels aux ventes totales du

   Distributeur.

   8 h 42

   Le troisième point met en perspective l'évolution

   des ventes et la répartition des coûts.  Dans votre

   décision D-2005-34, vous étiez préoccupés par le

   fait que l'évolution des profils de consommation

   pouvaient potentiellement différer

   significativement au fil du temps, ce qui pouvait

   justifier un traitement distinct de l'électricité

   patrimoniale, de l'électricité post-patrimoniale.

   Or, cette préoccupation n'est pas fondée.

           L'information à ce sujet nous indique qu'il

   n'y a pas de variation significative des parts

   relatives des ventes.  En fait, le profil du

   Distributeur ne sera pas différent du profil en

   deux mille cinq (2005), deux mille cinq (2005)

   étant l'année correspondant à l'atteinte du volume
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   patrimonial.  C'est pourquoi je vous dis que le

   profil post-patrimonial est semblable au profil

   patrimonial.

           Autre élément fondamental est la gestion

   d'approvisionnement et la courbe classée du Décret

   1277.  Il n'y a pas de gestion en vase clos du

   patrimonial et du post-patrimonial.  Cette gestion

   est faite sur une base intégrée en tenant compte

   des contraintes, des flexibilités et des prix des

   différents contrats d'approvisionnement pour

   rencontrer les besoins, les besoins totaux du

   Distributeur, et ce, sans considération des

   catégories de consommateurs.  C'est pourquoi au

   niveau de la répartition des coûts, il serait

   difficile de conclure qu'il faut faire une

   distinction entre ces deux blocs alors qu'il n'y a

   pas de lien causal identifiable à ce niveau par

   rapport aux catégories de consommateurs.

           Par ailleurs, la gestion intégrée implique

   également qu'il y a, comme il se doit, une seule

   période de pointe pour le Distributeur et cette

   période de pointe survient en hiver.  C'est cette

   période de pointe qui doit servir pour des fins de

   répartition et non les pointes non coïncidentes des

   deux blocs.  En fait, cette dernière... ces
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   dernières, les pointes non coïncidentes auxquelles

   je fais référence, découlent de l'application de la

   courbe horaire classée du Décret 1277 avec les

   biens qu'elle comporte et de l'effet qu'elle a sur

   les profils post-patrimoniaux.

           Dans votre dernière décision, vous aviez

   conclu que l'utilisation de cette courbe du Décret

   n'était plus pertinente compte tenu des

   problématiques qu'elle soulevait.  Or, cette

   hypothèse est un pré-requis pour un scénario

   alternatif basé sur la gestion d'approvisionnement

   qu'il faut qualifier, si on fait l'exercice séparé,

   c'est que c'est comme une gestion séparée des deux

   blocs d'approvisionnement comme tels.

           Cinquième point, les composantes des prix

   des contrats d'approvisionnement ne sont pas

   conditionnées par les méthodes de répartition.

   Elles sont plutôt fonction du type des produits et

   de la structure des prix négociés entre le

   fournisseur et le Distributeur qui s'expriment

   normalement en puissance et en énergie.  Elles ne

   sont pas, par contre, écrites de façon à pouvoir

   refléter sur une base horaire la part de chaque

   catégorie de consommateurs et ce que ces contrats

   pourraient représenter comme tels.
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           Sixième point, il y a une nécessité d'être

   cohérent.  La façon d'établir les coûts au

   prévisionnel doit être la même que pour faire son

   suivi.  Or, nonobstant aux qualités d'une méthode

   au niveau prévisionnel, une méthode est

   inacceptable si elle ne peut pas être concrètement

   appliquée pour établir les coûts au réel.

           Dans la situation présente, il n'y a pas de

   compteur de l'électricité patrimoniale par

   catégorie de consommateurs.  L'identification des

   volumes sur une base horaire devient simplement

   arbitraire, tributaire d'hypothèses, mais surtout

   elle donne des résultats différents des valeurs qui

   sont attendues.

           Septième point, la notion des premiers

   arrivés, premiers servis, bien que comprise par les

   experts, semble encore soulever des doutes auprès

   de certains.  Or, cette notion qui se veut

   inéquitable et une source d'instabilité pour la

   clientèle a, en réalité, une portée beaucoup plus

   large.

           Il s'agit également d'une notion qui ne

   devrait pas s'appliquer non plus aux fournisseurs.

   Il n'y a pas de contrat d'approvisionnement

   premiers arrivés, premiers utilisés.  Les contrats
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   ne sont pas gérés en fonction d'une chronologie

   temporelle.  Les derniers kilowattheures consommés

   ne sont pas nécessairement comblés par les derniers

   contrats signés.

           Voyons maintenant les deux derniers

   éléments fondamentaux et non les moindres en

   matière de répartition de coûts et de fournitures.

   D'abord, les coûts sont différents lorsque les

   profils de consommation sont différents.  Ça, c'est

   l'ABC de la répartition de coûts.

           Pour ce faire, il y a une nécessité de

   distinguer un signal de coûts en fonction d'une

   période de pointe.  Sans signal de coûts, on ne

   peut établir de lien de causalité et des catégories

   de consommateurs.  Donc, trois choses à retenir à

   ce niveau.  Ça prend un signal de coûts.  Ça prend

   une période de pointe et ça prend des

   caractéristiques de consommation pour faire de la

   répartition de coûts.

           Enfin, le neuvième point est qu'il faut

   utiliser les coûts appropriés pour les fins de

   répartition.  Ces coûts sont les coûts de service

   identifiés dans le cadre des causes tarifaires

   correspondant aux besoins d'approvisionnement et la

   façon de les répartir doit refléter ce que
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   représentent ces coûts encourus, c'est-à-dire des

   coûts en puissance et en énergie.

           Voilà pour les neuf points de votre « check

   list », si vous me permettez l'expression.  Voyons

   maintenant les deux options devant nous.

           D'abord, la méthode aux coûts horaire.  Je

   vais faire le tour sur les points à retenir sur la

   méthode horaire et je vais procéder en couvrant les

   quatre enjeux que vous aviez demandé d'examiner

   plus en profondeur en réunion technique.  Le

   premier point était en ce qui concerne

   l'établissement des profils de consommation post-

   patrimoniale et leur évolution anticipée.

           L'utilisation de la courbe horaire du

   Décret 1277 a pour effet de déformer les profils de

   consommation malgré l'évolution stable des ventes.

   Nous vous avons fourni les profils graphiques qui

   montrent clairement les biais de cette courbe et de

   leur effet sur la courbe post-patrimoniale.  Ces

   biais en absolu sont toujours présents.  Seul le

   temps leur fera perdre leur poids relatif avec la

   croissance des besoins post-patrimoniaux.  Et je

   parle ici de long terme.

           La pointe non coïncidente du post-

   patrimonial actuellement en période estivale ne

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                       Interrogatoire

                         - 25 -          Me Éric Fraser

   reviendra pas de sitôt coïncidente avec la pointe

   du Distributeur, et ce, uniquement et seulement à

   cause de ces biais.

           Il est à noter que, également, que ces

   pointes post-patrimoniales non coïncidentes ne

   correspondent à aucune réalité pour le

   Distributeur.  La seule réalité étant sa période de

   pointe coïncidente.

           Le deuxième enjeu concerne l'établissement

   des coûts horaire à partir des caractéristiques des

   contrats résultant d'appel d'offres.  Vos

   préoccupations à ce niveau sont également celles du

   Distributeur qui les considère comme étant très

   sérieuses.  La méthode aux coûts horaire qui essaie

   de répondre à toutes les exigences échoue sur la

   plus importante.  Elle n'a aucun signal de coûts.

           Les catégories de consommateurs ont toutes

   le même coût unitaire après ajustement des taux de

   pertes.  La démonstration en comité technique a

   bien montré cette carence.  Les coûts de puissance

   sont répartis à toutes les heures de l'année sans

   signal de coûts en fonction de la période de pointe

   du Distributeur, ce qui équivaut strictement à un

   coût en énergie seulement.

           Le troisième enjeu découle directement du
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   précédent, l'absence de signal de coûts signifie

   qu'il n'y a aucun reflet de lien de causalité par

   rapport aux catégories de consommateurs.

   (8 h 52)

R. Le troisième enjeu découle directement du

   précédent, l'absence de signal de coût signifie

   qu'il n'y a aucun reflet de lien de causalité par

   rapport aux catégories de consommateurs.

           Imaginez pour un instant, si ce n'était pas

   de la méthode de répartition de l'électricité

   patrimoniale, les coûts de fourniture au Québec

   seraient, selon cette méthode, au coût horaire, les

   mêmes pour toutes les catégories de consommateurs,

   alors qu'il y a une distinction très marquée des

   profils de consommation, sur une base saisonnière.

           L'utilisation des deux méthodes pour

   répartir le coût de fourniture est, d'une part,

   inédit mais, par ailleurs, elle aura pour

   conséquence de montrer, très progressivement, cette

   situation qui autrement serait inacceptable. La

   méthode au coût horaire est contraire aux principes

   et pratiques reconnus, elle ne peut pas être

   appliquée à l'ensemble de la charge et elle ne doit

   pas non plus être appliquée à une portion de la

   charge, qui deviendra de plus en plus significative
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   avec le temps.

           Enfin, le quatrième enjeu concerne la

   confidentialité. En se basant uniquement sur les

   contrats non confidentiels, il n'est pas possible

   d'améliorer les coûts sur une base horaire. Tel que

   précisé précédemment, les informations disponibles

   sont les coûts en puissance et en énergie sur une

   base annuelle, négociés entre les parties.

           Donc, a priori, il n'y a pas vraiment

   d'enjeu à ce niveau. Néanmoins, la confidentialité

   de certaines données de contrats pourrait toujours

   être un enjeu. Le détail du calcul des coûts

   horaires est confidentiel et les suggestions des

   intervenants d'identifier distinctement un coût de

   puissance nécessite la divulgation de cette

   information.

           Messieurs les régisseurs, le Distributeur

   vous soumet que cette méthode au coût horaire ne

   répond pas aux attentes et qu'elle devrait être

   rejetée sur la base des faits que je viens de vous

   énoncer et de la « check list » notamment que je

   vous ai donnée.

           Il y a absence de signal de coût qui fait

   en sorte de n'identifier aucun lien de causalité.

   D'autre part, il y a la réalité de la gestion
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   intégrée de l'approvisionnement pour laquelle la

   méthode au coût horaire fait strictement l'inverse,

   en supposant que les deux blocs sont gérés

   indépendamment, avec des périodes de pointe

   différentes, c'est-à-dire en utilisant les pointes

   non coïncidentes.

           En fait, en mettant de côté la notion de

   premier arrivé, premier servi, les derniers

   kilowattheures n'appartiennent pas spécifiquement à

   certaines catégories de consommateurs et ne

   proviennent pas non plus spécifiquement de certains

   contrats. Il faut alors se demander pourquoi il

   faut deux méthodes de répartition pour la

   fourniture.

           Voyons maintenant ce qui distingue la

   méthode sur la base du FU par rapport à la méthode

   au coût horaire. La méthode sur la base du FU est

   en place depuis le début; cette méthode a été

   éprouvée, elle permet notamment de faire de la

   répartition de coûts dans un contexte lorsqu'il

   peut y avoir des éléments confidentiels.

           Elle donne des résultats plus que

   concluants lorsqu'elle est validée avec d'autres

   méthodes qui utilisent les coûts se prêtant au

   contexte québécois. En fait, cette méthode est
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   parfaitement bien adaptée à notre contexte et à la

   Loi sur la Régie de l'énergie et ce, en respectant

   les règles de l'art sur la base des principes

   recherchés.

           Quels sont ces principes? La méthode

   reflète bien la causalité des coûts, cela a fait

   spécialement l'objet de notre preuve cette année.

   Je vais d'ailleurs revenir sur ce point dans un

   instant.

           Deuxièmement, elle est équitable en évitant

   la notion de premier arrivé, premier servi. On ne

   peut même pas lui reprocher, sur le plan de

   l'équité, les trois points qui ont été soulevés par

   un des intervenants dans la présente cause.

           Troisième principe, je dirais qu'elle est

   particulièrement efficace pour l'avoir testée à

   fond; avant qu'elle ne devienne la référence pour

   le gouvernement, elle se devait d'être à toute

   épreuve. La méthode du FU fait de la répartition de

   coûts de fourniture et elle le fait très bien.

           Quatrième principe, elle est cohérente dans

   son traitement et dans les résultats qu'elle

   procure, ce qui lui confère une stabilité par

   rapport aux autres méthodes.

           En plus de répondre à ces cinq principes,
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   la méthode sur la base du FU est en harmonie avec

   les pratiques dans l'industrie ainsi qu'avec celles

   appliquées auparavant dans l'entreprise mais

   également avec celles appliquées aujourd'hui pour

   les fonctions transport, distribution et services à

   la clientèle.

           Enfin, cette méthode est compréhensible

   dans la mesure où les résultats peuvent être

   expliqués à partir des caractéristiques de

   consommation de la clientèle et des coûts encourus.

   Une méthode se doit d'être bien comprise de ceux

   qui auront à l'appliquer également, une méthode qui

   soit vérifiable et après coûts.

           Revenons pour un instant à la question de

   la causalité des coûts puisque c'est

   essentiellement sur ce point que la discussion a

   porté depuis les deux dernières causes tarifaires,

   bien qu'il y ait d'autres critères à considérer,

   tels que je viens de vous les présenter.

           Le Distributeur vous a fourni en preuve une

   analyse comparative de la méthode sur la base du FU

   avec trois scénarios de référence vous permettant

   de juger de la qualité et de la pertinence du

   signal de coût de la méthode proposée par le

   Distributeur.
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           Le premier scénario étant sur la base des

   FU postpatrimoniaux, une référence que les

   intervenants avaient initialement identifiée comme

   piste alternative, mais aujourd'hui abandonnée pour

   des raisons évidentes. Les deux autres références

   sont basées sur l'application de la méthode, ce

   qu'on appelle en anglais, l'expression anglaise,

   c'est « equivalent peaker », qui calcule par

   différentiels un coût d'énergie par rapport à un

   coût de puissance donné pour un coût total, en

   l'occurrence l'ensemble des coûts postpatrimoniaux

   des contrats postpatrimoniaux.

           Dans un cas, le coût de puissance utilisé

   était de quatre-vingts dollars (80 $) et dans

   l'autre, cent dix dollars le kilowatts (110 $/kW),

   correspondant aux coûts de puissance connus des

   contrats postpatrimoniaux qu'on a.

           Au-delà de ces trois scénarios, l'autre

   source totalement indépendante, qui permet de juger

   de la pertinence de ces coûts de puissance, a été

   faite par des intervenants dans le cadre des

   discussions lors des rencontres techniques avec des

   données provenant du U.S. Department of Energy. Il

   s'agit du coût de puissance pur que l'on associe au

   coût d'une turbine à gaz à cycle simple.
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           Ce qu'il faut retenir, c'est que la méthode

   « equivalent peaker », calculée avec les coûts de

   puissance des contrats d'approvisionnement connus,

   ou avec le coût d'une turbine à gaz à cycle simple,

   montre des résultats tout à fait comparables,

   c'est-à-dire au niveau de ceux de la méthode du FU,

   tout comme le scénario basé sur les FU

   postpatrimoniaux.

           Le dernier point concerne l'objectivité de

   la proposition du Distributeur. Vous avez constaté

   qu'il n'y a pas de consensus sur ce sujet; je ne

   vous surprend pas non plus en vous disant qu'il n'y

   en aura pas. À cela, il faut mettre en perspective

   que le Distributeur n'a aucun intérêt particulier à

   défendre une méthode sauf que de s'assurer que

   cette méthode soit appropriée, juste, raisonnable

   et applicable. Et dans ce sens, notre approche a

   été rigoureuse, impartiale et transparente.

           Fait à noter que les résultats de notre

   méthode sont centrés par rapport à ce que les

   intervenants souhaiteraient obtenir pour leurs

   clients respectifs. Messieurs les régisseurs, le

   Distributeur vous soumet que la seule méthode à

   répondre aux attentes et à tous les éléments

   fondamentaux est la méthode sur la base des FU.
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           Le temps qui s'est écoulé à analyser les

   multiples scénarios alternatifs et les enjeux

   qu'ils pouvaient représenter renforce l'évaluation

   du Distributeur qu'il s'agit bien de la bonne

   avenue à choisir. Ce choix a par ailleurs

   l'avantage de ne pas utiliser deux méthodes

   différentes pour répartir des coûts de fourniture

   en deux blocs d'énergie pour lesquels il n'y a pas

   de liens spécifiques à des clients spécifiques. Ce

   choix représente une méthode avec un bon signal de

   coût, une méthode qui reflète le lien de causalité

   approprié dans le contexte québécois.

           Donc, en résumé, l'option des coûts

   horaires comporte, si vous voulez, trois problèmes

   méthodologiques : elle sépare ce qu'il ne faut pas

   traiter distinctement, elle passe à côté de la

   période de pointe du Distributeur et elle n'a aucun

   signal de coût.

           À l'inverse, répartir les coûts sur une

   base de la causalité, ça prend un signal de coût en

   fonction d'une période de pointe du Distributeur et

   la répartition de ce signal de coût en puissance et

   en énergie se fait selon les caractéristiques de

   consommation. S'il y a des éléments confidentiels,

   on utilise une méthode comme celle du FU mais on
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   valide avec des bonnes références.

           Tout ça correspond à la méthode que le

   Distributeur vous propose. Ceci complète ma

   présentation. Je vous remercie de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Côté. Alors, Monsieur le Président,

   les témoins sont disponibles pour être contre-

   interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Union des municipalités du

   Québec, Monsieur Cadrin?

   9 h 2

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [8] Bonjour à la Régie, bonjour à nos panelistes.

   Mes questions porteraient, j'ai entendu vos

   représentations mais plutôt sur le document HQD-12

   Document 1. Si je peux vous diriger immédiatement à

   la page 66. Ça va?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, ça va.

Q. [9] Je regarde au tableau 30, que vous avez à la

   page 66, et ma question en fait, où on parle du

   niveau d'interfinancement; et je vais vous parler

   plus spécifiquement de la Petite puissance. On voit

   que, ça c'est le scénario que vous avez étudié mais
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   que vous n'avez pas proposé, on se comprend, dans

   le présent dossier tarifaire.

R. C'est ça. c'était pour répondre à la demande de la

   Régie de revoir ou de proposer une approche

   concernant l'interfinancement et la causalité des

   coûts.

Q. [10] D'accord. Alors, justement sur cette causalité

   des coûts, je constate qu'au niveau de la Petite

   puissance, quand vous utilisez cette façon de faire

   les choses, ce n'est pas une proposition mais c'est

   une illustration différente. Pouvez-vous expliquer

   pourquoi ou quels sont les facteurs qui amènent la

   Petite puissance à demeurer égale avant et après la

   hausse et après la répartition de la causalité des

   coûts?

R. Bien, en fin de compte c'est la croissance des

   coûts cette année-là; la méthode que nous proposons

   simplement, c'est de regarder la croissance des

   coûts unitaires entre les deux années, deux mille

   six (2006) et deux mille sept (2007). Donc, la

   croissance de ces coûts unitaires là amènent au

   tarif G une hausse de deux point huit pour cent

   (2,8 %) qui est la hausse moyenne; tandis qu'elle

   amène une hausse plus forte au domestique et des

   hausses moins fortes dans la Moyenne et la Grande
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   puissance.

           Donc ça, bien sûr, ça peut différer d'année

   en année, dépendamment de l'évolution ce qu'on

   appelle des coûts unitaires, de comment les coûts

   unitaires croissent.

Q. [11] D'accord. Et je comprends que cette année,

   disons, pour la Petite puissance, il n'y avait pas

   de causalité de coûts particulière...

R. C'est ça. Le coût unitaire, le coût unitaire,

   c'est-à-dire les cents par kilowattheure attribués

   à la catégorie ont crû de deux point huit pour cent

   (2,8 %); donc c'est le deux point huit pour cent

   (2,8 %) qui lui est alloué.

Q. [12] Qui est équivalent de votre hausse globale

   moyenne.

R. De la hausse moyenne, absolument.

Q. [13] Avez-vous fait l'exercice de voir comment,

   toujours en regardant ce tableau, et je pourrais

   même vous poser la question à l'égard du tableau 29

   mais commençons par le tableau 30; en isolant les

   composantes à titre d'exemple de « pass-on » et de

   transport, j'entends par là à titre d'exemple en

   prenant pour acquis peut-être que la Régie

   déciderait de ne pas accepter que vous, disons,

   vidiez le compte de « pass-on » on qu'on crédite
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   immédiatement le compte de « pass-on » de façon

   intégrale. Est-ce que vous avez fait l'exercice

   pour voir comment l'interfinancement va fluctuer?

   Même question aussi pour le transport, si on inclut

   ou n'inclut pas votre proposition pour le

   transport, autrement dit est-ce qu'on paie

   maintenant tout de suite tous les frais rétroactifs

   de transport plutôt que d'avoir un compte reporté à

   partir de deux mille huit (2008)?

R. Non, l'exercice n'a pas été fait.

Q. [14] Alors, tant dans un cas que dans l'autre, tant

   dans le cas du tableau 29, maintenant je reporte la

   question au tableau 29 qui est la proposition que

   vous faites aujourd'hui. Le tableau 30 est un peu

   hypothétique là, c'est un peu un exercice.

R. Non, effectivement l'exercice n'a pas été fait de

   cette façon-là.

Q. [15] D'accord. Je vais aller maintenant à la page

   53, toujours du même document, 54 et 53, les deux

   pages.

           En fait, on y discute de l'approche au

   niveau de la répartition entre puissance et

   énergie; on attribue plus une augmentation au

   niveau de l'énergie qu'au niveau de la puissance,

   mais la question que je me pose c'est : est-ce que
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   cette approche tient compte à titre d'exemple des

   investissements plus majeurs ou plus marqués que

   l'on note comme tendance, tant chez le Distributeur

   que chez le Transporteur, au niveau de la pérennité

   des actifs, au niveau du maintien des actifs?

R. Oui, ça tient compte, effectivement la tendance

   devrait tenir compte de ça dans le sens que nous

   pensons que la fourniture étant... on parle d'une

   fourniture autour de huit à dix cents pour les

   prochaines années, par rapport à une fourniture qui

   est aujourd'hui autour de trois cents (3¢); l'écart

   est très grand, on parle de trois fois quasiment...

   deux fois et demie, trois fois le prix. Donc, on ne

   pense pas que le transport ou la distribution

   peuvent monter d'autant.

           Donc, la tendance pour les prochaines

   années, ça irait plus en énergie qu'en puissance.

Q. [16] D'accord.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Peut-être en complément, si vous permettez.

   L'importance empirique de ces éléments-là est quand

   même très très différente, là. On réfère ici, ce

   sont les coûts de fourniture qui évoluent, qui est

   une composante vraiment à la marge très très

   importante au niveau des coûts du Distributeur et
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   c'est par dizaines et centaines de millions, là,

   les éléments qu'on intègre au niveau de notre

   réflexion en termes de structure tarifaire.

           Je rappellerais, pour les fins des

   intervenants et de la Régie, que, au niveau des

   budgets en pérennité comme tels, ça a été documenté

   vendredi, on parle d'un ou deux millions en deux

   mille sept (2007) et quelques millions en deux

   mille huit (2008), et évidemment c'est en

   progression mais on s'en va vers une dizaine de

   millions. Donc, relativement parlant c'est un

   élément qui est beaucoup moins important que les

   éléments qui nous amènent, nous, à conclure que la

   hausse devrait être davantage sur la composante

   énergie dans la mesure où elle reflète le poids

   relatif beaucoup plus important de la fourniture

   par rapport à ces considérations-là.

Q. [17] Mais j'incluais également la question du

   transport; vous êtes au courant aussi, le

   Transporteur y va aussi de...

R. Je n'ai pas de connaissance précise des impacts

   tarifaires de l'augmentation des budgets en

   pérennité que le Transporteur propose à la Régie

   dans le cadre de son propre dossier, mais toutes

   choses étant égales par ailleurs, on comprend qu'un
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   investissement c'est amorti sur la durée de vie de

   l'actif, et donc que l'impact tarifaire n'est pas à

   la hauteur du montant d'argent que l'on investit en

   pérennité; il est amorti sur vingt (20) ans, trente

   (30) ans, quarante (40) ans. Donc, somme toute...

   toutes proportions gardées, je dirais qu'on

   pourrait s'attendre à avoir un impact relativement

   faible, même du côté du Transporteur, de son

   augmentation du budget de pérennité.

Q. [18] Je m'excuse, je reviens en arrière à ma

   question précédente. Je vous ai posé la question si

   vous avez fait les scénarios, et je vois que

   monsieur Gouja est venu me voir en avant pour me

   demander une question spécifique. Est-ce qu'il

   serait possible de faire effectivement les

   différents scénarios, qui tiennent compte ou non, à

   titre d'exemple, de l'intégration du « pass-on » ou

   de la non-intégration du « pass-on » au niveau de

   l'interfinancement? Et je suis ici aux pages 64 et

   66 de votre preuve tableau 29, essentiellement le

   tableau 29 pour l'instant; celui qu'on va utiliser

   et qu'on utiliserait au lendemain de votre

   proposition.

R. En fait, c'est toujours possible de faire des

   scénarios; j'avais un petit peu de difficulté
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   tantôt à vous suivre au niveau du « pass-on » parce

   qu'on a quand même une proposition d'intégrer cent

   quatre-vingt-deux millions (182 M$) au niveau des

   coûts d'approvisionnement. Donc, c'est déjà intégré

   cet élément-là; par ailleurs au niveau du

   transport, ce qui n'est pas intégré évidemment

   c'est ce qu'on proposait, nous, de récupérer sous

   forme... en fait sur une période de trois ans à

   partir de l'année prochaine.

           Alors, en vous demandant d'être précis sur

   les scénarios que vous voulez considérer, c'est

   toujours possible évidemment de prendre un

   engagement. Mais ceci étant, il y a quand même,

   enfin, une discussion de principe ici, là, qui est

   à finaliser au niveau de la modulation tarifaire.

   Je n'avais pas compris que l'intention... en tout

   cas, ce n'est certainement pas la proposition du

   Distributeur à ce stade-ci mais j'aimerais ça lire

   une décision, avant d'aller plus loin, sur la

   justesse d'intégrer dans notre tarification, la

   modulation des coûts que l'on constate année après

   année.

           Alors, il y a quand même une prémisse

   fondamentale dans ce que vous demandez; alors je

   vais laisser... Une fois que j'ai dit ça, là...
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Q. [19] Malheureusement, je ne suis pas la Régie,

   alors je ne peux pas vous répondre...

R. Si la Régie accepte l'intérêt ou appuie l'intérêt

   que vous avez pour ces questions-là, ça nous fera

   plaisir de prendre l'engagement d'établir un ou

   deux scénarios de plus pour évaluer l'impact sur la

   modulation tarifaire de d'autres hypothèses.

   Me ÉRIC FRASER :

   Puisque ça fait plaisir au témoin, je ne

   m'objecterai pas, mais comme il vient de le

   mentionner, ça prendrait des scénarios précisés.

   LE PRÉSIDENT :

   D'une part, étant donné que ça a été accepté avec

   les scénarios que vous allez préciser; je vous

   rappelle, Maître Cadrin, que ce tableau-là était

   disponible depuis le seize (16) août, et vous

   arrivez en contre-interrogatoire pour demander

   différents scénarios. Il me semble que ces

   questions-là auraient pu être demandées avant.

   Alors, si vous voulez préciser ce que vous cherchez

   effectivement...

   Me STEVE CADRIN :

Q. [20] Tout d'abord, je m'excuse de ne pas avoir posé

   la question au préalable, Monsieur le Président.

   Ceci étant dit, au niveau du contre-interrogatoire
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   ce que j'aurais aimé connaître comme scénario, ce

   sont les deux... En fait, vous avez deux

   composantes essentielles là, la question du coût de

   transport, la question du « pass-on ». Alors,

   évidemment ça donne théoriquement, dépendant

   comment on les considère, quatre options

   distinctes. Vous en avez suggéré une, qui est de

   prendre le « pass-on » dans la première année et de

   répartir le coût de transport à compter de deux

   mille huit (2008). C'est ce qui est reflété dans

   votre tableau numéro 29.

           Maintenant, la question que je vous pose

   c'est : si on enlève le « pass-on » à ce moment, si

   on ne remet pas le « pass-on » immédiatement, on

   garde quand même la question du transport qui est

   réparti à compter de deux mille huit (2008), ce

   serait la première possibilité, premier scénario.

   Deuxième scénario maintenant, vous gardez le

   « pass-on » qui est crédité intégralement cette

   année et également vous ramenez les coûts de

   transport immédiatement en deux mille sept (2007)

   qui sont récupérés, le rétroactif là, qui sont

   récupérés immédiatement en deux mille sept (2007).

   Encore une fois, quel scénario ça donnerait au

   niveau de l'interfinancement?
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           Est-ce que ça vous convient? C'est parce

   que je voyais que ça suscitait bien des questions;

   c'est pour ça que je voulais savoir si c'était

   correct au niveau de la formulation.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, écoutez. On a deux éléments, le premier

   élément c'est que quand vous dites sans le « pass-

   on », je présume que dans vos considérations vous

   n'excluez pas le « pass-on » de deux mille cinq

   (2005), hein, qui est intégré dans le... également

   dans le calcul puisque c'est une donnée qui a été

   établie; le principe a été reconnu et nous arrivons

   cette année avec une nouvelle modalité de la

   disposition du compte de « pass-on » qui vient

   couvrir également les quatre premiers mois de deux

   mille six (2006).

           Alors, je comprends que dans tous les cas

   de figures, vous maintenez le « pass-on » de deux

   mille cinq (2005), ça c'est une chose. Par

   ailleurs, bon, monsieur Côté me souligne la

   difficulté de l'exercice; parce qu'il faut

   construire des revenus requis pour chacun des

   scénarios. Alors, on va faire ce qu'on peut, on

   regardera le temps que l'on a besoin; c'est parce

   qu'il faut construire une... Vous comprenez que...
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Q. [21] Oui, je vous suis.

R. ... l'interfinancement ce n'est pas juste une

   question de coût, c'est une question de revenu

   aussi. Donc, il faut construire des revenus qui

   viendraient avec d'autres hypothèses que celles

   qu'on a soumis; donc des hausses de tarifs

   différentes de celles qu'on a soumises. Alors bref,

   on va faire l'exercice, on verra ce que ça donne.

   Merci.

Q. [22] Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ce sera l'engagement 16, sous réserve de la

   disponibilité de l'information et de la possibilité

   d'en faire le traitement adéquat.

   E-16 :  Fournir les différents scénarios au niveau

           de l'interfinancement en éliminant dans un

           premier temps le compte de frais reportés

           et dans un deuxième temps en intégrant la

           totalité des frais rétroactifs de transport

           tout en conservant le crédit du compte de

           frais reportés (demandé par UMQ).

   Me STEVE CADRIN :

Q. [23] Je vais maintenant à la page 85 du document
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   HQD-12 Document 1. De façon à ce que ce soit en

   preuve dans ce dossier-ci, en fait la question que

   je me pose relativement à votre tableau 46, on

   parle du G-9 ici, 84, 85 là, vous avez les deux

   pages qui sont visées, là, on a une clientèle

   institutionnelle de cinq cent trente-deux (532)

   abonnements.  La question que je vous pose est :

   est-ce qu'il y a une clientèle municipale à

   l'intérieur de ces cinq cent trente-deux (532)

   abonnements pour que ce soit en preuve dans le

   présent dossier?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Sûrement.

Q. [24] Est-ce que c'est possible de l'identifier en

   quantité d'abonnements, s'il vous plaît?

R. On peut toujours essayer, effectivement.  On peut

   toujours essayer.

Q. [25] Est-ce que la donnée existe ou est-ce que

   c'est quelque chose qui n'est pas séparée

   normalement?

R. Il faudrait y aller par nom, prendre les cinq cent

   trente-deux (532) et y aller par nom puis tout ça.

   Est-ce que c'est vraiment utile de faire ça?  Mais,

   effectivement, il y a sûrement des institutions

   municipales là-dedans.
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Q. [26] En fait, la question s'adresse seulement à la

   question du nombre d'abonnements.  Je ne

   demanderais pas à avoir le reste de l'information.

   C'était simplement la quantité d'abonnements.

R. Bien, on peut essayer, effectivement, de faire ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je vais m'objecter parce que c'est un effort

   incessant de toujours extraire la composante

   municipale de l'institutionnelle.  Or, comme je

   l'ai déjà mentionné au début de l'audience,

   institutionnelle c'est inclus dans les tarifs G et

   M.  Puis, ça n'apportera rien de neuf sur le

   dossier, ne serait-ce qu'on sait que la clientèle

   que représente monsieur Cadrin, elle est dans

   institutionnelle.  Mais, ça n'apportera rien de

   pertinent ou de neuf permettant de mieux analyser

   le dossier en ce qui concerne la tarification

   puisque ses clients vont être tarifés selon le G et

   le M et le L à certains égards.

   Me STEVE CADRIN :

   Si vous me permettez une réponse.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, pouvez-vous informer la Régie de

   l'utilité d'une telle demande?
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   Me STEVE CADRIN :

   Alors, effectivement, je plaiderais des impacts au

   G-9 sans clientèle municipale derrière, vous me

   diriez « vous n'êtes pas pertinent, vous ne parlez

   pas de votre clientèle, vous n'avez pas de

   clientèle dans le G-9 ».  Si tant est que j'en ai,

   ce que j'en comprends, c'est qu'il y en aurait là.

   Combien?  Je veux connaître l'ampleur.  En fait, je

   veux que vous connaissiez l'ampleur de la quantité

   de clients ou d'abonnements que nous avons, nous,

   clientèle municipale, dans l'institutionnelle pour

   pouvoir vous plaider.  Il y a des modifications qui

   sont apportées au G-9.  Avant de vous en parler,

   j'aimerais vous dire que ça nous touche ou que ça

   ne nous touche pas et que vous ayez ça en preuve en

   terme de quantité d'abonnements.

           On voit la quantité relative de chacune des

   catégories, si l'exercice était pertinent de

   marquer la quantité d'abonnements pour chacun...

   chacune des différentes catégories qui sont là.  Je

   comprends que c'est un effort incessant de demander

   des informations municipales particularisées.

   C'est la clientèle que je représente.

           Si ma présence incommode mon confrère, je

   m'en excuse.  Mais, la question est pertinente pour
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   moi.  C'est ma clientèle.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   On a répondu à ces questions.  On a dit qu'il y

   avait du municipale dans le G-9 et j'accorde toute

   la crédibilité à l'UMQ pour dire qu'il a représenté

   les clients municipaux dans le G-9.  Le problème

   n'est pas là.

           Il y a des clients municipaux dans le G-9,

   dans le G, dans le M et dans le L.  Donc, l'UMQ

   peut plaider sur chacun de ces tarifs-là et faire

   valoir les intérêts de ses clients qui sont des

   clients de chacun de ces tarifs-là.  Donc, sa

   question... sa demande de précision n'est pas

   pertinente parce qu'il y ait un client ou cent

   (100) clients au G-9, il aura l'autorité pour

   plaider.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, vous avez... vous représentez une

   clientèle qui n'est pas juste dans le tarif G-9,

   n'est-ce pas?

   Me STEVE CADRIN :

   Tout à fait, vous avez raison.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous ne nous avez pas expliqué clairement

   non plus le besoin de connaître le nombre

   d'abonnements dans ce tarif-là spécifique.  Elle

   est où l'utilité?  C'était ça la question posée par

   la Régie.  Vous avez une clientèle dans d'autres

   tarifs également.  Est-ce que vous allez demander

   le nombre d'abonnements dans les autres tarifs

   également?  Et, encore une fois, la Régie, pour

   accorder une telle demande, il faut qu'elle

   connaisse évidemment l'utilité.  On ne peut pas

   demander à la dernière minute de même toutes sortes

   de scénarios qui... sans prouver la pertinence et

   le besoin, l'utilité.

   Me STEVE CADRIN :

   A votre invitation, je vais peut-être répondre à

   votre question, j'espère, de façon plus claire.

   D'abord, j'en comprends que c'est une information

   factuelle.  Je n'attends pas un calcul ou un

   scénario très très complexe.  Et avec respect, je

   ne vois pas la question comme étant une question de

   dernière minute.  C'est une question qui, je pense,

   a pour but de démontrer la pertinence de notre

   intervention sur le G-9.

           Je comprends, par contre, des commentaires

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 51 -         Me Steve Cadrin

   de mon confrère, récents là juste avant que vous

   preniez le micro.  On vous mentionne que peu

   importe que j'aie un client ou que j'en aie

   cinquante-neuf (59) dans cette catégorie-là, on va

   nécessairement reconnaître nos discussions disons

   sur le G-9 et qu'elles seront pas nécessairement

   pertinentes, ça, ce sera à vous de le décider, mon

   confrère n'aura pas cette discussion-là, mais que

   je pourrai parler au nom de peut-être les

   modifications de G-9.

           Par contre, c'est une information factuelle

   qui ne m'apparaissait pas très compliquée à

   obtenir.  Sur une clientèle de cinq cent trente-

   deux (532) clients, il y en a combien qui sont

   municipaux, pour démontrer notre représentativité

   dans ce tarif G-9 particulier et qui, ce tarif G-9-

   là, je vous le rappelle, est modifié dans ce

   dossier-ci.

           Ce n'est peut-être pas l'évidence là qu'il

   y en a tant que ça de la clientèle municipale à ce

   niveau-là, mais si vous le prenez d'emblée qu'il y

   en ait un qu'il y en ait cinquante (50) ou qu'il y

   en ait cinq cent cinquante-trois (553) ou cinq cent

   trente-deux (532), excusez-moi, à ce moment-là je

   plaiderai en conséquence.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, dernière intervention.  Mêmes

   arguments?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, je n'ai pas d'autres commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.  La Régie est d'avis que si vous voulez

   plaider la représentativité là-dessus, vous le

   ferez, Maître Cadrin, mais la connaissance du

   nombre d'abonnements sans connaître les volumes, et

   caetera, et caetera, on ne voit pas l'utilité à ce

   stade-ci.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [27] O.K.  Question suivante, page 89.  Ici, on

   parle des tarifs d'éclairage, des sentinelles

   particulièrement.  Peut-être juste un retour en

   arrière.  Tout d'abord, nous expliquer pourquoi la

   question du... de ce tarif d'éclairage sentinelle a

   été fermé en quatre-vingt-six (86)?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Il a été fermé en quatre-vingt-dix (90) pour, à un

   moment donné, faire un « phasing out », c'est-à-

   dire se retirer des tarifs.  On avait conservé une

   espèce de droit acquis pour les clients, puis on

   pensait effectivement faire une espèce de sortie de
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   ce tarif-là.

Q. [28] Et la question subséquente : pourquoi le

   rétablir en quatre-vingt-seize (96)?

R. On l'avait rétabli en quatre-vingt-seize (96) lors

   d'une approche commerciale, un peu comme les

   chauffe-eaux à l'époque et tout ça.  On pensait se

   lancer dans une entreprise de service.  Les

   chauffe-eaux avaient été réintroduits à l'époque,

   qui avaient été abandonnés et tout ça.  C'est dans

   cette optique-là qu'il avait été reparti puis...

   Mais, ça n'a jamais été très loin.  Tout ce que ça

   a fait, c'est, comme on disait dans la preuve, ça

   rajoute quelques clients, un ou deux clients par

   année, et ça coûte très cher alimenter ça.  Puis,

   le client a des alternatives dans le privé pour

   faire... pour obtenir le même service.

Q. [29] En fait, ce que j'en comprends, c'est que, de

   toute façon, vous faites recours à l'entreprise

   privée pour la fourniture des équipements comme

   tels d'éclairage?

R. Oui, c'est ça, effectivement.

Q. [30] Vous fonctionnez comment pour l'entreprise

   privée?  Des appels d'offres?  Ça fonctionne

   comment?

R. Je n'ai pas le détail.  Je n'ai pas le détail.
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   Mais, ça concerne ici, pour le sentinelle, des

   particuliers.  On parle bien de particuliers là, on

   ne parle pas d'éclairage public.

Q. [31] Je comprends.  L'éclairage public.  Et

   maintenant j'arrive à la question d'éclairage

   public parce que ça semble être une première

   composante, la sentinelle.  Vous redemandez, entre

   guillemets, un « phasing out » pour revenir à

   l'expression que vous utilisiez pour décrire mil

   neuf cent quatre-vingt-six (1986).  La question

   subséquente, c'est vous semblez être en réflexion

   sur l'ensemble de l'éclairage public après.  Alors,

   la question qui suit est : quel genre de réflexion

   on parle?  Est-ce qu'on parle d'un autre... un

   « phasing out » aussi pour la question de

   l'éclairage public ou on parle de...

R. En fait, on fait juste regarder le dossier pour

   l'instant pour le soumettre peut-être l'année

   prochaine pour le service complet d'éclairage

   public.  Est-ce qu'on doit être là-dedans ou pas?

   C'est juste ça.

Q. [32] On parle des services...

R. C'est prématuré d'en parler pour l'instant.

Q. [33] On parle des services complets...

R. Complets.
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Q. [34] ... à être fournis?

R. Complets, simplement, complets.

Q. [35] D'accord.  Alors, à ce stade-ci, il n'y a pas

   de piste.  Ce que vous avez, c'est une réflexion

   sur le sujet?

R. Absolument.

Q. [36] Mais, est-ce que votre réflexion ressemble, si

   je comprends bien, avec la même démarche que vous

   aviez dans la sentinelle?  Exemple, il n'y a pas

   une clientèle si importante?  Exemple, est-ce que

   c'est les mêmes prémisses d'abord?

R. Non, ce ne sont pas tout à fait les mêmes

   prémisses.  Il s'agit de savoir si quelqu'un

   d'autre peut prendre notre place.  Il faut voir ça.

   Il faut voir nos obligations de desservir.  Il faut

   examiner tout ça dans son ensemble, tout le dossier

   dans son ensemble, voir si, nous, on se retire, qui

   va être à notre place, et caetera, si le service

   doit être offert.  Donc, le dossier est plus large

   que l'éclairage sentinelle qui ne concerne trois

   cent cinquante (350) clients.

Q. [37] D'accord.  Merci.  Ça complète mes questions.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin.  La RNCREQ ou est-ce que la
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   ROEÉ est prêt à procéder?  Alors, Maître Gertler.

   (9 h 26)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Franklin Gertler pour

   le ROEÉ. Je voulais remercier aussi mon collègue,

   confrère, maître Cadrin, d'avoir passé avant moi,

   ce qui nous a permis d'arriver avec, j'espère, avec

   un peu plus d'ordre dans nos papiers.

Q. [38] Alors, nous avons annoncé trente (30) minutes.

   Je ne pense pas que ça va durer trente (30)

   minutes, à moins que la chose s'avère extrêmement

   difficile ou extrêmement intéressante.

           Et je vais juste, pour faciliter la tâche

   de tout le monde, vous mentionner que nous allons

   référer évidemment au mémoire du ROEÉ qui porte la

   cote de la Régie C-11.4. Nous allons nous référer

   également à HQD-12 Document 1, c'est-à-dire la

   proposition dans la matière qui est couverte ce

   matin. Et ensuite, pour les fins... la proposition

   concernant les tarifs d'électricité et leur

   application. Et ensuite, HQD-16, il s'agit de la

   réponse d'Hydro-Québec à la demande de

   renseignements numéro 1 du ROEÉ.

           J'aimerais parler d'abord... Bonjour,

   messieurs, dames. Je pense que, comme dans les
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   autres années, mes questions risquent d'être

   surtout pour monsieur Chéhadé, mais on verra. Je

   suis sûr que mon ami, monsieur Bastien, aura

   quelques affaires à nous apprendre aussi. Donc, le

   premier des sujets, il s'agit du signal de prix

   puis les tarifs domestiques.

           Puis on comprend que, essentiellement, en

   continuant sur la même lancée, Hydro-Québec propose

   de geler les redevances, Monsieur Chéhadé, les

   redevances, faire augmenter le prix de la deuxième

   tranche plus vite que la première et d'augmenter

   légèrement la prime pour la puissance. Est-ce que

   c'est juste?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça l'approche, effectivement.

Q. [39] Et j'aimerais juste aussi voir si vous êtes

   d'accord, pour être sûr qu'on se comprend, qu'il y

   a, en tout cas, évidemment, il y a une certaine

   correspondance entre les faibles revenus et les

   faibles consommations d'électricité. Ça, on l'a vu

   l'année dernière, je pense.

R. Nous l'avons soumis en preuve cette année.

Q. [40] C'est ça. Mais dans la mesure où ces

   personnes-là à faible revenu ont une consommation

   qui dépasse les trente premiers kilowattheures, par
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   exemple pour le chauffage, ces gens-là sont

   affectés par l'augmentation plus rapide qui est

   proposée pour le deuxième palier?

R. Pour ceux qui sont chauffés, oui, effectivement.

Q. [41] C'est ça. Alors, même... mais devant cette

   situation-là, vous serez d'accord avec moi si je

   vous demande si... je pense que c'est votre

   position de dire que la réduction de la redevance

   et l'augmentation du deuxième palier a pour effet

   de mitiger l'effet de la baisse... de la hausse de

   tarif pour les clients à faible revenu. C'est ça

   votre position?

R. De baisser la redevance, oui, effectivement. Donc,

   comme on dit, on ne voyait pas pourquoi baisser la

   redevance. En fin de compte on donnait l'exemple

   des chalets, on parlait d'exemple de gens qui ne

   sont pas là...

Q. [42] Mais je vais arriver aux chalets.

R. Mais on ne voyait pas la nécessité de baisser la

   redevance qui est à peu près sur ces coûts. Ce

   qu'on disait, nous avons un objectif. Il ne

   faudrait pas se détourner de cet objectif-là, qui

   est d'accroître l'écart de la deuxième tranche par

   rapport à la première, tout en considérant, et nous

   essayons de diminuer ou d'accepter une dispersion
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   moins grande des impacts. Donc, c'est un peu ça

   l'idée. Et ce qu'on disait, c'est si on cherchait

   d'autres moyens de faire, par exemple d'introduire

   une troisième tranche.

Q. [43] Je ne vous parle pas de troisième tranche

   cette année.

R. C'est beau. Donc, là, l'idée, c'était, on ne voyait

   pas la nécessité de baisser la redevance pour dire,

   nous allons en mettre beaucoup plus dans la

   deuxième tranche. Est-ce qu'on voit vraiment une

   baisse de la redevance à trois dollars demain

   matin, puis prendre toute la baisse de la redevance

   et l'envoyer dans la deuxième tranche? La hausse

   est de deux point huit (2,8). Puis aller chercher

   des hausses de quoi, de sept, huit dans la deuxième

   tranche, ou plus, on ne pensait pas que c'était

   acceptable.

           Je pense que, aujourd'hui quand on regarde

   les articles de journaux, les gens disent, il y a

   une hausse moyenne de la part d'Hydro-Québec de

   deux point huit pour cent (2,8 %). Les gens sont

   d'accord que les grandes maisons vont être plus

   touchées, vont être touchées à trois point six

   (3,6 %); les grands clients vont être touchés à

   cinq pour cent (5 %). Ça commence à rentrer.
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           Là, l'idée, c'est, en plus de ça, on

   baisserait la redevance pour monter la deuxième

   tranche. On risque d'en faire trop à un moment

   donné, puis tout simplement se ramasser avec une

   levée de boucliers ou des impacts plus forts sur la

   clientèle. Donc, ce qu'on dit, c'est, depuis que

   nous avons fini avec le gel de tarifs, la deuxième

   tranche a évolué pas mal. Nous sommes rendus à six

   cents quatre-vingt-trois (6,83 ¢), sept cents douze

   (7,12 ¢) l'année prochaine. Et on pense qu'on est

   dans la bonne direction.

Q. [44] Maintenant, vous avez mentionné justement la

   notion des propriétaires de chalets, par exemple,

   qui vont dans le sud en hiver. Je pense c'est à ça

   que vous référiez tout à l'heure.

R. Ça peut être ça; ça peut être les clients qui sont

   aussi dans la première tranche, qui ne quittent

   jamais la première tranche. Par exemple les clients

   chauffés au gaz naturel ou mazout, et caetera.

   Donc, c'est toutes sortes d'impacts que ça peut

   avoir.

Q. [45] Mais vous avez... vous soulevez, je pense, un

   problème d'équité quand vous dites, ça ne serait

   pas équitable si on ne conserve pas la redevance

   par rapport, par exemple, des gens qui iraient dans
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   le sud, c'est ça?

R. Bien, disons lors de rencontres techniques que nous

   avons eues depuis deux, trois ans, nous avons dit

   que la redevance devrait au moins couvrir les coûts

   de service de la clientèle de mesurage, donc au

   moins le minimum. Il y en a même des compagnies qui

   mettent là-dedans, ce qu'on appelle le réseau

   minimum, peuvent mettre le branchement là-dedans.

           Nous, ce que nous avons fait, nous avons

   fait un tableau où nous indiquons les coûts de

   service à la clientèle, les coûts de mesurage et

   les coûts de branchement. Et, là, on regard, on

   regarde la redevance, on arrive à peu près aux

   coûts. Donc, on se dit, pourquoi baisser, pourquoi

   est-ce que la redevance ne devrait pas au moins

   recouvrir ces coûts-là qui sont les coûts du

   service à la clientèle et de mesurage. Donc, voilà

   notre position. Il faudrait au moins que ça couvre

   ça.

Q. [46] Je vais juste, justement puisque vous

   mentionnez le coût de branchement, est-ce que, ça,

   c'est... vous le répartissez de façon comme si

   c'était récurrent, si tout le monde finalement...

   c'est dans l'ensemble ces coûts de branchement-là

   que vous avez dans le tableau que vous mentionnez,
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   c'est ça?

R. C'est le coût de branchement tel que... Oui, il est

   dans le tableau qu'on vous a soumis en preuve

   quelque part, là.

Q. [47] Je pense que je peux...

   Me ÉRIC FRASER :

   On parle de HQD-12 Document 1 page 28.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, Maître Fraser! Pourriez-vous répéter

   s'il vous plaît?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est la page 28 de HQD-12 Document 1 auquel on

   réfère.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Tableau 9.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça. C'est la part des branchements dans les

   revenus requis. Donc, ce n'est pas le branchement

   comme tel, mais son amortissement puis son coût

   annuel d'usage.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [48] C'est ça. C'est parce que, c'était juste un

   point d'information parce que dans le paragraphe
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   qui précède à la page 27, vous dites :

                À son niveau actuel de 40,64 ¢/jour,

                la redevance demeure pour l'année 2007

                légèrement plus élevée que les coûts.

                Toutefois, si on ajoute les frais de

                branchement...

   Ce n'est pas les frais de branchement, c'est les

   coûts de branchement?

R. Absolument.

Q. [49] C'est ça?

R. Oui.

Q. [50] Je ne comprenais pas trop. Quand on parle des

   frais, là, ça devient confondant. O.K. Mais quand

   vous parlez de conserver la redevance, vous

   soulevez, par exemple, l'exemple des chalets, des

   propriétaires de chalets ou des gens qui vont dans

   le sud pour l'hiver, n'est-il pas exact de dire que

   ces gens-là, de par leur train de vie, ont déjà une

   consommation moyenne plus élevée? Alors, il y

   aurait... une hausse plus rapide, deuxième palier,

   va les mettre quand même plus à contribution?

R. Si vous n'êtes pas là l'hiver et vous ne faites pas

   fonctionner votre chalet l'hiver, bien, là, à ce

   moment-là, ils ne consommeront pas durant l'hiver

   en question.
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Q. [51] Ce n'est pas ça ma question.

R. Ils ne consommeront pas la deuxième tranche, si

   vous voulez.

Q. [52] Mais, ça, vous ne l'avez pas analysé autrement

   dit?

R. Non, mais c'était un exemple qu'on donnait au point

   de vue équité. C'est ça qu'on disait simplement.

   Une baisse de la redevance pour en mettre plus dans

   la deuxième tranche entraîne une dispersion des

   impacts. Qui va en profiter le plus? On donnait des

   exemples de qui en profite. Comme les clients non

   chauffés vont profiter également. Ce qu'on dit,

   c'est, pourquoi ces clients-là ne devraient pas au

   moins couvrir le coût de service à la clientèle et

   de mesurage, et les frais de branchement. Voilà un

   peu l'idée.

Q. [53] Mais si ces gens-là ont une plus forte

   consommation, vous êtes d'accord avec moi qu'on

   viendrait réparer un peu votre postulat d'équité?

R. Ce qu'on dit, mais c'est qu'ils n'ont pas une plus

   forte consommation. Si nous ne sommes pas là

   l'hiver, s'ils ont débranché leur chalet l'hiver et

   que le chalet ne fonctionne pas, puis qu'il est au

   minimum, ils ne sont pas là. S'ils chauffent au gaz

   naturel ou ils chauffent au mazout, ils ne sont pas
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   là non plus en plus forte consommation.

Q. [54] Mais maintenant, vous ne connaissez pas le...

   avez-vous chiffré le phénomène ou son importance en

   termes de demandes d'électricité et de revenus?

R. Bien, c'est ça justement que je soumets à votre

   attention, que les clients, par exemple, qui

   ferment leur maison et qui vont en Floride, les

   clients qui ferment leur chalet l'hiver parce

   qu'ils ne l'utilisent pas, et caetera, ne

   consomment pas plus, ne consomment pas plus à ce

   moment-là.

Q. [55] Oui, oui, mais ce n'était pas ça...

R. Est-ce qu'on a chiffré précisément combien ils

   consomment? Non, c'est ça, on manquait de données,

   comme on vous l'a dit, pour les chalets. Donc, on

   vous a sorti qu'il existe de façon, dans les

   statistiques, on a trouvé qu'il y avait deux cent

   mille chalets au Québec, mais les chiffres, on

   n'est pas sûr de ces chiffres-là; qu'il y avait

   tant de Québécois qui allaient en Floride, et

   caetera. C'étaient des exemples. Nous savons qu'il

   y a trente pour cent (30 %) des clients qui

   chauffent à une autre source que l'électricité.

   Donc, ça, ce sont les chiffres qu'on a là.

Q. [56] C'est ça. Vous ne savez pas s'ils louent le
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   chalet pour des gens qui font du ski pendant qu'ils

   partent en Floride?

R. Non, effectivement, je n'ai pas fait l'enquête

   précise.

Q. [57] Bon. Maintenant, si on regarde les réponses

   d'Hydro-Québec à la demande de renseignements du

   ROEÉ, ce qui veut dire le document HQD-16 Document

   8.

   (9 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle question, quelle page?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [58] C'est, excusez-moi, c'est la page 4, la

   question 1.3. La question était :

           1.3  Une diminution de la redevance

                amènerait-elle, selon Hydro-Québec,

                une augmentation du nombre de

                branchements? Veuillez justifier et,

                si possible, quantifier.

   Et la réponse :

                Le Distributeur rappelle que la

                redevance est une composante

                inélastique du tarif et que le signal

                du prix n'affecte pas la consommation

                des services qu'elle couvre. En
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                revanche, le principe de causalité des

                coûts doit s'appliquer.

   Justement, dans le même, en appliquant les mêmes

   principes, le principe de causalité, est-ce que

   vous reconnaissez que les clients qui créent une

   demande additionnelle ne paient pas tous les coûts

   de fourniture qu'ils engendrent?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, effectivement.

Q. [59] Et pourquoi le principe de causalité des coûts

   ne doit pas s'appliquer dans cas-là?

R. Bien, en fin de compte, c'est ça, ce qu'on essaie,

   c'est d'essayer, comme on a dit tantôt, à ce que

   les clients ne paient pas. Ce qu'on essaie avec la

   tarification, c'est de rapprocher le plus les

   tarifs des coûts. Donc comme vous disiez tantôt,

   tout le monde ne paie pas ses coûts parfaitement

   donc c'est pour ça qu'on augmente plus la deuxième

   tranche, pour essayer d'éliminer ce qu'on appelle à

   l'intérieur du tarif l'intrafinancement.

           Là, ce que nous disons ici, dans cette

   réponse-là, nous disons : est-ce qu'une diminution

   de la redevance va amener une explosion, par

   exemple, de l'augmentation du nombre de

   branchements? On ne pense pas, les gens ne vont pas
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   brancher. Mais ce que l'on dit, c'est que quand

   quelqu'un se branche, il fait appel au service à la

   clientèle, il fait appel à un compteur qu'on

   installe chez lui; il faudrait au moins qu'il paie

   ça. Le compteur est là, le service à la clientèle

   est là, on lui envoie une facture, et cetera, à

   tous les mois, ou à tous les deux mois, il faudrait

   au moins qu'il paie ça. Le restant, la fourniture,

   c'est d'accord que ça, c'est autre chose.

Q. [60] Mais vous, vous n'êtes pas comme le téléphone,

   les gens ne se débrancheront pas rapidement, vous

   n'êtes pas restés, vous ne restez pas avec les

   coûts de branchement pour ensuite avoir les gens

   passer à la...

R. Non, mais si on...

Q. [61] ... au réseau sans fils d'électricité, ça

   n'existe pas encore.

R. C'est ça, mais si on baisse la redevance, ils vont

   tout simplement payer, par exemple, le trois

   dollars (3 $). À l'époque, je pense que le ROEÉ ou

   d'autres, c'est les intervenants, je me souviens,

   qui préconisaient ce genre d'approche-là, disons :

   « On pourrait baisser la redevance de dix dollars

   (10 $) à trois dollars (3 $). »

           Nous, ce que nous soumettons, c'est qu'on
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   peut la geler, tout simplement : gelons-la et le

   temps va faire les choses. Ne gaspillons pas nos

   énergies à baisser la redevance et espérer prendre

   cette différence-là de sept dollars (7 $) et la

   mettre dans la deuxième tranche; déjà on en fait

   pas mal dans la deuxième tranche, on aurait pu même

   mettre, comme on dit, nous en avons discuté tantôt,

   toute la hausse dans la deuxième tranche.

           Il y a des pour, il y a des contre, il y a

   l'avantage d'augmenter la première tranche, on

   pourra revenir sur ce sujet-là. Mais notre

   proposition sur la table, c'est ça. Et nous pensons

   que les dispersions d'impacts sont suffisantes

   comme ça.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'aimerais maintenant passer, Monsieur le

   Président, aux tarifs généraux, et plus précisément

   à l'approche de BC Hydro sur la tarification de

   l'électricité que nous avons mentionnée dans notre

   mémoire.

Q. [62] Alors je pense, Monsieur Chéhadé, on s'entend

   pour dire qu'il y a un problème important de signal

   de prix dans la Grande industrie, dans le tarif L

   notamment?

R. Non, on ne s'entend pas là-dessus.
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Q. [63] Ah! bon.

R. ... Maître Gertler.

Q. [64] Ah! bon.

R. Heureusement, monsieur Bastien m'avait soufflé la

   réponse.

Q. [65] Alors, pour vous, ce n'est pas un problème,

   ça?

R. Non, il n'y a pas de problème comme tel dans le

   tarif L. Il y avait quelque chose qui est apparu il

   y a deux, trois ans, ou il y a deux ans à peu près,

   c'était la croissance des grands clients

   industriels.

Q. [66] Oui.

R. Et je pense que nous avons soumis, la Régie a émis

   un avis au gouvernement, nous avions soumis des

   hypothèses et des solutions, des pistes de

   solutions, et cetera, et là, le gouvernement semble

   avoir fait, a fait son choix puis a dit que tous

   les clients au dessus de cinquante mégawatts

   (50 MW) seront traités directement par lui.

           C'est ça l'approche qui a été dévoilée dans

   la Stratégie énergétique, en tenant compte de

   l'avis de la Régie, en tenant compte de nos

   propositions à l'époque, tout ça, et en tenant

   compte de tous les balisages qu'on a faits de tous
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   les tarifs qu'il y a ailleurs et les modalités

   pour, justement, freiner la croissance des

   industries énergivores.

Q. [67] Mais, Monsieur Chéhadé, j'aimerais comprendre,

   vous n'êtes pas d'accord, vous dites que la

   Stratégie va le régler, mais est-ce que... c'est

   quoi la suggestion pour les clients existants, est-

   ce qu'il n'y a pas toujours une absence

   d'incitatif, si on veut, à l'efficacité énergétique

   dans la structure actuelle, parce que c'est des

   clients existants?

R. Non, il n'y a pas, pas au tarif L. Là, on parle

   bien du tarif L ou M, ou est-ce qu'on confondait

   les deux ensemble?

Q. [68] Moi, je vous parlais du tarif L.

R. Du tarif L. Non, il n'y en a pas. Nous avons une

   approche au point de vue programmes d'efficacité

   énergétique très développée, qui va chercher tout

   le potentiel d'économies d'énergie chez les

   clients. Ce que nous regardons devant nous, c'est

   ce que vous avez soumis en preuve, qui est le

   « Stepped Rate ». Nous avons discuté du « Stepped

   Rate » ensemble avec le groupe, avec le ROEÉ en

   deux mille trois (2003).

           Le « Stepped Rate », c'est une vieille
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   invention de BC Hydro mais, en fin de compte, c'est

   peut-être le seul tarif innovateur qu'on a vu

   récemment développé. Parce que, comme je

   mentionnais même ce matin à des collègues, la

   première fois que j'ai entendu parler du « Stepped

   Rate », c'était en mil neuf cent quatre-vingt-douze

   (1992), la présentation était faite par monsieur

   Zak El-Ramly, qui était à l'époque directeur de la

   planification stratégique de BC Hydro; ça, c'est

   pour l'anecdote.

           À l'époque, ça n'avait pas passé, les

   grands clients étaient contre. Et le gouvernement

   est revenu avec cette proposition-là il y a deux,

   trois ans; il y a eu des consultations avec les

   clients et on a abouti à quelque chose qui est le

   « Stepped Rate » tel qu'il est actuellement.

           Mais le « Stepped Rate », si vous l'avez

   bien examiné, ne bloque pas la croissance de la

   consommation des clients majeurs, ne bloque

   absolument pas ça, parce que la référence, parce

   qu'on dit, ce que l'on dit, finalement, c'est que

   la tarification marginale, ce qu'on prend dans le

   « Stepped Rate », pour résumer rapidement, on prend

   la consommation d'un client et on dit que dix pour

   cent (10 %) de cette consommation-là actuelle doit
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   être facturé au prix marginal et le quatre-vingt-

   dix (90 %) autres doit être facturé à un prix qui

   va faire qu'en moyenne, il va payer le prix actuel.

   Donc ça prend une consommation de référence par

   client et l'on fait ça comme ça.

           Mais là, on dit : si jamais il ne dépasse

   pas un intervalle de dix pour cent (10 %), le

   « Stepped Rate » reste tel quel. Mais s'il y avait

   une croissance majeure, si le client voulait

   croître de vingt pour cent (20 %) ou de trente pour

   cent (30 %), on révise le « Stepped Rate » pour le

   ramener à ce vingt, trente pour cent (20 - 30 %).

   Donc c'est vraiment fait, c'est un tarif qui est

   fait quasiment pour exploiter le plein potentiel

   des économies d'énergie.

Q. [69] Oui.

R. Et d'ailleurs, on ne peut pas faire deux choses à

   la fois, on ne peut pas faire des programmes

   d'économies d'énergie et faire du « Stepped Rate »

   en même temps. Ou si on le fait, il faut ajuster, à

   ce moment-là, le « Stepped Rate » pour tenir compte

   des programmes d'économies d'énergie.

           Est-ce que le « Stepped Rate » est la

   meilleure façon de cibler les économies d'énergie?

   Nous, nous ne le pensons pas, nous pensons que
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   c'est vraiment un programme d'économies d'énergie

   bien ciblé qui permet d'atteindre ce potentiel-là.

   Mais c'est quelque chose que l'on peut discuter, je

   sais que les grands clients du tarif L voulaient en

   discuter, donc c'est quelque chose qui est ouvert,

   qu'on discute avec les gens.

           Mais c'est un processus quand même assez

   lourd, par exemple, que, on parle d'une

   consommation de référence par client, nous avons

   deux cent cinquante (250) clients, quand on regarde

   à BC, j'ai certains chiffres ici, il y a eu cent

   quatre-vingt-dix (190) demandes qui ont été

   analysées par BC, il y a eu, c'est-à-dire qu'il y a

   eu cent quatorze (114) consommations de référence

   qui ont été faites, cent quatre-vingt-dix (190)

   demandes de révision de ces consommations de

   référence ont été faites et, en plus, les

   consommations de référence devaient être approuvées

   par la Régie.

           Donc c'est un processus qui est quand même

   très, très lourd pour viser, comme on dit, plus des

   économies d'énergie que stopper la croissance

   majeure. Puisque pour la croissance majeure, ils

   ont une autre option complètement, qui est celle

   qu'ils ont utilisée dans le cas de l'aluminerie
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   Alberni Power, Alberni Aluminium, je pense, et qui

   avait été mentionnée dans la cause de la croissance

   majeure où au dessus de cent cinquante (150) MVA,

   là, on bloque le client, puis on lui charge tout le

   coût marginal.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Pour la sténographe, qui a un petit peu de misère à

   vous suivre, quel nom vous avez dit?

   Me ÉRIC FRASER :

   Port Alberni.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Alberni, Alberni Aluminium. C'est ça, je pense.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   A-L-B-E-R-N-I.

R. C'était Alberni, A-L-B-E-R-N-I.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [70] C'est ça, juste pour qu'on se comprenne,

   Monsieur Chéhadé, vous mentionnez ça entre autres

   dans HQD-12, Document 1, à la page 14, vous citez

   l'ouvrage de Charles F. Phillips, « The Regulation

   of Public Utilities - Theory and Practice », de mil

   neuf cent quatre-vingt-huit (1988). Et on dit, vers

   la fin de la citation, on parle du problème du bon

   signal de prix des coûts marginaux, c'est vers la

   ligne 16, et deux choses, et j'ai trouvé ça
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   intéressant, il dit :

                Another method is to lower or

                eliminate the customer charge.

   C'est ça dont on se parlait quand on parlait de la

   redevance, mais on continue :

                A third method is to adopt an inverted

                rate structure, in which the tailblock

                rate reflects marginal costs and "the

                initial block or blocks are set at a

                low enough level to meet the revenue

                requirement."

   C'est de ça qu'on parle, entre autres?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, effectivement, c'est de ça dont on parle. La

   question est-ce qu'on adopte une structure, au D,

   nous avons cette structure, la tarification

   progressive.

Q. [71] Oui.

R. Dans notre analyse, dans la preuve de cette année,

   nous en avons parlé pour le tarif M. Nous avons dit

   que pour les tarifs généraux, on ne peut pas

   envisager une structure progressive, sauf, bien

   sûr, si on veut bloquer, par exemple, des

   croissances majeures, un peu comme ce qu'on avait

   soumis ou ce que fait BC, qui dit que jusqu'à cent
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   cinquante mégawatts (150 MW), vous payez le coût

   moyen, au dessus de cent cinquante mégawatts

   (150 MW), vous payez tout le coût marginal.

           Ce que nous disons, c'est que la

   tarification des tarifs généraux, il y a la prime

   de puissance qui est là-dedans, qui est une, qu'on

   oublie très souvent et qui joue un rôle important

   qui représente quasiment cinquante pour cent (50 %)

   de la facture et qui est là, qui donne le signal

   marginal.

           Ce que l'on fait après ça, c'est qu'on ne

   peut pas aller donner par dessus ça, nous avons,

   nous, une structure dégressive au M et au G, que

   nous n'avons pas au L. Dans le tarif M, cette

   structure dégressive est nécessaire pour assurer la

   continuité entre les tarifs à cause de

   l'interfinancement. Si nous n'avions pas

   d'interfinancement demain matin, nous n'aurions pas

   de structure dégressive au tarif M.

           Donc c'est un peu ça. On ne peut pas

   changer, par contre, espérer changer à cause de

   l'hétérogénéité - et ça, nous l'avons soumis en

   preuve - de la clientèle, prendre le tarif M et en

   faire un tarif progressif, dans le sens qu'on

   aurait un petit client qui serait chauffé qui
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   pourrait, lui, chauffer à la première tranche,

   tandis qu'un gros client qui utilise l'électricité

   pour ses procédés, lui, serait pénalisé, à moins

   d'avoir un tarif par sorte de client, ce qui est

   inimaginable dans ce cas-là.

           Donc c'est pour ça que la tarification

   progressive n'est pas applicable dans le secteur

   général, à moins de cas exceptionnels comme ce que

   nous avions soumis dans le cas des charges

   majeures.

Q. [72] Monsieur Chéhadé, juste pour terminer, vous

   avez dit que vous avez entendu parler de l'approche

   de BC Hydro en quatre-vingt-douze (92), je pense?

R. Oui.

Q. [73] Puis est-ce que vous faites un suivi de ça, de

   comment ça...

R. Tous les jours. Tous les jours. Il n'y a pas une

   journée qui passe que nous ne faisons pas un suivi,

   sur ce qui se passe à BC, en Ontario, sur les

   compteurs avancés, sur comment est-ce que les

   entreprises essaient de rencontrer ou de, nous

   mentionnons, d'ailleurs, dans notre preuve, que BC,

   je pense que c'était à la section de la position

   concurrentielle, que BC et Manitoba Hydro ont

   exactement le même problème que nous à propos des
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   ressources étant donné que ce sont deux compagnies

   hydroélectriques, et donc il y a une espèce, et

   dont le prix du patrimonial est faible, donc il y

   a, donc nous suivons, effectivement, tout ce

   développement-là.

Q. [74] Et en dehors de BC Hydro et au Manitoba, vous

   dites...

R. Oui.

Q. [75] ... ils ne le font pas mais ils l'étudient, ou

   ils sont...

R. En fait, comme on disait AB ici, ils ont ce qu'ils

   appellent au dessus de cent cinquante mégawatts

   (150 MW). Manitoba, ce que nous savons, c'est

   qu'ils s'en viennent, et je pense même, je pense

   que c'est passé, une règle effectivement qui ferait

   un peu l'équivalent du cinquante mégawatts (50 MW)

   que le gouvernement du Québec a décrété chez nous

   ou a mis dans sa Stratégie énergétique, pour

   empêcher l'arrivée intempestive de très grands

   clients énergivores qui prendraient la rente de

   l'électricité patrimoniale, si on veut.

Q. [76] O.K. Et ailleurs, y a-t-il d'autres exemples

   pertinents?

R. Oui, on avait l'exemple, effectivement, de

   Bonneville Power.
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Q. [77] O.K.

R. Bonneville Power, qui a fait exactement la même

   chose dans l'État de Washington, où ils ont essayé,

   effectivement, de bloquer à partir, eux, c'était un

   seuil de dix mégawatts (10 MW), parce que,

   effectivement, le dix mégawatts (10 MW) qu'ils

   avaient soumis, c'était le seuil que eux avaient

   choisi, bien que récemment, ils ont dû

   effectivement céder pour deux alumineries parce que

   sinon, il y avait des emplois qui étaient en jeu.

   Mais c'est ça qu'ils essaient de faire depuis des

   années. Et ça, je pense que nous l'avions mis, ça,

   en preuve également lors des audiences sur l'avis

   de la Régie concernant les charges majeures.

Q. [78] Enfin, Monsieur Chéhadé, est-ce que...

   j'aimerais savoir avec vous, voir avec vous qu'est-

   ce que ça demanderait, là, vous suivez ça de façon

   quotidienne, je pensais que vous vous seriez au

   moins arrêté un jour pour suivre les élections en

   Alberta de, comme le nouveau premier ministre, des

   nouvelles importantes en fin de semaine, mais...

           Non mais, sérieusement, qu'est-ce que ça

   prendrait, parce que... qu'est-ce que ça prendrait

   pour une autre année, l'année prochaine, pour

   étudier davantage ces possibilités-là pour nous
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   amener plus près du coût marginal pour les grands

   industriels, est-ce qu'il y a, vous avez

   l'information, vous pouvez nous dire, avec votre

   expérience, comment ça, comment le travail devrait

   se faire?

   Monsieur Bastien, vous brûlez de...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Monsieur Bastien est disposé à répondre à cette

   question, en fait c'est un peu annoncé par monsieur

   Chéhadé aussi. C'est une problématique qui doit se

   discuter avec la clientèle concernée parce que

   c'est d'une très très grande complexité quand on

   rentre au niveau du détail de ces tarifs-là et ça a

   beaucoup d'implication au niveau de

   l'intrafinancement; il y a des gagnants et il y a

   des perdants d'une part. D'autre part, il faut le

   regarder globalement en considération l'ensemble de

   l'équation, et monsieur Chéhadé l'a dit aussi avec

   beaucoup d'éloquence; la problématique des

   programmes d'efficacité énergétique versus l'impact

   d'un signal de coût plus accentué au niveau de la

   tarification pour inciter les gens donc à en faire

   de façon naturelle plutôt qu'à travers des

   programmes.

           Et tout ça doit être regardé globalement et
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   ça avait été déjà identifié par la clientèle Grande

   entreprise avec qui nous avons des relations

   d'affaires qui sont en continu; on ne se voit pas à

   chaque jour par ailleurs, là, ce n'est pas comme

   les réseaux qui sont sollicités à droite et à

   gauche au niveau de la tarification, mais il

   demeure qu'il y a des rendez-vous que l'on a avec

   la clientèle Grande entreprise.

           L'année dernière, la priorité avait été

   donnée au renouvellement du tarif interruptible, et

   la question du « Stepped Rate » avait été discutée,

   je dirais à un niveau de manifestation d'intérêt

   sans qu'on l'ait regardée de façon concrète, et

   c'est sûr que c'est à l'agenda de deux mille six

   deux mille sept (2006-2007) et potentiellement on

   pourrait même peut-être faire un rapport à la Régie

   l'année prochaine s'il y a un souhait à cet égard-

   là. Mais on s'entend quand même que c'est une

   question complexe, c'est une question qui doit être

   discutée, négociée à la limite en fonction de

   différentes variables, différents paramètres qui ne

   sont pas nécessairement convergents; et donc, je ne

   peux certainement pas m'engager sur un résultat

   mais je peux vous dire qu'il y a certainement un

   intérêt de la part du Distributeur et de la
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   clientèle concernée, j'ose penser, à le regarder à

   son mérite. Et ça sera fait prochainement.

Q. [79] Merci beaucoup Monsieur, Messieurs Dames.

   Merci Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gertler. Le RNCREQ, je pense qu'il n'a

   pas de questions. Non, il n'est pas présent. Alors,

   je pense qu'il serait de mise, avant d'appeler

   Option consommateurs qui, si je ne m'abuse, Maître

   Lussier, vous nous avez déjà annoncé deux heures

   trente, euh, je m'excuse, une heure trente.

           Je pense qu'il serait de mise de prendre

   une légère pause de dix minutes. La deuxième pause

   sera effectivement à la demande de certaines

   parties, dont le demandeur, de trente (30) minutes.

   Alors, nous suspendons pour dix minutes.

   SUSPENSION.

   10 h 18

   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, bonjour. On vous écoute.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs

   les Régisseurs; Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.
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Q. [80] Ma première question porte sur le changement

   d'approche concernant le traitement du compte

   « pass-on ». Dans la preuve du Distributeur, le

   Distributeur reconnaît que, tel qu'autorisé par la

   Régie dans les décisions D-2005-132 et D-2006-34,

   le Distributeur comptabilise depuis deux mille cinq

   (2005) tous les écarts en prix et en volume entre

   les coûts d'approvisionnement réels et prévus dans

   un compte de frais reportés, le compte « pass-on »

   et le reflet dans les tarifs du deuxième exercice

   tarifaire subséquent. C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [81] J'aimerais que vous confirmiez que le

   Distributeur propose de modifier, à partir de cette

   année, l'approche qu'il a lui-même préconisée

   l'année dernière dans le dossier R-3579-2005 quant

   à l'intégration des écarts du compte « pass-on » en

   proposant de les intégrer dans le dossier tarifaire

   subséquent à la période de comptabilisation des

   écarts, et ce, sur une base partiellement

   prévisionnelle. Est-ce que c'est exact?

R. Tout à fait, sur une base quatre mois réel, huit

   mois prévisionnel, pour être plus précis.

Q. [82] Donc, ce changement d'approche, ce changement
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   de traitement du compte « pass-on » constitue en

   quelque sorte une révision de la décision D-2006-

   34. Est-ce que c'est exact?

R. Non.

Q. [83] Pourquoi?

R. En fait, je pourrais vous retourner la question;

   pourquoi vous considérez que c'est une demande de

   révision? Nous avions fait approuver une modalité

   sur la base de certains principes qui ont été

   reconnus par la Régie lors de la première audience;

   donc dans le cadre des décisions antérieures.

           Et compte tenu de l'expérience acquise au

   cours de la dernière année, nous pensons qu'une

   modalité différente serait mieux, plus appropriée,

   reflète l'expérience que l'on a vécue depuis la

   dernière décision.

           Et après une deuxième réflexion si vous

   voulez du côté du Distributeur, puis je mettrais

   juste entre parenthèses que la proposition que l'on

   fait est en deux temps; c'est une première lecture

   quatre mois réel, huit mois prévisionnel, mais on

   va se revoir également le même principe que l'année

   dernière, là, après la fin de l'année parce que

   c'est juste au niveau d'une année complète que l'on

   peut statuer définitivement sur l'ampleur de ce
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   compte-là.

           Donc, on a pensé donc que cette

   modification-là, non seulement on pouvait

   l'opérationnaliser mais effectivement, compte tenu

   de l'ampleur des impacts que l'on a constatés au

   cours des quatre premiers mois, qui, je le

   rappelle, couvrent l'essentiel des mois d'hiver,

   évidemment à l'exclusion du mois de décembre, que

   ça nous permettait d'offrir à la Régie une modalité

   qui était très efficace en termes de récupération

   et de transfert, et de retour des charges qui

   étaient en excédent, mais également c'est quelque

   chose qu'on était capable d'opérationnaliser sur

   une base permanente.

           Alors, c'est dans ce contexte-là que se

   situe notre proposition, qu'on situe, nous, en

   prolongement de la proposition de l'année dernière

   tout en y apportant des éléments d'amélioration.

Q. [84] Et si ce n'est pas une révision de la décision

   D-2006-34, ce que je comprends de votre réponse

   c'est que c'est au minimum un changement à une

   modalité qui a été approuvée par la Régie dans

   cette décision-là. C'est exact?

R. En fait, je le rappelle là, ce n'est pas une

   demande de révision; on n'a jamais demandé à la
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   Régie de revoir la décision, elle nous a autorisé

   la proposition que l'on a déposée à la Régie.

           Donc, de façon stricte et formelle, ça ne

   peut pas être une demande de révision. Alors,

   voilà, ceci étant dit, c'est effectivement au

   minimum, comme vous dites, une proposition

   alternative de traitement des montants d'argent qui

   sont intégrés au compte de « pass-on ». Donc, au

   niveau des modalités des dispositions, nous

   arrivons effectivement à ce stade-ci avec une

   modalité différente de celle que l'on a fait

   approuver nous-même l'année dernière.

Q. [85] Lors de la présentation du premier panel,

   Monsieur Bastien, vous avez confirmé que

   l'intégration du crédit de cent quatre-vingt-deux

   millions de dollars (182 M$) dans les tarifs de

   deux mille sept (2007) au lieu de dans les tarifs

   de deux mille huit (2008), avait été faite d'autant

   plus volontairement que c'était un crédit pour

   cette année.

           Si l'hiver deux mille six (2006) avait été

   plus froid que prévu, occasionnant un débit et non

   un crédit de cent quatre-vingt-deux millions de

   dollars (182 M$) pour les consommateurs; ce débit

   aurait résulté en une hausse tarifaire importante,
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   et si telle avait été la situation, auriez-vous

   quand même proposé volontairement de changer

   l'approche s'appliquant à l'intégration des écarts?

R. C'est très difficile de répondre de façon simple à

   cette question-là puisque celle-ci n'a jamais été

   débattue comme telle au niveau d'Hydro-Québec

   Distribution ou avec son conseil d'administration

   qui donne l'aval ou non aux propositions qu'on leur

   soumet.

           Alors, toujours est-il que ce qu'on

   suggère, c'est qu'effectivement la modalité

   nouvelle, que l'on soumet à l'attention de la Régie

   de l'énergie, que ce soit une modalité qui soit

   approuvée de façon permanente, et donc

   s'appliquerait logiquement et rigoureusement de la

   même façon que le montant d'argent soit créditeur

   ou qu'il soit débiteur.

Q. [86] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-4

   Document 2, page 14 tableau 3. Selon le traitement

   qui est proposé par le Distributeur, pour le

   traitement du compte « pass-on », c'est-à-dire le

   traitement global; l'utilisation réelle de

   l'électricité patrimoniale par catégorie de

   consommateurs, telle que calculée à la fin de

   l'année, va nécessairement être différente de la
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   prévision. Est-ce que c'est exact?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. C'est en fonction des données réelles, donc l'écart

   qu'on retrouve au réel par rapport aux prévisions,

   on va le retrouver dans le compte « pass-on ».

Q. [87] Pardon?

R. Les écarts réels versus le budget vont se retrouver

   dans le compte de « pass-on ».

Q. [88] Mais il y aura nécessairement des écarts entre

   le réel et ce qui aura été prévu, n'est-ce pas?

R. À moins que le prévisionnel soit exactement le bon

   chiffre et que la température ait été exactement

   normale; il devrait y avoir des écarts.

Q. [89] Et donc, j'aimerais que vous donniez les

   raisons pour lesquelles l'utilisation réelle de

   l'électricité patrimoniale par catégorie de

   consommateurs, telle que calculée à la fin de

   l'année, va nécessairement résulter en des

   différences par rapport à la révision, à la

   prévision.

R. Le calcul du « pass-on » par catégorie de

   consommateurs et par patrimonial, postpatrimonial;

   pour chacun des mois, c'est un calcul très

   détaillé, très compliqué en fait. Et comme je

   l'avais mentionné dans la présentation, j'ai
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   mentionné que lorsqu'on fait un calcul sur une base

   horaire, d'établir les volumes patrimoniaux alors

   que nous n'avons pas de compteur postpatrimonial

   pour établir ces volumes-là; il faut à ce moment-là

   se donner des règles.

           Or, quand je le fais au niveau

   prévisionnel, lorsque le gouvernement notamment

   nous donne les volumes patrimoniaux par catégorie

   de consommateurs, c'est un volume annuel comme tel.

   Au niveau réel, il faut établir ces volumes-là de

   la même façon parce que je n'ai pas de compteur;

   sur une base annuelle, je vais établir les volumes

   patrimoniaux par catégorie de consommateurs sur la

   base des ventes totales réelles qui ont été

   enregistrées comme telles.

           Donc, il va y avoir, juste au niveau

   annuel, si je fais l'exercice seulement sur une

   base annuelle, je vais avoir des écarts qui ont été

   observés, pour le... comme je vous le mentionne,

   pour le patrimonial et le postpatrimonial; compte

   tenu que je n'ai pas ces compteurs-là, il faut que

   je vienne d'une règle qui est la même règle qu'au

   niveau du traitement avec le facteur d'utilisation.

           Lorsque je fais l'exercice sur une base

   mensuelle, évidemment j'arrive avec une situation
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   où je vais établir des volumes que ça prend

   d'autres règles, parce que ces volumes-là ne sont

   pas établis; même sur le plan prévisionnelle, ce

   n'est pas établi sur une base mensuel.

           Un exemple que je pourrais vous donner,

   pour illustrer un petit peu cette affaire-là, se

   trouve au niveau de la tarification. Si je prends

   l'exemple d'une facture au niveau domestique, qu'on

   dit qu'on facture un prix pour les trente (30)

   premiers kilowattheures de ce client-là; trente

   kilowattheures (30 KWh) c'est un trente

   kilowattheures (30 KWh) par jour comme tel, mais la

   facture du client est pour deux mois comme telle.

           Or, si vous donnez cet exercice-là à un

   informaticien, il va dire : « Trente kilowattheures

   (30 KWh) à chacun des jours, si j'ai l'information

   jour par jour, il va calculer un trente

   kilowattheures (30 KWh) », or, la facturation,

   elle, est pour soixante (60) jours.

   10 h 29

   Dans un cas, si j'additionne les trente

   kilowattheures (30 kWh) que j'ai calculés à chacune

   des journées et j'arrive à la fin, je n'aurai pas

   le même volume parce que j'ai fait un exercice jour

   par jour.  C'est la même problématique qui se situe
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   au niveau du compte de « pass-on », mais à un

   niveau... au niveau mensuel.

           Et si on va dans un contexte... sur une

   base horaire, bien là, on vient de multiplier ça

   par trois cent... huit mille sept cent soixante

   (8 760) fois comme tel.

Q. [90] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-4,

   Document 2, à la page 21, et à la pièce HQD-11,

   Document 1.  Donc, pour ce qui est de HQD-4,

   Document 2, à la page 21, à la ligne 15, il est

   mentionné :

                Dans le cas où le traitement à la

                marge serait retenu par la Régie, le

                calcul des écarts s'alourdira...

   Donc, on parle de traitement à la marge ici.  Et à

   la pièce HQD-11, Document 1, à la page 17, à la

   ligne 11 on y indique que :

                Pour ce qui est du coût, il y a

                clairement, dans un traitement à la

                marge, un lien entre une consommation

                à la marge (dépendant des règles

                convenues) d'une catégorie de

                consommateurs et le coût à la marge

                réel découlant de la gestion

                d'approvisionnement qui survient au
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                même moment.

   J'aimerais que vous confirmiez que ce que le

   Distributeur entend lorsqu'il parle de traitement à

   la marge à ces deux endroits de la preuve, il fait

   en effet référence à la méthode horaire qui est la

   méthode alternative proposée, en fait, demandée par

   la Régie dans la décision D-2006-34.  Est-ce que

   c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [91] Et j'aimerais que vous confirmiez que cette

   même méthode horaire qui a été demandée par la

   Régie dans la décision D-2006-34 est celle qui est

   présentée par le Distributeur dans le scénario 2 au

   tableau 2 à la pièce HQD-11, Document 1, page 15.

   Est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [92] Toujours à la pièce HQD-11, Document 1, à la

   page 7, à la ligne 8, le Distributeur cite les

   principales justifications relatives à

   l'utilisation du traitement global.  Et à la

   première puce, il est indiqué que ce traitement :

                - utilise les facteurs d'utilisation

                et les taux de pertes pour faire la

                répartition tel que prescrit par la

                loi;
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   - et deuxièmement -

                - évite la notion de « premier

                arrivé/premier servi », ce qui est en

                règle avec la pratique dans

                l'industrie pour toutes les

                composantes de coûts, les manuels de

                référence et les intentions du

                Gouvernement par le biais de ses

                décrets.

   Est-ce que vous confirmez que la méthode horaire

   qui a été discutée lors des comités... par le

   comité technique qui a été mis en place tient

   compte des décrets?  Et je ne veux pas entrer dans

   une interprétation des décrets ni de la loi, mais

   factuellement ces décrets-là 1277-2001 et 759-2005

   ont été pris en compte dans l'élaboration de la

   méthode horaire.  Est-ce que c'est exact?

R. Dans le décret qu'on a fait l'an dernier, c'est-à-

   dire dans la preuve qu'on vous a fournie l'an

   dernier, je vais vous... je vais vous en retourner

   aux pièces qui avaient été déposées notamment à ce

   moment-là, vous aviez des caractéristiques dans...

   des caractéristiques de consommation pour les deux

   scénarios qui étaient le scénario global et le

   scénario horaire qu'on avait l'an dernier, il y
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   avait deux... il y avait des profils de

   consommation différents.

           Cette année, ce que j'ai fait pour le

   décret, pour l'information que j'ai fournie au

   gouvernement, c'était de refléter

   proportionnellement les volumes basés sur les

   ventes totales du Distributeur et j'ai également

   intégré ce décret 1277 dans ce décret-là parce que

   cette année, la particularité que j'avais, c'est

   que monsieur... la Régie avait demandé de fournir

   les deux scénarios en même temps et le profil

   horaire... c'est-à-dire et la méthode aux coûts

   horaire et la méthode selon les facteurs

   d'utilisation.

           Or, pour être en mesure d'avoir les mêmes

   choses, on a intégré ces deux éléments-là.  Et dans

   mon document, je mentionne qu'on a fait cette

   modification-là avec le Décret 1277 pour établir

   les volumes patrimoniaux.

Q. [93] D'accord.  Merci pour cette précision.  Donc,

   vous confirmez que la méthode aux coûts horaire

   tient compte des décrets du gouvernement 1277-2001

   et 759-2005, c'est exact?

           En fait, je fais référence particulièrement

   à la pièce HQD-11, Document 2, à la page 6.  C'est
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   l'acétate 4 du rapport final du comité.  Et

   lorsqu'on décrit... lorsqu'on...

R. La page?  Pardon, la page?

Q. [94] A la page 6, c'est l'acétate 4 du rapport

   final du comité technique sur la méthode de

   répartition du coût de service.  Et on y décrit la

   méthode aux coûts horaire.  Et à la troisième puce

   « description de la méthode », c'est bien indiqué :

                ... tient compte des décrets du

                Gouvernement 1277-2001 et 759-2005...

   Donc, vous conviendrez avec moi que si c'est dans

   la preuve, c'est ce que le comité technique a fait

   dans les faits, c'est exact?

R. Je vais vous répéter la même réponse...

Q. [95] D'accord.

R. ... dans le sens que j'ai cette année deux méthodes

   que je dois appliquer et qu'on...  Ce qu'on a fait

   cette année, c'était de refléter ce Décret 1277

   dans l'électricité patrimoniale tout en

   maintenant...  Puis là là, je dis, c'est vraiment

   limite là parce qu'il fallait que je maintienne les

   facteurs d'utilisation qui sont... basés sur les

   ventes totales post-patrimoniales.  Or, les deux

   courbes présentement sur la base des facteurs

   d'utilisation calculées sur les trois cents (300)
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   heures se ressemblent suffisamment pour être en

   mesure d'être capable de refléter la courbe du

   Décret 1277 dedans.

Q. [96] D'accord.

R. L'année prochaine, si j'ai un changement...  Puis,

   en fait là, les deux... les deux scénarios arrivent

   parce que j'arrive sur la troisième décimale avec

   des chiffres différents, mais on présente que deux

   décimales dans cet exercice-là.  Or, techniquement,

   ce sont deux profils qui sont différents.  Mais,

   pour les fins du travail qu'on avait à faire ici,

   elles sont suffisamment près pour être en mesure de

   dire qu'elles sont très près l'un de l'autre comme

   telle.  Mais, comme je vous dis, ça dépend du

   profil de consommation qu'on a année après année.

Q. [97] D'accord.  Donc, si la méthode horaire était

   acceptée pour les années deux mille sept (2007),

   deux mille huit (2008), vous confirmez qu'elle

   tiendra compte donc des décrets 1277-2001 ainsi que

   du dernier décret gouvernemental D790-2006.  Est-ce

   que c'est exact?

R. Non, parce que l'année prochaine quand je vais

   établir le profil de consommation des catégories de

   consommateurs pour le patrimonial, l'information

   que je dois fournir au gouvernement pour qu'il
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   puisse établir son décret comme tel, est-ce que je

   vais être en mesure en même temps d'être capable de

   refléter cette courbe du Décret 1277 sans avoir...

   sans avoir les deux... est-ce que je peux avoir les

   deux en même temps?  Cette année, je pouvais avoir

   les deux en même temps.  L'année prochaine, est-ce

   que ça va être... est-ce que les deux vont

   fonctionner ou pas?

Q. [98] La méthode horaire qui est présentée au

   dossier cette année comme étant le scénario 2, elle

   a pour effet d'éviter la notion du « premier

   arrivé/premier servi », c'est exact?

R. Une nuance que j'ai apportée aujourd'hui notamment,

   c'était de dire que la question de « premier

   arrivé/premier servi », il y avait une notion au

   niveau de la clientèle, mais il y a également cette

   notion-là qui doit s'appliquer également sur la

   fourniture.

           Il n'y a pas de dernier kilowattheure qui

   est consommé qui appartient à un contrat spécifique

   dans les derniers qui ont été signés.  Or, quand on

   sépare deux blocs, automatiquement on prend pour

   acquis qu'il y a à ce moment-là un premier bloc qui

   est arrivé et un deuxième bloc qui arrive par la

   suite.
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           Ça fait que si vous me dites que la méthode

   horaire, sous le volet « clientèle » parce que les

   consommations patrimoniales sont basées sur les

   ventes totales dans la mesure où le Décret 1277 et

   les proportions par rapport aux ventes totales

   sont... ont pu être faites comme on a fait cette

   année.  Par contre, au niveau de la fourniture...

   des fournisseurs, je ne peux pas dire que la règle

   s'applique « premier arrivé/premier utilisé » comme

   telle

   (10 h 41)

Q. [99] Si je vous réfère au document, toujours HQD-11

   Document 2, qui est ce rapport final du comité

   technique sur la méthode de répartition des coûts

   de service. Lorsqu'on parle de la méthode au coût

   horaire, à la page 9 du document, qui est l'acétate

   4 en fait de ce rapport, à la première puce de la

   deuxième partie sur cette page, on y lit :

                Ce à quoi cela correspond :

                - Il n'y a pas de premier arrivé,

                premier servi.

   Donc, on comprend que cette méthode-là a aussi pour

   effet d'éviter la notion du premier arrivé, premier

   servi si je me fie à ce qui est indiqué dans ce

   rapport, c'est exact?
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R. Je viens de vous faire un nuance...

Q. [100] D'accord.

R. ... concernant les fournisseurs.

Q. [101] D'accord.

R. O.K.

Q. [102] Merci. Alors, si on revient à la pièce HQD-11

   Document 1 à page 7 aux deux premières puces...

R. Je vais prendre votre référence s'il vous plaît.

Q. [103] Oui, bien sûr. HQD-11 Document 1 à la page 7.

   J'aimerais que vous confirmiez que ce qu'on y

   retrouve aux deux premières puces, et je les ai

   lues tout à l'heure, ne constitue pas des avantages

   du traitement global sur le traitement horaire

   puisque les deux méthodes tiennent compte des

   décrets gouvernementaux et évitent la notion du

   premier arrivé, premier servi. Est-ce que c'est

   exact?

R. Non, je ne suis pas d'accord avec ce que vous

   dites. Pour la même raison que je viens de vous

   indiquer concernant les fournisseurs. Et

   deuxièmement, je ne rentrerai pas ici dans

   l'interprétation de la Loi. Je vais laisser ça à

   mon collègue. Lorsque la Loi parle de facteur

   d'utilisation, il faut voir si la méthode horaire

   correspond au facteur d'utilisation.
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Q. [104] Et donc, vous ne confirmez pas que ce qu'on

   retrouve à la deuxième puce constitue un avantage

   du traitement global sur le traitement horaire,

   c'est ça?

R. Non, c'est l'inverse. C'est le traitement... La

   méthode du facteur d'utilisation, ces deux puces-là

   sont des avantages pour cette méthode-là parce

   qu'elle ne prête pas à interprétation. C'est

   exactement ce qu'il y a dans la Loi.

Q. [105] Merci. Je vous réfère maintenant, toujours à

   la pièce HQD-11 Document 1 à la page 14 aux lignes

   13 à 17. J'aimerais que vous confirmiez que les

   coûts en puissance de quatre-vingts dollars du

   kilowatt (80 $/kW) et de cent-dix dollars du

   kilowatte

   (100 $/kW) pour les deux contrats de HQP ne sont

   pas appliqués à la pointe coïncidente mais plutôt

   au prorata sur une base journalière tout au long de

   l'année. Est-ce que c'est exact?

R. Vous me parlez en tant que quelqu'un qui s'occupe

   de l'approvisionnement d'Hydro-Québec ou

   quelqu'un qui fait de la répartition de coûts?

Q. [106] Les deux.

R. Parce que les deux sont différents, Madame.

Q. [107] Alors allez-y en termes de quelqu'un qui
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   procède à l'approvisionnement et qui s'occupe de

   l'approvisionnement.

R. De l'approvisionnement?

Q. [108] De la répartition des coûts.

R. De la répartition des coûts. J'y vais sur les deux

   ou?

Q. [109] Bien, on me parle, on me parle

   approvisionnement. Ce qui nous intéresse, c'est

   l'approvisionnement.

R. Pour monsieur Richard qui avait beaucoup de

   questions jeudi dernier sur ce qu'on pourrait faire

   avec les méthodes de répartition de coûts. Pour

   lui, là, ce qui est important pour lui, c'est un

   coût unitaire de ces produits-là comme tels. Le

   coût en puissance et en énergie n'a pas besoin de

   ces informations-là. Pour lui, son coût unitaire,

   c'est un coût qui englobe et puissance et énergie.

   Et ce coût en puissance et énergie qu'il répartit,

   parce que ce qu'il fait essentiellement, c'est le

   coût du contrat annuel sur lequel il divise par le

   nombre de kilowattheure à chacune des heures.

           Et c'est ce coût-là qu'il prend pour me

   donner un coût horaire à chacune des heures comme

   telles. Il prend les contrats HQ Production, le

   contrat de base, les contrats variables, il prend
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   TCE, tous les autres contrats, il fait une moyenne

   des coûts unitaires de chacun de ces contrats-là et

   il me donne ce coût-là sur une base horaire.

           Ce qu'il me donne, c'est un coût incluant

   puissance et énergie réparti sur chacune des heures

   comme telles. Pour lui, ce n'est pas... Pour lui,

   la distinction de puissance et énergie n'a pas

   d'importance, comme il y en a une pour les fins de

   répartition de coûts. Pour les fins de répartition

   de coûts, le concept, comme je disais dans la

   présentation, l'ABC comme tel, c'est d'être capable

   d'identifier le signal de coûts qui, lui, est basé

   sur la période de pointe du Distributeur.

           Or, si j'ai pour toute une consommation un

   facteur d'utilisation de cent pour cent, là, je

   parle pour le postpatrimonial au complet, même si

   je fais un exercice en puissance et en énergie,

   avec quatre-vingts dollars (80 $), avec cent dix

   dollars (110 $), ou avec un autre chiffre, si j'ai

   un facteur d'utilisation de, un bloc

   postpatrimonial de facteur d'utilisation de cent

   pour cent, tous les clients vont avoir à ce moment-

   là le même coût parce que je n'ai pas de période de

   pointe comme telle.

           Or, ce n'est pas ce qu'on a ici. Lorsqu'on
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   regarde ça morceau par morceau, je ne veux pas dire

   que, pour des fins de répartition, je vais prendre

   le contrat mettons de HQP à quatre-vingts dollars

   (80 $) ou à cent dix dollars (110 $). Puis eux

   autres, ils sont répartis sur l'année, parce qu'on

   l'utilise à toute l'année, que je vais prendre son

   coût de puissance, le répartir à tout le monde.

           Se faisant, quand on fait ça, c'est ce que

   j'ai expliqué, c'est qu'on donne le même coût à

   toutes les catégories de consommateurs. Avec le

   profil de consommation qu'on a au Québec, il est

   complètement insensé de penser qu'on peut établir

   un coût identique pour chacune des catégories de

   consommateurs qui ont des profils de consommation

   totalement différents.

Q. [110] Merci. Juste un petit instant s'il vous

   plaît. J'aimerais que vous confirmiez que les coûts

   en puissance des contrats du Producteur ne sont pas

   appliqués à la pointe coïncidente en tant que tel

   dans la vraie vie?

R. Reprenez votre question!

Q. [111] Dans la vraie vie, là...

R. Dans la vraie vie!

   LE PRÉSIDENT :

   Un nouveau programme de télévision.
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   LE TÉMOIN :

R. Par rapport à ce qu'on faisait présentement ou?

Q. [112] Les coûts en puissance des contrats du

   Producteur ne sont pas appliqués à la pointe

   coïncidente concrètement, est-ce que c'est exact?

R. Vous séparez... avec la méthode horaire, vous

   séparez d'emblée en deux blocs, patrimonial et

   postpatrimonial. Ensuite, on établit un coût

   unitaire horaire pour le postpatrimonial nonobstant

   à la période de pointe du Distributeur comme telle.

           C'est un coût établi avec une moyenne des

   produits qu'on a actuellement postpatrimonial. Or,

   ce n'est pas avec la période de pointe, ça, c'est

   certain.

           Mais encore une fois, c'est un exercice au

   niveau de la gestion d'approvisionnement, ce n'est

   pas un exercice de répartition de coûts.

Q. [113] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-16

   Document 1, réponses aux demandes de renseignements

   de la Régie; HQD-16 Document 1 à la page 113. Et

   c'est la question 48.1. Donc page 113, question

   48.1. Dans cette réponse, à la troisième ligne, on

   indique :

                Il établit aussi le coût pour
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                l'énergie de pointe (300 heures) au

                coût unitaire moyen de 12,0 ¢/kWh). Ce

                dernier représente le coût du

                combustible pour le fonctionnement

                d'une centrale aux heures de pointe.

   J'aimerais que vous élaboriez sur la façon dont le

   coût unitaire moyen de douze sous du kilowattheure

   (12 ¢/kWh) a été établi?

R. Essentiellement, c'est durant... si j'utilise des

   équipements de pointe pour... des équipements pour

   fournir la période de pointe puis qu'on veut

   établir un coût en puissance, je fais référence

   notamment à l'utilisation d'une turbine à gaz. Or,

   la particularité d'une turbine à gaz, c'est que la

   faire fonctionner durant les périodes de pointe, ça

   coûte extrêmement cher sur le plan gestion

   approvisionnement. C'est approprié d'utiliser ce

   type d'équipement-là durant ces périodes de pointe-

   là pour être en mesure de répondre à la demande.

           Donc, si on veut identifier un coût de

   puissance à l'intérieur d'un ensemble de contrats,

   il faut regarder le prix d'une turbine à gaz,

   notamment, dans l'exemple auquel vous faites

   référence, d'utiliser ce coût d'une turbine à gaz.

   Mais également il faut tenir compte au niveau de
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   l'énergie, le coût d'opérer cette turbine à gaz-là.

           Donc, le calcul qui a été fait

   essentiellement, c'était de dire, voici quel est le

   coût du gaz pour faire fonctionner cette turbine à

   gaz-là, on l'a converti en cent par kilowattheure,

   ce qui nous donne... en fait, ça nous donne un

   chiffre qui était plus élevé que le douze cents.

   Mais on s'en est tenu à douze cents comme tel.

Q. [114] Et j'aimerais que vous fournissiez les

   sources qui, les données et les sources qui sous-

   tendent la valeur de ce douze sous du kilowattheure

   (12 ¢/kWh) comme coût du combustible pour le

   fonctionnement d'une centrale aux heures de pointe?

   Où sont-elles ces données?

R. On pourra fournir ça comme engagement.

Q. [115] Alors engagement numéro 17 : fournir les

   sources qui sous-tendent et les données qui sous-

   tendent la valeur du douze sous du kilowattheure

   (12 ¢/kWh) comme coût du combustible pour le

   fonctionnement d'une centrale aux heures de pointe.

   E-17 (HQT) : Fournir les sources qui sous-tendent

                et les données qui sous-tendent la

                valeur du douze sous du kilowattheure

                (12 ¢/kWh) comme coût du combustible
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                pour le fonctionnement d'une centrale

                aux heures de pointe (demandé par OC).

   À la pièce HQD-11 Document 1 qu'on a pris tout à

   l'heure..

   10 h 51

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je vais vous faire peut-être juste une parenthèse

   parce que ça a l'air important, le douze cents

   (0,12¢) là; que j'utilise douze cents (12¢) ou

   quatorze cents (14¢), ça n'a pas d'importance sur

   ce que ça donne comme résultat. Ce n'est pas

   sensible, ça, le douze cents (12¢)... que ça soit

   dix sous (10¢) ou que ça soit quatorze sous (14¢).

   Ce qui est important c'est de dire par contre que

   le coût de l'énergie durant cette période de pointe

   là n'est pas de deux cents (02¢) ou trois cents

   (03¢) ou... un prix moyen qu'on utilise à l'année

   longue. Ce qui est important, c'est d'établir ce

   coût-là, et ce coût-là... puis vous aviez fait

   notamment référence à une « plug »; on comprendra

   que ce n'était pas une « plug », c'est le fait que

   le coût de puissance durant cette période-là doit

   être plus élevé.

           Maintenant, que ça soit dix sous (10¢) ou
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   douze sous (12¢), ou quatorze sous (14¢) ce n'est

   pas significatif sur les résultats.

Q. [116] À la page 15 du document HQD-11 Document 1,

   HQD-11 Document 1 page 15, au tableau 2. J'aimerais

   simplement que vous confirmiez que le but de la

   présentation des scénarios 4 et 5 à cette partie de

   la preuve est de fournir une balise pour évaluer

   les méthodes horaires et globales et non pas

   d'introduire une nouvelle méthode de répartition

   des coûts postpatrimoniaux pour que la Régie

   l'étudie et que les intervenants les étudient

   également.

R. C'est exactement ce que j'ai fait référence dans ma

   présentation, dans le sens que c'est des scénarios

   qui servent de référence. On a ici l'exemple de

   deux contrats d'approvisionnement, coûts de

   puissance de contrats d'approvisionnements qui sont

   connus; c'était donc de voir, quand je ne fais pas

   de l'approvisionnement mais de la répartition de

   coûts et que je considère les coûts de puissance,

   qui sont les contrats qu'on connaît, qu'est-ce que

   ça donne comme résultat. Donc, c'était deux

   références ici.

           Également ce que je n'ai pas inclus dans ce

   tableau-là, c'est un calcul avec une turbine à gaz
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   aussi, parce que essentiellement, lorsque vous

   voulez calculer... si je voulais calculer sur la

   base de méthodes autres que le facteur

   d'utilisation, le facteur d'utilisation ça en est

   une. Comme j'ai mentionné, j'ai deux autres

   références : c'est soit d'utiliser des coûts fixes

   des contrats d'approvisionnement. Et monsieur

   Knecht dans son document en a fait référence aussi

   aux avantages et inconvénients que pourrait

   représenter l'utilisation des coûts fixes des

   contrats d'approvisionnement.

           Les coûts fixes des contrats

   d'approvisionnement, ça inclut le quatre-vingts

   dollars (80 $), le cent dix dollars (110 $) en

   puissance; ça inclut le coût de puissance du

   contrat TCE qui est confidentiel mais que... qu'il

   faudrait tenir compte de ça. Il faudrait tenir

   également compte de la portion qui est à court

   terme à dix dollars (10 $) et ces choses-là.

           Donc là, ça serait de faire un coût moyen

   de ces coûts de puissance là pour établir la

   portion « Puissance » de ces contrats-là. Mais

   encore une fois, quand on dit que les contrats

   d'approvisionnement ce sont des composantes qui

   sont négociées entre les parties, o.k. j'aurais pu
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   retrouver des coûts de puissance beaucoup plus

   élevés ou beaucoup moins élevés par rapport à ça.

           Donc, vous avez trois méthodes : la méthode

   du facteur d'utilisation, la méthode avec... la

   méthode en utilisation les coûts de puissance qui

   seraient des coûts, si vous voulez, de coûts moyens

   de puissance des composantes des contrats qui

   existent, et vous avez par ailleurs le scénario

   avec une turbine à gaz. Quand vous avez le même

   résultat pour les trois méthodes, vous avez à ce

   moment-là une claire indication que la méthode du

   facteur d'utilisation est basée sur quelque chose

   de sensé et qui donne un coût de puissance

   approprié.

Q. [117] Donc, ces scénarios 4 et 5 là sont élaborés

   aux fins de comparaison principalement. C'est

   exact?

R. Je peux reprendre l'explication.

Q. [118] Non, mais...

R. Mon patron me dit de dire oui. Oui.

Q. [119] Je vous amène maintenant, toujours au même

   document, document HQD-11, Document 1 à la page 24,

   aux lignes 8 et 10. On y mentionne que la règle de

   base en matière de méthode de répartition est

   d'allouer les coûts de la même façon qu'ils sont

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 112 -    Me Stéphanie Lussier

   facturés, a fortiori lorsque la base de facturation

   traduit correctement le lien de causalité des

   coûts.

           Est-ce que vous convenez que la méthode

   d'allocation des coûts, qui a été élaborée par la

   Régie pour le Transporteur dans la décision D-2006-

   66, dans le cadre du dossier R-3549-2004 phase 2,

   reflète la causalité des coûts?

R. Ce qui se passe chez le Transporteur, ça ne

   concerne pas nécessairement le dossier du

   Distributeur; le Distributeur, lui, est facturé.

   Donc, il y a une méthode de répartition de coûts

   qui a été faite et établie au niveau du

   Transporteur, et ensuite il y a une tarification

   qui a été établie pour facturer le Distributeur.

   Donc, le Distributeur est facturé en fonction de sa

   pointe, son appel de puissance comme tel et c'est

   en puissance.

Q. [120] D'accord. Je comprends votre réponse, sauf

   qu'à la section 3.4 du même document, HQD-11

   Document 1, section qui est intitulée

   « Préoccupations et dilemmes du Distributeur »; il

   y a une discussion relative à cette question-là,

   alors nous nous sommes dit que vous seriez en

   mesure de répondre à cette question-là puisque le
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   thème semble avoir fait l'objet d'analyses de la

   part du Distributeur.

R. Quelle est votre question?

Q. [121] Est-ce que la méthode d'allocation des coûts

   qui a été retenue par la Régie dans la décision de

   la phase 2 du dossier tarifaire du Transporteur, R-

   3549-2004, est-ce que cette méthode d'allocation

   des coûts reflète correctement la causalité des

   coûts selon le Distributeur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez. Je pense qu'on va répondre de façon

   générale. Elle reflète la causalité de coûts tels

   que la Régie de l'énergie les voit. Je crois

   comprendre que le Transporteur avait fait une

   proposition différente que celle qui a été retenue

   par la Régie; donc c'est une décision de la Régie

   qui doit être évaluée à son mérite et avec laquelle

   on doit composer à ce stade-ci.

   11 h 00

Q. [122] Je vous réfère maintenant toujours au même

   document, à la page 30. Aux lignes 12 à 21,

   j'aimerais que vous confirmiez que le Distributeur

   propose de traiter l'impact du compte « pass-on »

   comme un changement méthodologique qui est ajusté à

   chaque année?
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   M. MARCEL COTÉ :

R. Votre question, s'il vous plaît?  Je m'excuse.

Q. [123] Oui, bien sûr.  J'aimerais que vous

   confirmiez ou que vous expliquiez, si ce n'est pas

   le cas, que le Distributeur propose de traiter

   l'impact du compte « pass-on » comme un changement

   méthodologique qui est ajusté à chaque année.

R. Le compte de « pass-on » ce n'est pas un changement

   méthodologique.  Mais, ce qu'on propose, c'est de

   le traiter de la même façon qu'un changement

   méthodologique.  Je m'explique.

           Quand on a fait la règle de faire le suivi

   des indices d'interfinancement initialement, on

   partait d'une année deux mille deux (2002) qui est

   une année sur une base réelle comme telle et on

   ajustait à ce moment-là les effets climatiques qui

   étaient associés à l'information qui était réelle

   parce que, notamment, la Régie avait, de façon tout

   à fait appropriée, indiqué qu'il fallait travailler

   avec des données budgétaires comme telles.

           Or, là ici, ce qu'on en arrive, c'est qu'on

   avait réglé toute notre affaire, on fonctionnait en

   données budgétaires et là j'arrive avec de

   l'information sur une année réelle d'une année

   précédente que je viens imputer dans mes coûts de
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   l'année prévisionnelle qu'on est après faire.  Ça

   fait que c'est un peu la même mécanique là.

           Ce qui arrive, c'est que là je vais

   avoir... je pourrais avoir des impacts par

   catégorie de consommateurs qui seraient associés à

   de l'effet climatique et à d'autres effets, mais

   qui sont associés à des données qui ne sont pas

   budgétaires comme telles.

           L'autre chose qui est importante aussi,

   c'est que le compte de « pass-on », il peut être

   soit positif, soit négatif.  Ça peut être un crédit

   ou soit un débit.  Ça fait qu'il faut que, si je le

   mets... puis je pense que monsieur Knecht avait

   initialement dit « on peut pas mettre ça, c'est pas

   un changement de méthode » et il a révisé cette

   position-là après avoir, je présume, regardé à

   nouveau cette preuve-là, qui fait en sorte que je

   l'enlève, je l'inclus comme changement de méthode,

   mais pour l'année prochaine, je vais enlever cet

   impact de ce compte de « pass-on » là et je vais

   mettre l'impact du nouveau compte de « pass-on »

   qu'on aura l'année prochaine comme telle.

           Pour faire en sorte que, ce qu'il faut

   surtout éviter, je pense, dans ce contexte-là,

   c'est d'avoir des indices d'interfinancement qui
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   vont se mettre à varier, avoir une instabilité qui

   ferait en sorte que, parce que j'ai eu une année

   très chaude, je vais avoir des hausses

   différenciées à cause que les indices

   d'interfinancement nous indiquent qu'il faut faire

   des hausses différenciées.  Et que l'année suivante

   j'aurais une situation inverse où tout simplement

   un retour à la normale qui ferait en sorte qu'il

   faudrait que je défasse, avec des hausses

   tarifaires, défasse ce que j'ai fait la première

   année.

           Donc, ça, c'était surtout au niveau de la

   stabilité.  C'est de s'assurer que j'ai des indices

   qui demeurent stables comme tels.

Q. [124] Donc, j'ai compris, surtout du début de votre

   réponse, que l'impact du compte de « pass-on » est

   traité comme un changement méthodologique qui est

   ajusté à chaque année.  Alors, j'aimerais que vous

   confirmiez que...

R. Avec la nuance qu'on va l'ajuster...

Q. [125] ... avec la nuance.

R. ... à chaque année.

Q. [126] Exact.

R. O.K.  Donc, c'est pas tout à fait comme un

   changement méthodologique.  Un changement
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   méthodologique, on l'amène dans les indices puis on

   les maintient à ce moment-là.

Q. [127] D'accord.  Alors, ceci pris en considération,

   j'aimerais que vous confirmiez que l'allocation du

   compte de « pass-on » ne devrait avoir aucun impact

   sur les tarifs.  Est-ce que c'est exact?  Et si ce

   n'est pas exact, j'aimerais que vous expliquiez.

R. Pour les raisons que je vous ai mentionnées tantôt

   qui font en sorte que si j'inclus le compte de

   « pass-on », je ne peux pas avoir de... je vais

   avoir de l'instabilité dans ses indices

   d'interfinancement.

           Ce qui est important pour le « pass-on »,

   c'est d'évaluer ce montant-là, quel est, en fait,

   le calcul qui dit que je regarde ce qu'il y a... ce

   que l'approvisionnement nous a coûté versus ce

   qu'on avait prévu et je tiens compte également de

   l'impact sur mes revenus.  Ça, c'est ce qui

   constitue le compte du « pass-on » comme tel.  Et

   cette valeur-là, j'en ai besoin pour établir les

   hausses tarifaires des années... des années

   subséquentes.

           En matière de répartition de coûts, je n'ai

   pas besoin de cette information-là.  Le compte de

   « pass-on » est calculé avec la décision qu'on a

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 118 -    Me Stéphanie Lussier

   eue l'an dernier qui était de déterminer justement

   ces volumes-là par tarif, par catégorie de

   consommateurs, pour chacun des mois en y...  Puis

   là, on demande de l'information.  En plus, j'ai eu

   des questions-réponses sur... avec l'effet

   climatique, sans l'effet climatique.  En bout de

   ligne, tout ça est très compliqué.  Et en bout de

   ligne, on n'en a pas besoin comme tel.  Ce qu'on a

   besoin, c'est d'établir ce montant-là total,

   qu'est-ce qu'il représente.

Q. [128] D'accord.  Et j'aimerais simplement avoir un

   oui ou un non clair à cette question-là, à savoir

   est-ce que l'impact du compte de « pass-on » qui

   est traité comme un changement méthodologique qui

   est ajusté à chaque année, est-ce qu'il va y avoir,

   suite à l'allocation de ce compte de « pass-on »,

   un impact sur les tarifs, oui ou non?

R. La réponse... la réponse est que j'ajuste les

   indices d'interfinancement, les indices de

   référence pour qu'ils soient inclus dans les

   indices d'interfinancement.

Q. [129] D'accord.  Est-ce qu'il y aura donc un impact

   sur les tarifs suite à cet ajustement sur les

   indices?

R. Non, c'est ça qu'on veut éviter là.
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Q. [130] Pardon?

R. C'est ça qu'on veut éviter.

Q. [131] D'accord.

R. O.K.

Q. [132] Je vous amène maintenant à la pièce HQD-12,

   Document 1, à la page 5.  HQD-12, Document 1, page

   5, aux lignes 8 et 10, on y lit que :

                Le Distributeur intègre dans cette

                requête certains éléments de la

                stratégie énergétique du gouvernement,

                publiée en mai 2006, qui touchent

                directement les tarifs.

   Et à la page 6 du même document, on y lit que :

                Le gouvernement demande à Hydro-Québec

                de soumettre à la Régie de l'énergie

                une nouvelle structure tarifaire,

                comportant un écart de prix plus

                important qu'à l'heure actuelle entre

                les deux paliers, possiblement en

                augmentant simultanément le seuil

                actuel de 30 kWh par jour, ou en

                instaurant éventuellement un troisième

                palier, et cela, sans modifier le

                revenu global de la société d'État.

                Une telle modification de la structure
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                tarifaire...

   et caetera, et caetera.

           Il y a donc trois éléments qui découlent de

   cette stratégie énergétique et que le gouvernement

   demande à Hydro-Québec d'inclure ou de soumettre à

   la Régie, premièrement, un écart de prix plus

   important qu'à l'heure actuelle entre les deux

   paliers, deuxièmement, une augmentation possible du

   seuil actuel du trente kilowattheures (20 kWh) par

   jour et troisièmement, une instauration possible

   éventuelle d'un troisième palier.  Selon le

   Distributeur, est-ce que la preuve actuelle intègre

   adéquatement ces trois éléments?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.  Vous voulez juste ça ou plus?  Un peu plus.

   Ce que nous disons c'est qu'il y a...  C'est parce

   que vous voulez des oui et des non.  Alors, ce que

   l'on dit, c'est le gouvernement demande d'augmenter

   l'écart plus important de prix.  Ce que nous

   proposons, effectivement, fait croître l'écart

   entre les deux prix.  Nous soumettons même à la

   Régie un plan sur trois ans, mais un plan juste

   pour voir où est-ce qu'on s'en va.  Mais, l'année

   prochaine, on peut... c'est comme un plan, donc on

   l'ajuste à chaque année.
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           Et nous commentons également les deux

   autres possibilités de long en large,

   l'augmentation du seuil de trente kilowattheures

   (30 kWh) par jour, donc nous avons deux, trois

   pages là-dessus.  On avait demandé de l'étudier en

   fonction de ce qui se passait en Ontario.

   D'ailleurs, c'était votre expert qui l'avait soumis

   et qui revient avec un peu dans sa preuve qui dit

   « oui, peut-être qu'on pourrait l'augmenter, peut-

   être attendons la tarification dynamique de l'année

   prochaine d'ailleurs ».  Ou instaurer

   éventuellement un troisième palier, puis nous

   commentons ça.  Nous l'avons déjà commenté depuis

   deux, trois ans de long en large un troisième

   palier.  Puis, à notre avis à nous, la prime de

   puissance joue sur le troisième palier là.

           Alors, ce que nous faisons, ce que nous

   comprenons, c'est que le gouvernement demande un

   écart plus important de prix, nous le soumettons.

   Et il demande des analyses que nous soumettons à la

   Régie pour voir est-ce qu'il y aurait moyen

   d'augmenter ou de diminuer le trente kilowattheures

   (30 kWh), est-ce qu'il y a moyen d'instaurer une

   troisième tranche.  Et nous soumettons cette

   analyse-là et nous disons qu'à notre avis, le
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   mieux, c'est de continuer notre approche actuelle

   qui est d'augmenter l'écart entre les deux

   tranches, en n'oubliant pas d'augmenter quand même

   la première tranche puisque l'augmentation des

   coûts d'approvisionnement se reflète sur tous les

   kilowattheures.

           Donc, en ayant l'approche de deux pour un,

   on pense qu'on rencontre un peu ça.  On aurait pu

   aller du trois pour un, un peu comme votre expert

   l'a suggéré, mais voilà.

           Donc, nous pensons que la preuve actuelle

   répond pas mal à la demande du gouvernement.  Bien

   sûr, comme nous disons, cette preuve-là a été

   déposée le premier (1er) août.  La stratégie du

   gouvernement est sortie au mois de mai.  Et nous

   avons dit que cette preuve-là devait être

   considérée comme un premier rapport d'étapes pour

   répondre aux demandes du gouvernement et de la

   Régie de sa demande de l'année passée.

           Donc, il y a des éléments qui sont inclus

   dans la preuve actuelle.  Il y a des éléments qui

   sont inclus dans les preuves à venir.

   11 h 12

Q. [133] Ce que nous comprenons de la preuve qui a été

   déposée par le Distributeur à ce sujet dans le
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   dossier, c'est que les éléments 2 et 3, à savoir

   une augmentation possible du seuil actuel de trente

   kilowattheures (30 KWh) par jour et une

   instauration possible éventuelle du troisième

   palier à ce jour, c'est encore sous étude ou ce

   n'est pas acceptable. Est-ce que c'est exact?

R. Ce que nous disons, ce n'est pas la voie que nous

   privilégions. Nous soumettons à la Régie que notre

   voie privilégiée ne serait pas celle-là.

Q. [134] D'accord.

R. Bien sûr, vous soumettez autre chose et la Régie,

   finalement, tranche là-dedans.

Q. [135] D'accord. Est-ce que, concernant ces deux

   éléments-là que je viens d'énumérer, parce que vous

   avez fait mention dans votre réponse précédente

   que, lors de d'autres preuves, lors de dossiers

   subséquents j'imagine, le Distributeur allait peut-

   être revenir sur ces éléments-là, est-ce que c'est

   l'intention du Distributeur, de continuer à étudier

   ces aspects-là de la demande du gouvernement?

R. Oui, c'est l'intention du Distributeur, donc, de

   toujours suivre ces éléments-là; donc ce sont des

   éléments que nous avons en tête. Nous disons

   simplement que, pour peut-être les deux trois

   prochaines années, l'important c'est de monter la

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 124 -    Me Stéphanie Lussier

   deuxième tranche. Là, actuellement nous avons un

   répit. Si on voit, quand nous avons soumis la cause

   de l'année passée, et nous avons demandé

   d'augmenter deux fois plus la deuxième tranche que

   la première, nous avions une tranche d'énergie qui

   était de six quatre-vingt-trois (6,83) et le prix

   du gaz naturel à cette époque-là était de huit

   cents quatre-vingt-dix (8,90¢) équivalent.

           Actuellement, le prix du gaz naturel est

   tombé à sept cinquante-sept (7,57). Le prix du

   mazout était autour de dix sous (10¢) équivalent;

   il est maintenant à huit sous (8¢) équivalent. Si

   on prend la même chose dans les tarifs généraux, là

   on parle juste du domestique; donc là, on pourra

   aborder les généraux plus tard.

           Donc, nous avons un répit mais les choses

   se sont rapprochées. C'est-à-dire que nous avons

   une tranche d'énergie qui va monter à sept cents

   douze (7,12¢), le prix équivalent au gaz naturel

   c'est sept cinquante-sept (7,57). Donc, nous avons

   un répit mais nous devons monter la deuxième

   tranche pour nous rapprocher le plus possible de

   notre coût évité qui peut être approximé par le

   coût du gaz naturel.

           Quand nous aurons atteint ça, donc pendant
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   les deux trois prochaines années, là on pourra

   repenser à ces éléments-là. Peut-être qu'il peut y

   avoir aussi autre chose. Vos experts suggéraient

   d'attendre dans notre proposition concernant la

   tarification dynamique de l'année prochaine, ça

   pourrait être intéressant de voir à ce moment-là

   ces éléments-là pris en compte.

           Il y avait des questions justement qui se

   posaient, est-ce qu'il faut, dans une tarification

   dynamique, facturer plus cher le hors pointe, et

   est-ce que ça ne peut pas entraîner certains... ce

   qu'on pensait qui se glissait derrière la question,

   est-ce que ça ne peut pas entraîner certaines

   consommations qui n'auraient pas dû être? Mais ce

   sont toutes des questions qui feront l'objet de

   l'analyse l'année prochaine.

Q. [136] Merci. J'ai maintenant une question

   concernant la façon dont le seuil de trente

   kilowattheures (30 KWh) par jour pour la première

   tranche est établi. Bill Harper, qui est l'expert

   d'Option consommateurs dans le présent dossier, a

   analysé la preuve et a identifié trois

   considérations qui ont été prises par Hydro-Québec

   pour déterminer le seuil à trente kilowattheures

   (30 KWh). Je vais vous les énumérer et je vais vous
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   donner la référence exacte du rapport d'expert si

   vous voulez l'avoir devant vous, mais le but de...

   En fait, je vais vous les énumérer, là. Donc, la

   référence c'est aux pages 46 et 47 pièce C-9.15 qui

   a été déposée à ce dossier-ci. Il y en a trois et

   elles ont été tirées de réponses du Distributeur à

   des demandes de renseignements.

           La première c'est... la première

   considération qui a été prise, c'est que c'était en

   conformité avec la théorie économique; la première

   tranche est conçue pour capter des usages plus

   inélastiques de l'électricité tandis que la

   deuxième tranche, dont le prix approchera plus le

   prix marginal, est conçue pour capter des usages

   plus élastiques de l'électricité. Et cette

   considération-là, on la retrouve à HQD-16, Document

   7, question 58.a, et je donne référence pour les

   fins de tout le monde mais surtout pour les fins de

   transcription sténographique.

           La deuxième considération qui a été

   identifiée, c'est la suivante : les clients

   devraient voir ce coût marginal de

   l'approvisionnement de l'électricité comme le

   signal de prix pour des décisions concernant la

   consommation accrue ou diminuée, nonobstant
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   l'usage, et cette considération-là a été identifiée

   par le Distributeur à la pièce HQD-16, Document 7,

   question 58.a. Et la troisième considération : la

   sélection de la première tranche ne devrait pas

   pénaliser indûment les clients consommant

   l'électricité pour les usages de base. Et cette

   considération-là a été donnée par le Distributeur à

   la pièce HQD-16, Document 1, question 52.1.

           Est-ce qu'il y a d'autres considérations

   que ces trois qui ont été identifiées par monsieur

   Harper dans son rapport d'expert, qui ont été

   prises en compte par le Distributeur pour établir

   ou déterminer le seuil de trente kilowattheures

   (30 KWh) par jour?

R. Nous pensons que votre expert a bien fait son

   analyse. Donc, quand on regarde l'ensemble des

   choses, effectivement, entre les questions et

   réponses entre lui et nous, on a pas mal clarifié

   la pensée qu'il y a autour de la première tranche.

           Ce que nous disons, c'est que le prix de la

   première tranche est une résultante; elle provient

   simplement du trente kilowattheures (30 KWh) qui

   s'apparente à un client, un profil non TAE. Donc,

   on dit : ça, ça peut s'apparenter comme étant les

   usages de base. Et ça permet en même temps de
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   facturer au coût marginal, au coût de la

   dernière... la demande la plus élastique.

           Donc, c'est la demande à laquelle le client

   va relancer en premier. Mais cette demande peut

   être n'importe quoi. Elle peut être également les

   usages de base parce que quand on est rendu en

   hiver par exemple, si on... non seulement on isole

   mieux sa maison, si on éteint plus de lumières, et

   caetera, ce qu'on va sauver c'est à la deuxième

   tranche. Donc, la première tranche, cette tranche-

   là, ce seuil-là est une façon de distinguer à quel

   moment donné on facture au marginal, et il y a

   assez de consommation au-dessus du trente

   kilowattheures (30 KWh) pour que là, ce que l'on

   fait, envoie le prix de la deuxième tranche.

           Donc, ça c'est l'échange qu'on a eu avec

   votre expert, qui était très intéressant. En même

   temps, le trente kilowattheures (30 KWh), à un

   caractère comme mentionné, redistributif, les gros

   consommateurs assument une facture plus élevée que

   les petits consommateurs. Donc, il y a cet élément-

   là, on l'a vu d'ailleurs dans notre proposition

   d'augmenter plus la deuxième tranche que la

   première; quand on voit le résultat sur les faibles

   revenus, ça nous permet d'avoir cet effet-là.
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           Donc, ce que l'on fait c'est qu'on n'exclut

   ni n'inclut dans la première tranche aucun usage

   vraiment. L'idée c'est d'avoir un seuil à partir

   duquel, quand le client fait une économie, il voit

   cette économie-là au prix de la deuxième tranche.

           C'est pour cela que nous hésitions beaucoup

   à augmenter ce seuil-là de la première tranche.

   Donc là, je déborde un peu mais d'où la discussion

   que nous avons eue avec votre expert : est-ce qu'on

   monte l'hiver le trente à trente-cinq

   kilowattheures, et caetera. Nous on ne voyait pas

   de raisons pour lesquelles on devrait donner un

   kilowattheure de plus l'hiver à cinq cents vingt-

   deux (5,22¢) à la première tranche. Donc, c'est ça

   la discussion qu'on a, mais je pense qu'il est

   d'accord de remettre toute cette discussion-là à

   l'année prochaine.

   11 h 20

Q. [137] D'accord. Toujours dans la même lignée de

   questions sur le même sujet, je vous réfère à la

   pièce HQD-12, Document 1, à la page 40, aux lignes

   20 à 25, et également, sur le même thème, le

   document HQD-16, Document 1, donc ce sont des

   réponses du Distributeur aux demandes de

   renseignements de la Régie, aux pages 122 et 123, à
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   la demande de renseignements 52.1.

           En prenant connaissance de ces parties de

   la preuve, Option consommateurs comprend que le

   Distributeur justifie le maintien du seuil de

   trente kilowattheure (30 kWh) par jour en été en

   raison du fait que les consommations des mois de

   juin à octobre inférieures à vingt-cinq

   kilowattheure (25 kWh) par jour ne représentent que

   des moyennes.

           Donc, selon le Distributeur, si le seuil de

   trente kilowattheures (30 kWh) était diminué en

   été, on risquerait de pénaliser indûment certains

   clients qui se retrouveront au dessus du nouveau

   seuil de vingt-cinq kilowattheures (25 kWh) par

   jour en facturant en deuxième tranche pour les

   besoins de base. Donc est-ce que notre

   compréhension est bonne?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Absolument.

Q. [138] D'accord. Alors j'aimerais que vous

   expliquiez pourquoi cette même logique, ou ce même

   raisonnement ne justifierait pas une augmentation

   du seuil à trente-cinq kilowattheures (35 kWh) par

   jour en hiver, c'est-à-dire que comme les trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour représentent une

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 131 -    Me Stéphanie Lussier

   moyenne des consommations pour les mois d'hiver, ce

   seuil risque également de pénaliser indûment

   certains clients se retrouvant au dessus de seuil

   de trente kilowattheures (30 kWh) par jour en

   facturant en deuxième tranche pour les besoins de

   base?

R. C'est une question de prudence ou d'inertie, dans

   le sens que nous aurions tendance à préférer le

   statu quo ici. Nous avons un seuil de trente

   kilowattheures (30 kWh); on nous dit : « Montez-le

   donc l'hiver à trente-cinq (35 kWh). » On dit :

   « Mais pourquoi aller donner un kilowattheure

   (1 kWh) de plus l'hiver à la première tranche? Il

   n'y a aucune raison de faire ça, nous avons un

   certain statu quo. »

           Là, on dit : « Mais on pourrait envisager

   de baisser le trente (30 kWh) à vingt-cinq

   (25 kWh). » Là, on dit : « Le statu quo à trente

   (30 kWh). » Donc ce qu'on ferait... à vingt-cinq

   (25 kWh), c'est de frapper quelqu'un, risquer

   d'avoir un effet sur quelqu'un. Alors on se dit :

   « Gardons le statu quo à trente (30 kWh). » Pour le

   peu de bruit que ça va faire d'impacts de baisser

   de trente (30 kWh) à vingt-cinq (25 kWh), c'est

   très peu d'impacts quand on le calcule en termes de
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   facture, on risque simplement de dévier ou d'être

   diverti de notre objectif, qui est accroître le

   seuil entre les deux tranches.

           Donc c'est pour ça que nous disons :

   « Conservons le trente kilowattheures (30 kWh),

   c'est le seuil que nous avons, ne l'augmentons

   surtout pas mais allons-y avec prudence pour le

   diminuer. » Si on parle de préférences, oui,

   diminuons-le, mais si on veut être prudents,

   gardons-le là où il est. Donc, finalement, ce genre

   d'approches-là, c'est toujours des approches de

   compromis.

Q. [139] Je réfère maintenant au document HQD-4,

   Document 3, où il est question de la disposition du

   compte de frais reportés de transport. À la lecture

   de ce document, nous comprenons que la nouvelle

   hausse annuelle de cent quinze millions (115 M$) à

   compter du premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007) demandée par le Transporteur dans le dossier

   R-3605-2006 ne sera pas intégrée dans les tarifs de

   deux mille sept-deux mille huit (2007-2008) puisque

   la décision, bien évidemment, de la Régie sur cette

   hausse, ou en fait, puisque la Régie est toujours

   en délibération quant à cette question et quant à

   ce dossier.
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           Alors j'aimerais que vous confirmiez ou que

   vous infirmiez notre compréhension de la preuve à

   l'effet que lors de la prochaine cause tarifaire

   pour établir les tarifs de deux mille huit-deux

   mille neuf (2008-2009), le Distributeur propose

   d'intégrer dans les tarifs :

   1-      le montant rétroactif pour deux mille sept

           (2007) découlant de la hausse qui sera

           approuvée dans le dossier R-3605-2006, et

           proposée comme étant une hausse de cent

           quinze millions (115 M$) par le

           Transporteur;

   2-      la hausse pour deux mille huit (2008)

           découlant de la hausse qui sera approuvée

           dans le dossier R-3605-2006 et proposé

           comme étant encore une fois cent quinze

           millions (115 M$) par le Transporter; ainsi

           que

   3-      une proportion, ou en fait, plutôt, une

           portion étalée du montant rétroactif de

           trois cent quarante millions de dollars

           (340 M$), plus intérêts, découlant du

           dossier 3549-2005.

   Est-ce que c'est exact que ces éléments-là seront

   inclus lors de la prochaine cause tarifaire pour
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   établir les tarifs deux mille huit-deux mille neuf

   (2008-2009)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [140] J'aimerais que vous expliquiez pourquoi le

   Distributeur, ou que vous élaboriez davantage sur

   les raisons pour lesquelles le Distributeur propose

   d'attendre en deux mille huit (2008) pour commencer

   à récupérer au moins une partie du trois cent

   quarante millions (340 M$), c'est-à-dire un

   étalement de trois ans mais débutant en deux mille

   sept (2007) au lieu de deux mille huit (2008)?

R. Écoutez, je pense que monsieur Boulanger vous a

   déjà donné les éléments qui ont été pris en

   considération pour établir cette stratégie.

   Fondamentalement, c'est l'argument de la stabilité

   des tarifs qui était évoqué, dans nos documents,

   dans nos témoignages verbaux, et que je ne peux que

   reprendre à ce stade-ci.

Q. [141] Merci. Compte tenu qu'en deux mille huit

   (2008), le Distributeur propose d'intégrer dans ses

   tarifs le montant rétroactif pour deux mille sept

   (2007) découlant de la hausse qui sera approuvée

   dans le dossier R-3605-2006, j'aimerais que vous

   confirmiez que la récupération rétroactive se
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   répétera de nouveau en deux mille huit (2008) pour

   la portion deux mille sept (2007) de la hausse

   découlant de R-3605-2006; est-ce que c'est exact?

R. En fait, ce qui va se passer dans la réalité, là,

   personne ici n'est capable de le documenter, avec

   conviction à tout le moins. Il faut regarder

   l'ensemble des éléments que nous connaissons. La

   planification tarifaire du Distributeur a été

   énoncée dans le Plan stratégique d'Hydro-Québec, a

   été déposée également comme élément de contexte

   dans le présent dossier et on suggère, dans ces

   documents-là, que, effectivement, nous pouvons

   commencer à assumer une partie significative des

   coûts de transport dès deux mille huit (2008), on

   parle d'un étalement maximal sur trois ans, en

   connaissant ces éléments-là, tous les éléments que

   vous avez mentionnés, qui sont des éléments connus.

           Donc c'est notre prétention que la vision

   d'aujourd'hui sur l'augmentation tarifaire des

   prochaines années est inscrite ou intégrée dans la

   proposition que l'on fait aujourd'hui sur la hausse

   de deux mille sept (2007). Donc on ne reporte pas

   en avant un problème, le problème, il est connu, la

   problématique, elle est identifiée. Et la stabilité

   tarifaire, nous y croyons et nous pensons que notre
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   proposition s'inscrit là-dedans.

           Au-delà de ces considérations, nous avons

   déjà établi, la semaine dernière, que, avec les

   yeux d'aujourd'hui, il y a un crédit qui est en

   train de s'accumuler, autant pour la fin de l'année

   deux mille six (2006) que pour le début de l'année

   deux mille sept (2007), et ces éléments-là vont

   être également intégrés à la proposition tarifaire

   du Distributeur.

           Et je vous soumets que loin de remettre en

   question notre stratégie, elle bonifie notre

   stratégie puisqu'elle ajoute à nos capacités

   d'absorption de coûts additionnels de transport dès

   deux mille huit (2008) plutôt qu'un étalement sur

   trois ans. Donc on peut déjà penser à accélérer le

   processus de récupération des coûts de transport.

           Voilà les éléments que l'on connaît.

   Maintenant, je l'ai dit à plusieurs reprises, il

   faut être humbles par rapport à ces chiffres-là; il

   a fait doux, il peut faire froid, on se reverra

   l'année prochaine, on aura une année de plus de

   vécu et on pourra l'asseoir sur des bases beaucoup

   plus concrètes que l'on pourra partager avec

   l'ensemble des intervenants.

   (11 h 31)
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Q. [142] Est-ce qu'il y a d'autres éléments que ceux

   qui sont déjà au dossier et, entre autres, par le

   biais des réponses de monsieur Boulanger et

   d'autres réponses qui ont été données qui

   expliquent pourquoi la situation en deux mille huit

   (2008) sera plus propice que celle de deux mille

   sept (2007) pour commencer à récupérer des montants

   rétroactifs de deux mille cinq (2005), deux mille

   six (2006)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ça, j'ai un peu de difficulté avec ce genre de

   question ouverte. Mon avocat ne se lève jamais,

   mais il n'en pense pas moins, parce qu'on discute

   souvent : Qu'est-ce qu'on fait avec une question

   aussi ouverte que ça? Écoutez, on n'a pas mis au

   dossier les coûts de service ou le revenu requis de

   deux mille huit (2008). Il n'est pas au dossier.

   Alors, est-ce qu'il y a d'autres éléments? Non. Il

   y a des éléments que l'on connaît, des éléments qui

   sont sous-jacents à la vision que l'on a sur les

   augmentations tarifaires telles qu'intégrées au

   Plan stratégique et telles que récupérées et

   intégrées au présent dossier. Alors, ma réponse à

   ça, au-delà de tout ça, non, il n'y a rien d'autre.

Q. [143] Et dernière question relativement à ce sujet.
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   Il me reste un dernier sujet à traiter qui sera

   très bref. Vous confirmez que la récupération

   rétroactive des coûts de transport ne sera pas une

   situation exceptionnelle dans les années à venir en

   raison des délais entre le dépôt du dossier

   tarifaire du Transporteur et le dépôt du dossier

   tarifaire du Distributeur. Est-ce que c'est exact?

R. J'ai un petit peu de difficulté avec le concept de

   facturation rétroactive. Techniquement, on se situe

   dans un univers complètement différent de la

   décision que l'on a eue cette année en transport où

   on parlait vraiment d'application rétroactive des

   tarifs, et il y a une décision « toujours sur une

   base exceptionnelle ». Ce sont les mots de la

   Régie. Ce n'est pas le Distributeur qui les a

   inventés ces mots-là. On a juste pris le mot

   « exceptionnel » dans la décision du Transporteur

   pour l'intégrer à notre propre dossier, les mêmes

   mots, les mêmes lettres, alignés de la même façon,

   ayant la même signification.

           Ce qu'on va avoir sur une base récurrente,

   c'est... et encore là, on manque un peu de vécu.

   Mais normalement, moi, ce que je comprends, c'est

   qu'à partir du moment où le Transporteur... pas le

   Transporteur, excusez-moi, le Distributeur étant,
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   le banc du Distributeur, je m'excuse, j'ai un petit

   peu de fatigue, je pense, le banc du Distributeur

   est en délibéré, il est en délibéré, il n'y a plus

   rien, aucune autre information qui rentre au moment

   où il doit analyser la preuve et rendre sa

   décision.

           Alors, moi, je comprends que, logiquement,

   il devrait être en délibéré très bientôt dans le

   dossier du Distributeur. Et on n'a toujours pas de

   nouvelle tant qu'à la décision sur le transport.

   Donc, il est très difficile de l'intégrer à cette

   décision-là.

           Est-ce qu'un jour ça va être différent?

   Écoutez, la Régie est maître de son calendrier.

   Elle donne des orientations. Il y a le guide de

   dépôt. Il y a le temps que ça nous prend pour

   regarder un dossier. Je n'en ai aucune idée. Mais

   j'aime penser que, un jour, si c'est le cas, que si

   la décision du Transporteur est disponible, est

   publique avant que la Régie soit en délibéré dans

   le dossier tarifaire du Distributeur, bien, j'aime

   penser qu'elle sera intégrée à ce moment-là à un

   niveau ou à un autre dans la décision du

   Distributeur.

           Mais tant que ce n'est pas le cas, on est
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   obligé d'avoir un certain délai. Je n'appelle pas

   ça de la tarification rétroactive. Il y a un délai

   qui est relié au processus réglementaire qui va

   peut-être disparaître au moment où nous serons en

   vitesse de croisière tous et chacun.

           Pour le moment, on vit avec la réalité. On

   vit avec un compte de « pass-on » en transport qui

   a été approuvé et qui nous dit que si la décision

   sort après... là, pour être plus fin, après un

   délibéré du Distributeur ou après une décision du

   Distributeur, elle est mise dans un compte et

   récupérée l'année suivante. C'est exactement ce

   qu'on fait.

Q. [144] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-16

   Document 4. Et ce sera fort probablement notre

   dernière question. Donc, HQD-16 Document 4 page 12,

   réponse à la question 12a. Il s'agissait d'une

   réponse du Distributeur à une demande de

   renseignements de CETAF-SÉ-AQLPA. Et dans cette

   réponse-là... En fait, la question, je vais la

   lire :

                Veuillez énumérer les principes

                régulatoires, tirés de la doctrine ou

                de la jurisprudence, qui, selon le

                Distributeur, doivent être appliqués
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                pour déterminer la période de

                récupération des divers comptes de

                frais reportés.

   Et quatre critères ont été énumérés dans cette

   réponse dont la matérialité des sommes;

   deuxièmement, la période d'accumulation des

   montants dans le compte; troisièmement, la période

   pour laquelle les frais reportés généreront des

   bénéfices; et finalement, la compensation dans le

   temps des sommes portées au compte.

           J'aimerais que vous expliquiez ce que le

   Distributeur entend par le quatrième critère, la

   compensation dans le temps des sommes portées au

   compte?

R. En fait, ce n'est pas vraiment comme ça. Ce qui me

   vient à l'esprit, c'est le compte de nivellement

   pour la température où on peut penser que... et

   même à la limite, le compte de « pass-on », on peut

   penser qu'on peut avoir quelques mois froids,

   quelques mois chauds, et il y a une certaine forme

   de compensation qui s'établit, ou à l'intérieur

   d'une année ou au fil des années. Donc, il faut

   prendre en considération donc cette perspective-là

   dans certaines situations, pour certains types de

   comptes. Et je pense en particulier au compte de
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   nivellement pour la température.

Q. [145] Merci, Monsieur Bastien. Merci au panel.

   Merci, Monsieur le Président. Ça complète nos

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Prenant en considération la

   déclaration de monsieur Bastien qu'il commençait à

   être fatigué, nous allons prendre la pause-santé de

   trente (30) minutes maintenant.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 14)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous en sommes à Union des consommateurs.

   Maître Fecteau, bonjour.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors, Ève-Lyne

   Fecteau, pour l'Union des consommateurs. Bonjour,

   Messieurs les régisseurs, Messieurs et madame les

   témoins.

           Alors, Monsieur le Président, j'ai fait

   distribuer une page, qui a été cotée C-13.12; c'est

   l'évolution prévue... donc c'est un tableau

   montrant l'évolution prévue du coût du service du
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   Distributeur dans l'année témoin 2007, et auquel on

   a appliqué les propositions du Distributeur

   concernant le compte de « pass-on » 2006. Je l'ai

   distribué un peu avant la pause, on me dit que

   maître Fraser n'a pas de copie, Madame la

   greffière...

   Me ÉRIC FRASER :

   Le panel a une copie...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors j'en ai distribué copie au panel un petit peu

   avant le retour de la pause.

Q. [146] La question que je voudrais poser, peut-être

   à monsieur Bastien, est-ce que vous êtes d'accord

   avec le contenu de ce tableau-là, avez-vous eu

   suffisamment de temps pour le regarder et pouvoir

   confirmer que les chiffres et ce qui est présenté

   est exact, sur ce tableau?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, avec la précision que le niveau de deux mille

   six (2006) que vous indiquez dans votre tableau

   correspond au dossier R-3579-2005 et donc différent

   des données correspondant à l'année de base qui est

   au présent dossier, mais ça réfère donc au dossier

   de l'année antérieure, l'année passée.

Q. [147] Oui, d'accord. Pour le reste, ça va?
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R. Oui.

Q. [148] D'accord.

R. Ce caveat étant fixé, nous sommes très confortables

   avec les chiffres que vous avez sur votre feuille.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord, merci. Alors c'était tout simplement pour

   dépôt, pour illustrer différents chiffres, merci.

   C-13.12 (UC) :    Document relatif au « Coût de

                     service du Distributeur -

                     Évolution prévue dans l'année

                     témoin 2007 »

   Maintenant, j'aurais des questions pour les témoins

   sur le compte de « pass-on », justement. On a déjà

   abordé cette question-là avec le panel numéro 1

   donc ça sera bref sur ce sujet-là. Ensuite,

   j'aurais des questions sur la répartition des coûts

   et l'interfinancement. Donc, voilà.

Q. [149] Sur, des questions sur le compte de « pass-

   on », on a... donc vous avez, vous demandez, comme

   on l'a établi lors du premier panel, vous demandez

   ce compte-là sur une, ou l'application de ce

   principe-là, donc un crédit dans l'année de base,

   si je ne me trompe pas, plutôt que dans l'année
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   témoin projetée, sur une base permanente. Est-ce

   que, ma question, c'est : pourquoi ce principe-là

   serait, tel que proposé et appliqué par le

   Distributeur dans le présent dossier, est valable

   pour ce compte-là et pas pour les autres comptes de

   frais reportés, est-ce qu'on ne devrait pas

   ajuster...

R. Lesquels?

Q. [150] Ah! je vous pose la question en tant que

   principe réglementaire, est-ce que d'autres écarts

   qui seraient constatés dans le dossier ne devraient

   pas être crédités dans l'année en cours plutôt que

   dans l'année projetée?

R. Non, c'est parce que je n'ai pas à l'esprit aucun

   autre compte de cette nature-là qui amènerait un

   choix à faire entre un principe plutôt qu'un autre

   alors j'ai un petit peu de difficulté à suivre

   votre ligne de questions.

Q. [151] Est-ce que c'est trop... donc je peux prendre

   cette réponse-là, vous ne voyez pas d'autres

   comptes pour lesquels on pourrait appliquer le

   principe qui est demandé pour le compte

   relativement aux approvisionnements?

R. Écoutez, je vais faire le même commentaire qu'à

   maître Lussier, j'ai un petit peu de difficulté
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   avec ces questions ouvertes. Ce serait bien qu'on

   nous amène sur la liste des comptes et qu'on les

   regarde un par un, si c'est pertinent et utile pour

   la réflexion. Parce que ouvert comme ça, moi, je

   n'en vois pas, personnellement.

Q. [152] Vous n'en voyez pas...

R. Sous réserve qu'on en trouve, là...

Q. [153] ... je vais prendre votre réponse comme ça.

R. ... mais pour le moment, je n'en vois pas.

Q. [154] Je vais prendre votre réponse, Monsieur

   Bastien.

R. Merci.

Q. [155] Maintenant, sur la répartition des coûts,

   j'imagine c'est monsieur Côté a priori qui

   répondra, alors à la pièce HQD-11, Document 4, page

   15, il y a une note 1 au tableau 9A, où Hydro fait

   une affirmation générale; je ne sais pas si le

   tableau est nécessaire, où Hydro affirme que les

   ventes par catégorie de consommateurs pour la

   consommation patrimoniale sont établies au prorata

   des ventes totales.

           Pouvez-vous me confirmer que les ventes

   totales dépendent de la prévision de la demande

   d'Hydro-Québec?
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   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Que les ventes...

Q. [156] Dans le tableau, là, dans cet élément-là.

R. Vous voulez que je vous confirme que les ventes

   dépendent de la prévision?

Q. [157] Oui, dans l'établissement de l'exercice qui

   est là.

R. Absolument.

Q. [158] Oui. C'est une réponse simple, merci. Jeudi

   dernier, il y a eu, au panel 2, une discussion

   devant la Régie sur la prévision de la demande, que

   la prévision de la demande soit ajustée à la baisse

   ou à la hausse, seriez-vous d'accord avec moi pour

   dire que la méthode de répartition des coûts

   proposée par Hydro tente de redéfinir, ou

   redéfinit, les volumes d'électricité patrimoniale

   par catégorie de consommateurs à chaque exercice de

   demande de hausse tarifaire?

R. Est-ce que vous pouvez reprendre votre question,

   s'il vous plaît?

Q. [159] Oui. Est-ce que vous êtes d'accord avec moi

   pour dire que la méthode de répartition des coûts

   que Hydro-Québec propose, que vous proposez, le

   Distributeur, redéfinit les volumes de

   l'électricité patrimoniale par catégorie de
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   consommateurs à chaque exercice de demande de

   hausse tarifaire?

R. Ce n'est pas Hydro-Québec qui définit les volumes

   de consommation par catégorie de consommateurs pour

   l'électricité patrimoniale, c'est le gouvernement

   qui décide de la façon qu'il va établir le coût,

   qui implicitement présuppose un volume. La méthode

   que le gouvernement a appliquée jusqu'à

   aujourd'hui, c'est d'établir ça en fonction des

   ventes totales du Distributeur.

Q. [160] D'accord.

R. Ce n'est pas Hydro-Québec.

Q. [161] Et cet exercice-là doit être fait à chaque

   année et peut changer le volume d'électricité

   patrimoniale par chaque catégorie de consommateurs

   à chaque année, c'est exact?

R. Si, l'année prochaine, les ventes par catégorie de

   consommateurs correspondent exactement aux mêmes

   proportions que l'année précédente, le gouvernement

   ne serait pas obligé, à ce moment-là, de faire de

   nouveaux décrets compte tenu qu'il établit ces

   volumes par catégorie de consommateurs

   proportionnels aux ventes totales.

Q. [162] Aux ventes totales que vous déterminez donc,

   comme on l'a dit tantôt. Donc vous reportez...
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   votre compréhension, c'est que c'est le

   gouvernement à qui incombe la responsabilité, à

   chaque année, de déterminer le volume pour la

   répartition des coûts?

R. C'est ce que j'ai indiqué dans la présentation,

   oui.

Q. [163] Si la Régie devait modifier la prévision de

   la demande d'Hydro-Québec selon les plus récentes

   informations, et selon son appréciation de la

   situation, est-ce que cela, ou je dois comprendre

   que cela n'impliquerait pas, selon vous, que les

   volumes d'électricité patrimoniale par catégorie de

   consommateurs calculés par Hydro-Québec dans le

   document HQD-11, Document 4, page 15, colonne 3,

   peut-être pour pourriez le prendre, devraient aussi

   l'être?

           Je reprends, voulez-vous, ou, Monsieur

   Bastien, vous étiez prêt à répondre?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pense que votre question, je vais y répondre de

   façon générale sans aller voir spécifiquement la

   référence que vous nous donnez.

Q. [164] Oui.

R. On ne peut pas défaire le décret, on s'entend, il

   est une donnée au dossier, on ne peut pas le
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   défaire. Donc... bon, on me suggère que,

   effectivement, rien n'empêcherait le gouvernement

   d'en approuver un autre. Bon, alors laissons ce

   gouvernement faire sa réflexion, ne présumons pas

   de cette décision-là.

           Mais moi, mon point ici, c'est plus que ce

   n'est pas la seule pièce qui devrait être modifiée

   si jamais on devait revoir la prévision de la

   demande, c'est l'ensemble du dossier au complet.

   Alors ce que vous amenez, c'est un...

Q. [165] C'est un gros morceau?

R. ... c'est une violation d'un principe fondamental

   que l'on applique depuis le début de la

   réglementation à Hydro-Québec, autant du côté du

   transport que du côté du Distributeur, les deux

   occasions, à deux occasions, on a fait approuver un

   principe. Alors il faudrait réfléchir,

   effectivement, au nombre de pièces qu'il faudrait

   mettre à jour parce que c'est mon coût

   d'approvisionnement qui serait affecté, mon revenu

   requis serait affecté et peut-être aussi la façon

   que je répartis la colonne Z de la page, et de

   l'annexe, et de et cetera, et cetera, il y a peut-

   être, effectivement, plus que une pièce. Mais il y

   a des pièces plus fondamentales que d'autres, je
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   vous dirais, là-dedans, mais ça pourrait avoir

   l'impact de modifier...

Q. [166] Vous ne dites pas que la Régie ne peut pas ne

   pas accepter votre prévision?

R. Non, je ne présume de rien, je réponds sur un plan

   de principe. Vous m'avez parlé d'un principe tantôt

   alors je réponds aussi en termes de principe.

Q. [167] C'était dans une autre question ça, d'accord.

   Alors toujours sur la répartition des coûts, la

   méthode globale qui est proposée par le

   Distributeur, selon l'expert retenu par l'Union des

   consommateurs, monsieur Co Pham, ne refléterait pas

   correctement la causalité des coûts de

   l'électricité postpatrimoniale puisqu'elle

   conférerait aux catégories de consommateurs ayant

   une croissance rapide un avantage indu.

           Pourriez-vous nous donner des raisons pour

   que vous soyez en accord ou en désaccord avec

   l'expert retenu par l'Union des consommateurs, ses

   constats?

   12 h 25

   M. MARCEL COTÉ :

R. Le premier, c'est la question de « premier arrivé,

   premier servi ».  Si vous me dites que la

   croissance de...  Puis, on a vu à maintes reprises
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   cet exemple-là.  Tout le monde a le même profil de

   consommation et une des catégories de consommateurs

   a une augmentation.  C'est toujours l'exemple

   classique là qu'on voit.

           Or, pour ça, il faut que tu détermines le

   volume par catégorie de consommateurs pour le

   premier bloc et ensuite, par différentiel, tu vas

   donner le coût de l'électricité postpatrimoniale à

   ces catégories de consommateurs à la marge.

           Alors, ça, c'est directement dans le

   concept de... même pas un concept, c'est la notion

   de « premier arrivé, premier servi » carrément.

   C'est pas une question de causalité des coûts.  Je

   n'ai pas de lien causal, comme j'ai mentionné,

   entre le premier bloc et le deuxième bloc sur le

   plan des catégories de consommateurs.  Il n'y a pas

   de... il n'y en a pas à ce niveau-là.

           Ça fait qu'en partant, quand on dit le

   premier bloc, c'est pour le premier groupe, et le

   deuxième bloc, c'est pour par différentiel, là à ce

   moment-là on tombe dans cette notion-là.

           Deuxièmement, ce que j'ai indiqué dans la

   présentation que j'ai faite, c'était que les

   croissances des volumes pour toutes les catégories

   de consommateurs sont sensiblement les mêmes.
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   C'est pour ça que je disais que le profil

   postpatrimonial versus le profil patrimonial sont

   semblables comme tels.

           Les croissances sont toujours, bon an, mal

   an, à peu près la même chose.  La seule différence

   qu'on va retrouver notamment, c'est que pour des

   clients qui sont au tarif L, les clients de grande

   puissance, lorsqu'il va y avoir croissance, ça va

   arriver par bloc.  Et quand il va y avoir

   décroissance, ça va arriver par bloc.  Alors qu'à

   l'opposé, pour le domestique, ça va venir

   graduellement, soit la croissance, soit la

   décroissance.

Q. [168] D'accord.  Merci.  Maintenant, je reviens à

   la détermination du volume de consommation

   d'électricité patrimoniale par catégorie de

   consommateurs.  Je pose la question, Maître Fraser

   me dira s'il trouve que c'est du droit et que ses

   témoins peuvent répondre.  Mais, dans le décret qui

   détermine les volumes de consommation d'électricité

   patrimoniale, le dernier 790-2006, du vingt-deux

   (22) août deux mille six (2006), le gouvernement a

   bien indiqué que ces volumes sont indiqués à titre

   indicatifs pour information.

           J'aimerais savoir la position du
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   Distributeur par rapport à cette mention-là dans le

   décret.  Peut-être ce sera en argumentation,

   mais...

R. Me semble, c'est très clair.  C'est indiquer aux

   gens qui utilisent ces volumes-là, c'est de leur

   donner les volumes qui ont servi à calculer ces

   coûts-là.

Q. [169] D'accord.

R. Donc, si on veut faire de la répartition de coûts

   parce que j'ai un deux cents soixante-dix-neuf

   (2,79 ¢) avec un volume total que je dois répartir

   par catégorie de consommateurs, il faut que je

   connaisse ces volumes-là pour être en mesure de

   connaître le coût par catégorie de consommateurs.

   Donc, c'est comme ça qu'on arrive à déterminer ce

   coût par catégorie de consommateurs.

           Si je n'utilise pas ces volumes-là, je

   n'arrive pas au quatre milliards six cent dix

   (4 610 M$) qui représente le coût des contrats

   patrimonial comme tels.

Q. [170] D'accord.  Merci.  Je passe à un autre sujet,

   l'interfinancement maintenant.  Et je vous réfère à

   la page 12 de la pièce HQD-12, Document 1, ligne 6

   à 17.  Je vais vous lire un passage sur lequel

   j'aurais quelques questions.  HQD-12, Document 1,
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   page 12.

           Donc, on y lit :

                Pour ce faire, lors d'une hausse

                tarifaire, il s'agit de récupérer,

                auprès de chacune des catégories de

                consommateurs, la croissance des coûts

                qui lui sont attribués.  Ce faisant,

                l'interfinancement est maintenu en ce

                qui concerne les revenus prévus et

                requis des années antérieures tandis

                que la causalité des coûts est

                respectée pour les coûts à la marge de

                ces mêmes revenus requis.

   Ça fait qu'il y a plusieurs notions dans ça.

   Pourriez-vous nous expliquer en quoi

   l'interfinancement en faveur de la catégorie

   domestique pourrait être maintenu ou ne serait pas

   atténué, pour reprendre les termes de la loi, si on

   exprimait son interfinancement en fonction de ces

   revenus requis et revenus requis des années

   antérieures?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.  Alors, il faudrait prendre une autre pièce,

   la pièce HQD-16, Document 1...

Q. [171] Oui.
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R. ... page 127.  Simplement, on peut la regarder puis

   ensuite je l'expliquerai.  Ça, c'était le détail du

   calcul...

Q. [172] Oui, je l'ai.

R. ... que nous avons fait pour les hausses

   différenciées.

           Ce que nous disons ici simplement, c'est

   quoi le coût unitaire aujourd'hui en deux mille six

   (2006) pour le tarif D.  C'est, par kilowattheure,

   huit cents trente-quatre (8,34 ¢).  Donc, nous

   disons quel va être le coût par kilowattheure en

   deux mille sept (2007).  Ça va être huit cents

   quarante-neuf (8,49 ¢)  Donc, ce qu'on capture,

   c'est uniquement la différence entre deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007) que nous proposons

   de récupérer ici.

           Donc, tout ce qui est avant deux mille six

   (2006) est maintenu fixe, donc on ne va pas

   récupérer.  Donc, on suit la causalité des coûts.

   Unitairement, si le volume des ventes du D avait

   augmenté de la même façon que ses revenus requis,

   il n'y aurait pas eu de différence dans le coût

   unitaire.  On aurait eu huit trente-quatre

   (8,34 ¢), huit trente-quatre (8,34 ¢).

           Étant donné qu'il y a une augmentation des
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   coûts unitaire, donc il y a une augmentation de

   quinze cents (15 ¢) le kilowattheure, ça fait

   quatre-vingt-sept millions (87 M$)...  Enfin, vous

   suivez toute la colonne après.

           Mais, l'idée ici, c'est que avant le huit

   trente-quatre (8,34 ¢), tout est maintenu.  On ne

   calcule pas que le coût était... il n'y a pas

   d'interfinancement à rattraper.  On donnait un

   exemple à la page... dans HQD-12, Document 1, page

   13 justement, pages 12 et 13, l'exemple du Nouveau-

   Brunswick où là on a décidé de réduire le niveau

   d'interfinancement.

           Ici, nous, ce qu'on dit, c'est on maintient

   le niveau d'interfinancement tel qu'il est,

   historique.  Donc, finalement, grosso modo, le

   domestique payé quatre-vingts cents (80 ¢) pour

   chaque dollar.  Mais, si jamais il y a un dollar

   qui se rajoute, il faudrait qu'il le paye

   entièrement et non pas comme la méthode où c'est la

   Régie qui demandait notre avis qui a été adoptée en

   2002 qui est de dire : non, à tout jamais, à chaque

   fois que va se rajouter un dollar, le domestique

   n'a à payer là-dedans que quatre-vingts cents

   (80 ¢).  Donc, c'est ça notre proposition.

Q. [173] D'accord.  Merci.  Pouvez-vous nous expliquer
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   dans ça les avantages pour les consommateurs

   résidentiels de pouvoir maintenir les revenus

   requis des années antérieures?  On comprend que

   c'est...  Oui.  Pouvez-vous expliquer cela?  Quels

   sont les avantages pour les consommateurs

   résidentiels de pouvoir...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, c'est le maintien des acquis patrimoniaux, si

   je peux m'exprimer comme ça, essentiellement.

   Alors, il est significatif.  Donc, c'est corollaire

   un peu d'appliquer un prix de deux cents soixante-

   dix-neuf (2,79 ¢) pour un bloc de cent soixante-

   cinq térawattheures (165 TWh).  Il vient avec ça

   implicitement un maintien de l'interfinancement, un

   gel de l'interfinancement valable pour ce cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) à deux cents

   soixante-dix-neuf (2,79 ¢).  Donc, c'est dans ce

   contexte-là que c'est un avantage.  On maintient

   l'acquis, l'acquis accumulé au fil de l'histoire du

   côté de la catégorie résidentielle.

Q. [174] O.K.

R. Et je vous dirais l'autre élément, mais je ne suis

   pas sûr que vous allez l'apprécier de la même façon

   que moi.  C'est que ça semble être très important

   pour la clientèle, l'ensemble de la clientèle et
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   nommément la clientèle résidentielle, le principe

   de causalité de coûts.  Je vous soumettrais que le

   corollaire, c'est qu'on facture ce que ça coûte et

   c'est vrai.  Donc, si vous croyez que la croissance

   va être surtout du côté industriel, bien, alors, à

   ce moment-là, vous êtes protégé par rapport à ce

   concept fondamental de causalité de coûts puisque

   la hausse de tarifs va être plus élevée du côté de

   la catégorie concernée, c'est-à-dire la clientèle

   industrielle ou la clientèle commerciale.  Mais,

   effectivement, dans certains scénarios, peut-être

   la clientèle résidentielle aussi.

Q. [175] O.K.  Donc, il y a un maintien, selon ce que

   vous dites, des revenus prévus et requis pour les

   années antérieures, mais en même temps, dans un

   exemple qui est à la page HQD-16, Document 1, page

   127 dont vous nous avez parlé, monsieur Chéhadé,

   tout à l'heure.  Donc, dans les dernières colonnes

   de droite, on voit qu'il y a une augmentation de...

   pas de l'interfinancement, il y avait une

   diminution de l'interfinancement là, mais

   l'interfinancement passe de quatre-vingt-un à

   quatre-vingt-deux pour cent (81 %-82 %) en deux

   mille six (2006) et deux mille sept (2007), soit

   près de un pour cent (1 %).  Donc, est-ce qu'il
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   serait possible qu'il y ait une augmentation

   supposons de un pour cent (1 %) par année puis que

   sur vingt (20) ans on élimine l'interfinancement?

   Est-ce que c'est un scénario envisageable?

R. En fait, encore une fois, on n'élimine pas

   l'interfinancement.  L'interfinancement qui est

   basé, qui a été construit au fil des années

   demeure.  Ce qui se passe, c'est que c'est évident

   qu'à partir du moment où on traite à la marge de

   façon différente les coûts en termes de leur

   allocation et surtout de leur facturation, c'est ça

   dont on parle...

Q. [176] Um-hum.

R. ... c'est sûr que si chaque dollar de coût

   additionnel est facturé à sa pleine valeur, c'est

   sûr que ça va avoir pour effet de réduire

   graduellement l'interfinancement.  Ce serait

   illusoire de penser qu'on va l'éliminer parce que

   l'historique est toujours là là.  Fondamentalement,

   le quatre-vingt... si je peux m'exprimer, puis

   c'est vraiment une simplification extrême que je

   suis en train de faire, le quatre-vingt-deux point

   un (82.1), c'est une combinaison de quatre-vingt-un

   point un (81.1) historique puis de cent pour cent

   (100 %) à la marge.  Alors, c'est la moyenne
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   pondérée des deux qui donne quatre-vingt-deux point

   un (82.1).

Q. [177] D'accord.

R. Alors, si le marginal est toujours à cent pour cent

   (100 %), c'est une tautologie qu'on va se

   rapprocher tranquillement vers cent (100).  Mais,

   on n'atteindra jamais cent (100).  Et ça se fait

   toujours de façon très graduelle parce que

   l'ensemble des catégories de consommateurs évolue à

   peu près de la même façon en ce qui nous concerne.

   Les coûts peuvent jouer un petit peu selon le taux

   d'augmentation des différentes composantes.  Mais,

   il y a une grande force d'inertie là-dedans et...

   Mais, le principe demeure.  Le principe, c'est sûr

   que si on croit à ce concept de causalité de coûts

   à la marge, ce que ça fait, c'est qu'on facture les

   coûts additionnels, pas plus, pas moins, autant

   pour la catégorie résidentielle que pour les autres

   catégories.  Et c'est une évidence que ça va avoir

   pour effet de réduire l'interfinancement.  Puis, je

   vous dirais que c'est une sapré bonne affaire en

   terme de causalité de coûts.

   (12 h 36)

Q. [178] O.K. Par quel mécanisme, vous avez parlé

   d'inertie, c'est la seule chose qu'on connaît qui
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   avait un contrôle sur... bien, on n'avait pas de

   contrôle, ça s'auto-contrôlerait par l'inertie, la

   progression de...

R. Bien, on n'a pas à le contrôler.

Q. [179] ... coûts?

R. L'interfinancement, c'est un résultat d'un ensemble

   de considérations. C'est l'évolution des revenus

   requis. C'est l'évolution des coûts, chaque

   composante de coûts selon chaque catégorie de

   consommateurs. Alors, le poids relatif d'un coût

   par rapport à chaque catégorie est très différent.

   Et c'est tout ça combiné qui donne l'indice

   d'interfinancement, qui est un résultat agrégé.

   Alors, c'est dans ce sens-là qu'il y a... Quand

   même, on parle de cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh) de patrimonial à un coût prédéterminé

   versus le marginal. Alors, on est très loin d'avoir

   atteint une masse critique assez importante pour

   contre-balancer la première.

Q. [180] Oui. Selon votre proposition, en tout cas, je

   ne veux pas trop complexifier l'affaire, mais

   comment on peut avoir une protection si on joue

   constamment dans les volumes patrimoniaux? Comment

   la protection de l'interfinancement?

R. Elle est évidente, elle est intrinsèque à la
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   méthodologie. Ce qu'on discute ici, là, c'est le

   marginal, les coûts à la marge, les coûts

   additionnels. Alors ils sont au dossier. Chaque

   dossier va avoir une appréciation des coûts

   additionnels et une démonstration sur l'allocation

   de ces coûts selon les méthodes qui sont reconnues,

   qui, elles, également, sont appuyées par des

   considérations de causalité de coût et d'autres

   considérations. Alors donc, c'est très facile

   d'obtenir une trace des calculs qui sont faits

   pour... à la marge, pour évaluer l'indice

   d'interfinancement.

Q. [181] Encore une fois, je pose la question, vous

   m'indiquerez si vous préférez que ce soit traité en

   argumentation ou pas. Mais j'aimerais connaître la

   compréhension du Distributeur entre les différentes

   interprétations de l'interfinancement, celle que

   vous proposez et celle qui est en vigueur,

   concernant l'interfinancement?

R. Écoutez, je ne ferai pas... Bon. Mon avocat se

   lève. Je vais me taire.

   LE PRÉSIDENT :

   Il avait peur que vous disiez la même chose que ce

   matin.
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   Me ÉRIC FRASER :

   La question est effectivement trop large puisque le

   Distributeur a mis en preuve son interprétation à

   la lumière de la proposition de la Régie qui, en

   fait qui est une interprétation qui n'est pas une

   contradiction de la première décision, mais une

   précision.

           Alors, il faudrait préciser votre demande

   de renseignements et non pas de donner son opinion

   de manière générale. Elle est déjà en preuve son

   opinion.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien, je demandais les différences qui étaient

   vues. Je comprends qu'on en discutera en

   argumentation, Monsieur le Président. Je n'avais

   pas l'intention de faire un débat juridique ce

   matin.

Q. [182] Peut-être une question, Monsieur Chéhadé.

   Pouvez-vous nous confirmer que la formule de calcul

   de l'indice d'interfinancement utilisée par Hydro-

   Québec pour calculer les résultats, qui se trouve à
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   la page 127 de HQD-16 Document 1, colonnes 9 à 10,

   est la même que celle retenue par la Régie jusqu'à

   maintenant?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, absolument.

Q. [183] D'accord. Merci. Maintenant, à la page 8 de

   HQD-12 Document 1 lignes 4 à 7, il est écrit, vous

   reprenez les propos de la Régie :

                Que la Régie considère important de se

                doter d'une balise pour suivre

                l'évolution du niveau

                d'interfinancement dans le temps et

                fixait l'année 2002 comme étant la

                référence.

   Au même document, à la page 12, lignes 16 et 17,

   Hydro-Québec écrit, à propos de l'interprétation

   proposée par le Distributeur que votre

   interprétation conduira à :

                [...] des hausses tarifaires

                différenciées par catégorie de

                consommateurs ainsi qu'un indice

                d'interfinancement qui variera d'année

                en année. L'indice d'interfinancement

                d'une année sera un résultat et non un

                objectif visé.
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   Ma question : Pourriez-vous nous dire si

   l'interprétation proposée par Hydro-Québec que

   celle de la Régie... signifie que celle de la Régie

   utilisée de deux mille trois (2003) jusqu'à

   maintenant ne serait plus appropriée?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ce que la Régie a demandé, je pense, c'est clair,

   en fin de compte, vous prenez à la page, toujours

   la page 12 Document 1 page 8, si vous prenez le

   paragraphe à partir de la ligne 8, la Régie

   demandait une réflexion de fond quant à cet indice

   d'interfinancement.

           Et nous, nous soumettons notre réflexion

   simplement. Elle avait statué sur quelque chose en

   deux mille deux (2002). Puis elle se demande, est-

   ce qu'il ne faudrait pas remettre ça en question.

   Nous suggérons quelque chose ici.

Q. [184] D'accord. Et comment pourrait-on démontrer

   que le tarif d'une catégorie de consommateurs n'a

   pas été modifié afin d'atténuer l'interfinancement?

   Par quel indice ou mesure on pourrait procéder?

R. Par le calcul que l'on le retrouve à la page 127,

   exactement qui est... page 127, HQD-16 Document 1

   page 127, on voit le prix unitaire en deux mille

   six (2006) et on voit le prix unitaire en deux
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   mille sept (2007), et on voit que l'augmentation

   est uniquement due à la croissance des coûts

   unitaires entre ces deux années-là et qu'elle

   n'affecte en rien la croissance ou les indices qui

   avaient cours avant.

Q. [185] D'accord. Ça termine mes questions,

   messieurs. Monsieur le Président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Nous appelons maintenant le

   GRAME, Maître Beaulne-Bélisle.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [186] Maître Beaulne-Bélisle pour le GRAME.

   Bonjour. Ma première question s'adresse à

   monsieur... Bien, en fait, je vais peut-être

   énumérer les pièces dont je vais avoir besoin déjà

   en partant. Donc HQD-12 Document 1; HQD-12 Document

   3; HQD-16 Document 1; et enfin HQD-11 Document 1.

   Donc, ma première question, Monsieur Chéhadé. Vous

   avez dit à maître Lussier que la prime de puissance

   joue le rôle d'un troisième palier. Alors, pour le

   bénéfice du présent banc, pouvez-vous indiquer quel

   pourcentage de la clientèle domestique est touché

   par cette prime de puissance?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Comme on l'avait dit, je pense que c'est en preuve
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   quelque part, c'est un très faible pourcentage.

Q. [187] Donc, à peu près de l'ordre de combien?

R. On pourrait le retrouver.

   Me ÉRIC FRASER :

   HQD-12 Document 1 page 22 permet de répondre à la

   question.

   12 h 44

Q. [188] Ma prochaine, la série de questions qui suit

   porte sur les documents HQD-12 Documents 1 et 3;

   donc les compteurs avancés et la tarification

   différenciée.

           Donc concernant, bon, à la pièce HQD-12

   Document 3 page 27, le tableau 6 : « Estimation des

   coûts associés aux compteurs avancés en Ontario »;

   concernant le coût en capital d'un compteur

   intelligent, de deux cent cinquante dollars (250 $)

   chacun, tel qu'indiqué au tableau 6, pouvez-vous

   nous spécifier en quelle année ces coûts ont été

   estimés?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. On a ça, c'est dans l'étude de l'EDA, donc

   l'Electricity Distributor Association; ça a été

   fait, je pense... Je pense que ça date d'il y a à

   peu près peut-être deux ans. Je crois que ça date

   d'il y a deux ans à peu près. Sauf que jusqu'à
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   présent, on n'a pas de meilleur chiffre que celui-

   ci. J'ai une conversation ici qui a eu lieu à

   l'Assemblée législative ontarienne il y a un mois à

   peu près, une discussion avec le ministre puis à

   qui on posait la question : c'est quoi le coût d'un

   compteur avancé. Il a dit qu'un compteur de base

   est autour de quarante dollars (40 $) et un compte

   avancé, très avancé coûtait cinq cents dollars

   (500 $), et que le prix du compteur avancé, il ne

   l'avait pas encore.

           Donc, je peux vous donner la référence si

   vous voulez...

Q. [189] Vous parlez de... Oui, peut-être la

   référence, ce serait...

R. La référence c'est le... les minutes de l'Assemblée

   législative de l'Ontario, mercredi le vingt-sept

   (27) septembre deux mille six (2006), le Comité

   permanent des budgets de dépenses. Et une

   discussion qui a duré longtemps entre un monsieur

   Hampton qui posait des questions au ministre et à

   ses fonctionnaires pour essayer d'avoir un prix; et

   tout ce qu'il a obtenu, c'est un intervalle entre

   quarante et cinq cents dollars, puis on lui a dit

   qu'on n'avait rien d'autre.

           Et vous lirez toute la discussion, là, ça a
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   quelque chose de surréaliste.

Q. [190] D'accord, merci. Est-ce que c'est possible

   pour vous par contre de vérifier exactement la date

   du coût de deux cent cinquante dollars (250 $); si

   ce n'est pas aujourd'hui, peut-être nous la fournir

   plus tard.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense qu'on va être en mesure de revenir

   aujourd'hui avec la date de l'article de EDA, c'est

   ça?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui oui, c'est ça. Merci.

Q. [191] Maintenant, concernant le projet de relevé

   par radiofréquences dont il a été question au panel

   3; on voulait savoir à combien évaluez-vous les

   coûts pour la mise en place de ce projet-là, pour

   les équipements et pour l'installation, et aussi

   peut-être quels sont ces équipements?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez. Il est très prématuré d'amener ce genre

   d'information à ce stade-ci du dossier, c'est un

   dossier qui, madame Lapointe vous l'a expliqué, est

   l'objet d'une analyse très détaillée par le

   Distributeur et ça va être soumis à l'attention de

   la Régie en temps opportun au cours de deux mille
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   sept (2007), j'imagine, si les études sont

   concluantes.

           À ce stade-ci, la seule chose que je

   pourrais vous dire, c'est que c'est moins cher

   qu'un compteur avancé; c'est une méthodologie qui

   est moins... qui nécessite moins, moins

   d'investissement définitivement, mais le dossier

   sera présenté en temps opportun. On n'a pas

   l'information à ce stade-ci, pour répondre à votre

   question.

Q. [192] En fait, peut-être pour commencer, juste me

   dire qu'est-ce que c'est l'équipement dont on a

   besoin pour mettre en place ce projet-là.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fin de compte c'est prendre le compteur actuel,

   qui coûte environ trente-cinq dollars (35 $), là,

   prendre un compteur électronique à relève de

   fréquence; on fait juste enlever le compteur actuel

   et on met le nouveau compteur simplement. Puis

   ensuite on passe par un « drive-by » et on fait la

   relève du compteur.

Q. [193] Et est-ce que...

R. Donc, c'est un coût d'installation sûrement. Si on

   fait ça maison par maison individuellement, bien,

   c'est autour de cent dollars (100 $), mais bien sûr
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   si on y va de façon massive, ça peut coûter pas mal

   moins cher.

Q. [194] Et le compteur lui-même, le nouveau compteur?

R. Bien, d'après mes souvenirs, c'est autour de

   cinquante-cinq dollars (55 $).

Q. [195] D'accord. Merci. Ensuite, je vous réfère au

   projet pilote de tarification différenciée dans le

   temps, dont il est question à la pièce HQD-12

   Document 1 page 41.

           Pour commencer, je veux confirmer avec vous

   que le tarif DH du projet pilote a été calibré afin

   qu'un client moyen ne faisant aucun effort pour

   gérer sa demande aura la même facture qu'au tarif

   D.

R. C'était ça effectivement.

Q. [196] Donc, si je comprends bien, si le client ne

   changeait pas sa consommation globale, sa facture

   ne changeait pas.

R. C'est exactement ça.

Q. [197] O.k. Est-il exact maintenant de dire que,

   malgré ce fait, un peu... malgré ce fait, la

   clientèle a réduit sa facture en moyenne de six

   point sept pour cent (6,7 %)?

R. C'est le chiffre que nous avons mis en preuve.

Q. [198] Êtes-vous d'avis que six point sept pour cent
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   (6,7 %) est peu significatif pour la clientèle à

   faible revenu?

R. Est peu significatif ou significatif?

Q. [199] Significatif ou peu significatif.

R. Significatif, oui, c'est six point sept pour cent

   (6,7 %) comme d'économie.

Q. [200] Croyez-vous que ce type de tarification-là,

   la tarification DH pourrait dans ce cas favoriser

   un déplacement de la demande significativement et

   réduire les coûts en approvisionnement, tout en

   réduisant la facture de la clientèle?

R. C'est ça. C'est que nous avons mis en preuve que,

   au point de vue global du réseau, ça ne faisait pas

   beaucoup d'impact. Je ne sais pas si vous avez vu

   les chiffres qu'on a mis en preuve pour l'Ontario,

   là; on parle de soixante-dix watts (70 W), on ne

   parle pas de point sept kilowatt (0,7 KW), on parle

   de point zéro sept kilowatt (0,07 KW), donc par

   client. En Californie, on parle de point... donc

   cent quatre-vingts watts (180 W), point un huit

   kilowatt (0,18 KW).

           C'est des chiffres qui sont très très très

   minuscules à l'échelle du réseau. Donc, quand on

   parle au gros maximum de deux cents à trois cents

   mégawatts pour l'ensemble du réseau, là, et ça, il
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   faudrait que l'ensemble des clients prennent ce

   genre d'option. Mais normalement, si l'option, si

   c'est une option et non pas un tarif obligatoire;

   ce que nous savons, par toutes les expériences

   passées, je pense que je l'avais dit l'année passée

   et c'est en preuve, il n'y a pas plus que trois et

   demi à cinq pour cent des clients au gros maximum

   qui prennent ce genre d'option. Ce sont des clients

   qu'on a qualifiés d'innovateurs si on veut.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais il demeure que sur le plan des principes,

   c'est intéressant qu'un consommateur économise

   l'électricité, mais encore faut-il que cette

   économie-là ne se fasse pas au détriment d'un autre

   consommateur. Et c'est ça qui est difficile à

   établir, et c'est ça qui est l'objet d'une étude ou

   qui va faire l'objet d'études additionnelles au

   cours de l'année et qui va être rediscuté ici, là,

   en temps opportun avec l'ensemble des données au

   dossier. Parce qu'on a aussi mis en preuve que le

   tarif DH ne présentait aucun intérêt pour le

   Distributeur; donc pour l'ensemble des

   consommateurs.

           Alors, au-delà de l'économie du client lui-

   même qui, incidemment là, nécessitait des
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   accumulateurs aussi que la clientèle démunie ne

   pourrait pas se payer normalement; alors toujours

   est-il que, au-delà de ces constatations-là, il

   faut le regarder en fonction du contexte du

   Distributeur, de ses besoins d'approvisionnement,

   des coûts d'approvisionnement qu'il doit assumer,

   pointe, hors pointe, et caetera, et caetera, parce

   que ce qu'on a mis en preuve aussi c'est que le

   tarif DH, tout ce qu'il faisait c'est de déplacer

   une charge. Encore faut-il qu'elle se déplace au

   moment où il y a une économie de coût pour le

   Distributeur. Alors, c'est ces analyses-là qui sont

   à faire.

Q. [201] Un instant.

   (12 h 53)

Q. [202] Est-ce que le fait que ce soit volontaire ou

   encore le fait que si le client ne change pas sa

   consommation globale, sa facture ne change pas,

   est-ce que, ça, ça peut jouer dans le fait que les

   résultats sont moins intéressants?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, absolument pas. Ça n'a rien à voir. Ce serait

   de pénaliser le client que de lui dire : si tu

   embarques sur le tarif et si jamais tu ne changes

   pas ta consommation... Ce qu'on risque de frapper,
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   c'est le taux de participation, de le baisser plus

   que là. Il ne faudrait surtout pas faire ça. Donc,

   on voit, par exemple, on suit de près, comme on

   disait tantôt, les expériences en Colombie-

   Britannique viennent de démarrer. Ils viennent même

   de faire une consommation de référence client par

   client de façon à assurer le client, et le

   rassurer. Même à la fin de l'expérience, ils vont

   le rembourser si jamais le client débourse plus que

   ce que... Donc, on essaie de rassurer les clients

   plutôt que de les effrayer. Donc, il faut

   absolument essayer de garantir aux clients que le

   tarif sera neutre pour lui. Si on va avec une

   pénalité, on risque de le perdre tout de suite.

Q. [203] Est-ce que c'est possible pour le

   Distributeur de déposer des résultats plus

   détaillés par rapport au projet pilote, donc

   incluant les tranches de variations de factures des

   clients et non pas seulement la moyenne? En effet,

   cette variable, sans tenir compte de l'écart-type,

   a peu de valeur puisqu'il n'y a pas de pénalité

   réelle à consommer en période de pointe?

   Me ÉRIC FRASER :

   Objection. Premièrement, la demande semble tardive.

   Puis compte tenu qu'on n'a pas de nouveaux tarifs
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   sur la table, des informations plus détaillées ne

   nous permettront pas, là... Je pense que ce serait

   peut-être approprié lorsqu'on présentera les

   réflexions du comité sur une tarification

   différenciée. Mais pour l'instant, on n'en a pas

   sur la table. On est dans un mode suivi.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Beaulne.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [204] En fait, le projet pilote a été réalisé, donc

   je comprends qu'il y a sûrement donc des résultats

   qui ont été...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Est-ce qu'on parle du tarif DH?

Q. [205] Oui. Le projet pilote en fait.

R. O.K. Bien, il faudrait à ce moment-là répéter la

   question, je pense. Parce que, moi, je pensais

   qu'on parlait du projet pilote à venir. Je pense

   que c'est ça que maître Fraser pensait aussi.

Q. [206] Pardon. Non. Ce que je voulais dire, c'était

   vraiment les résultats du projet pilote.

R. Auriez-vous, la question à ce moment-là,

   l'amabilité de répéter la question?

Q. [207] Oui. Simplement de déposer des résultats plus

   détaillées par rapport au projet pilote?
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R. Ils ont été déjà déposés lors de rencontres

   techniques. On peut vous donner la référence

   exactement. Ça a été tout détaillé, les montants en

   jeu, les... Tout ça a été déposé. Il y a eu des

   présentations de faites, et caetera. On va vous

   référer à ces rencontres techniques-là.

Q. [208] Merci. Peut-être, ça pourrait être utile de

   les déposer dans le cadre du présent dossier à

   nouveau.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, maître Fraser va rester assis, je vais

   vous donner mon point de vue. C'est que le GRAME a

   participé à ces rencontres-là. Il a déjà toute

   cette information-là. Et un tarif de dix-neuf cent

   quatre-vingt-treize (1993), un projet pilote de

   dix-neuf cent quatre-vingt-treize (1993), nous

   sommes en deux mille sept (2007), on revient

   l'année prochaine avec un dossier plus élaboré sur

   cet élément-là, franchement, là, je pense que ça

   déborde un peu le cadre de notre dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Beaulne, je vous encourage à relire les

   notes que vous auriez prises, pas vous, mais votre

   cliente aurait prises lors de ces rencontres-là.
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

Q. [209] Bon. Ensuite, ma prochaine question : Est-il

   vrai que les coûts en approvisionnement peuvent

   varier de façon importante dans une même journée?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. D'ailleurs, nous l'avons... Nous le prouvons.

   Nous l'avons dans l'option d'électricité

   interruptible, par exemple, où les prix peuvent

   atteindre vingt, vingt-cinq, trente cents le

   kilowattheure (30 ¢/kWh). Donc, ça, ça a déjà été

   mis en preuve dans d'autres causes, effectivement.

Q. [210] Nous aimerions à ce moment-là savoir de

   combien peuvent varier ces coûts-là? Peut-être la

   variation maximale, minimale, moyenne dans une même

   journée.

R. Bien, en fin de compte, tout ça est à peu près

   déposé. Disons que ce qu'on pense, que le coût

   d'approvisionnement est autour de huit ou neuf

   cents du kilowattheure (8-9 ¢/kWh). Quand on prend

   le DAM, les trois cents (300) heures les plus

   chères du DAM, on l'a soumis dans l'électricité

   interruptible, on est autour de quinze cents le

   kilowattheure (15 ¢/kWh). Il peut y avoir bien sûr

   des pointes plus élevées que ça. Mais au gros
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   maximum, trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh).

           Il y a une époque, il y a deux, trois ans,

   où les prix dépassaient ça, on avait des prix de un

   dollar le kilowattheure, deux dollars le

   kilowattheure, qui était le fameux mille dollars ou

   deux mille dollars le mégawattheure. Voilà à peu

   près... Mais actuellement, on se situerait peut-

   être entre huit sous et peut-être quinze à vingt-

   cinq sous pour la pointe.

Q. [211] Est-il vrai dans ce cas que, dans le contexte

   d'approvisionnement actuel où l'écart de coûts hors

   pointe et pointe peut être important dans une même

   journée, qu'une tarification différenciée

   permettrait d'offrir un avantage financier aux

   clients qui déplacent une partie de leurs charges

   des périodes de pointe à hors pointe?

R. Ça pourrait l'être effectivement. Quand on voit les

   options interruptibles, ça pourrait l'être. Mais à

   ce moment-là, il faut repenser le tarif, comme on

   dit. C'est pour ça que nous sommes en réflexion sur

   le tarif. On dit que le tarif DH ne faisait pas le

   travail. Parce que le tarif DH s'étend sur tout

   l'hiver. Et les gens font les efforts pour

   s'effacer tous les jours de six heures (6 h) à onze

   heures (11 h) ou de quatre heures (4 h) à neuf
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   heures (9 h) le soir. Donc, si vous répartissez le

   gain de quelques heures sur toutes ces heures-là

   auxquelles il faut leur donner, si le gain qui est

   à leur donner n'est pas énorme.

           Par contre, si on avait une tarification,

   par exemple, disons, supposons qu'on arrive l'année

   prochaine avec une tarification par période

   critique où on envoyait un signal grâce à un

   compteur communiquant ou autres, un compteur à

   double registre commandé par la température, par

   exemple, et nous lui envoyons un tarif au moment où

   nous en avons besoin, peut-être que, là, on

   pourrait donner pas mal plus. Mais tout ça, ça fait

   partie de la réflexion de l'année prochaine.

Q. [212] Donc, si je comprends bien ce que vous dites,

   c'est que dans ce cas, une tarification aurait

   avantage à varier en fonction des coûts réels

   d'approvisionnement du Distributeur?

R. Ça rapprocherait le maximum du temps réel. Bien

   sûr, on ne fait d'habitude jamais ça pour les

   marchés de masse. On évite de faire ça. D'habitude,

   ça s'adresse à des marchés spécialisés. On voit,

   par exemple, l'interruptible au tarif L, tout ça.

           Mais, là, il y aurait possibilité. On voit

   que ça a été examiné en Californie. C'est examiné à
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   plus long terme. C'est repoussé un peu en Ontario.

   Et c'est dans le EPAC de deux mille cinq (2005), le

   gouvernement américain qui parle que les compagnies

   peuvent choisir une tarification dynamique, une TDT

   régulière, mais ils peuvent aller jusqu'à la

   tarification par période critique qui cible

   beaucoup plus les besoins des distributeurs.

Q. [213] Merci. Ensuite, serait-il exact de dire que,

   dans le contexte de l'approvisionnement québécois,

   des ententes de prix pour approvisionnement se

   négocient en fonction du profil de consommation des

   clients du Québec?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la question aurait dû être posée à

   monsieur Richard. Mais je pense que, sur le plan du

   principe général, je vous dirais, c'est surtout en

   fonction du profil qui est demandé. Les

   soumissionnaires participent à un appel d'offres.

   Il y a un produit qui est identifié dans l'appel

   d'offres. Et c'est en fonction de ce produit-là que

   la tarification se fait.

           L'autre étape, c'est que, évidemment, ce

   produit-là, il reflète un besoin que, lui,

   évidemment s'appuie sur le profil des besoins de

   l'ensemble des consommateurs. Mais chaque produit a
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   sa finalité à l'intérieur de cette évaluation de

   l'ensemble des besoins auxquels il faut satisfaire.

   Donc le lien n'est pas direct.

Q. [214] Mais est-ce que vous croyez donc, est-ce que

   vous croyez qu'une tarification dynamique, telle

   que demandée par le gouvernement dans la stratégie

   énergétique, permettrait, bon, un effacement de

   pointe, mais aussi une réduction des coûts

   d'approvisionnement à moyen terme ou à court terme

   ou à long terme? Est-ce qu'il y a quelque chose

   qu'on peut négocier à ce niveau-là?

R. Écoutez, le dossier est à construire. Et ce n'est

   pas évident à ce stade-ci, selon les informations

   que l'on a, que les économies soient à la hauteur

   des coûts. On continue d'évaluer ça. On reviendra

   l'année prochaine. Ce n'est pas une question de

   principe. Si il faut aller plus loin que ça, il

   faut regarder de façon plus fine quelle sorte de

   modalités, on peut implanter. Il y a toutes sortes

   d'options tarifaires possibles. On peut faire

   des... On peut envoyer des signaux de prix sans

   avoir nécessairement de compteurs avancés.

           Ce n'est pas une problématique de compteurs

   avancés, c'est une problématique de signal de prix

   et quelle est la meilleure façon de le faire, de le
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   rendre ce signal de prix-là, dans un univers où on

   cherche un optimum sous contrainte, sous contrainte

   évidemment que chacun des consommateurs ne paie pas

   plus cher. Mais je vous dirais sous contrainte

   également de respecter l'interfinancement. C'est

   quand même assez fondamental. On nous demande

   tarification en temps réel, je veux bien. Mais

   l'ensemble des catégories de consommateurs

   résidentiels paie actuellement quatre-vingt-un sous

   (81 ¢) pour chaque dollar de facture. Alors, il

   faut quand même maintenir l'interfinancement dans

   ce signal de coût-là. Ça fait de sérieuses

   contraintes qui viennent peut-être affecter la

   rentabilité de l'ensemble de l'exercice. Ça va être

   regardé. On revient l'année prochaine.

   (13 h 4)

Q. [215] Et pour ma dernière question, je vous invite

   à prendre la pièce HQD-11, Document 1, page 26. Le

   Distributeur propose une répartition du coût de

   transport selon la pointe coïncidente, cette

   répartition s'avère différente de celle adoptée par

   la Régie dans sa décision D-2006-66.

           Donc pouvez-vous, c'est une question

   ouverte, pouvez-vous nous expliquer, finalement,

   les avantages et inconvénients des deux méthodes,
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   les raisons pour lesquelles vous pensez que la

   Régie devrait adopter votre proposition?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Ce que la Régie a approuvé au niveau du

   Transporteur, c'est une méthode de répartition pour

   le Transporteur. Maintenant, entre cette méthode de

   répartition du Transporteur et les coûts que moi,

   je vais faire comme répartition de coûts, il y a

   entre ça une tarification. Cette tarification est

   basée sur la pointe coïncidente, comme par les

   années passées. Vous avez notamment, dans ce

   dossier ici, les différents experts qui ont tous

   convenu que c'est selon la façon qu'on est facturé

   qu'on va faire la répartition de ces coûts-là.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci, ça termine mes questions. Je m'excuse, un

   instant... Donc j'aimerais compléter, en fait, pour

   finir ma première, la première question.

Q. [216] Avec les cinq mille cinq cents (5 500)

   clients seulement sur deux virgule sept millions

   (2,7 M) de clients de la clientèle domestique

   totale, la facturation de la puissance ne touche

   que zéro virgule deux pour cent (0,2 %) de cette

   clientèle, deux sur mille (2/1000), considérez-vous

   que celle-ci aurait un impact similaire sur

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 186 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   l'ensemble de la clientèle que l'ajout d'un

   troisième palier?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est à moi, la question est à moi, oui, c'est

   ça. La question, c'est, comme on l'avait dit lors

   des rencontres techniques, c'est à quel endroit il

   faut mettre le troisième palier, est-ce qu'il faut

   le mettre à soixante kilowattheures (60 kWh), à

   quatre-vingt-dix kilowattheures (90 kWh)?

           Si nous nous amusons à pousser le trente

   kilowattheures (30 kWh), d'ailleurs, c'est la

   question qu'on peut se poser, est-ce qu'on le

   pousse à trente-cinq (35 kWh), à quarante (40 kWh)?

   Mais supposons qu'on introduit une autre tranche,

   nous pouvons l'introduire à soixante (60 kWh) ou à

   quatre-vingt-dix kilowattheures (90 kWh).

           Ce que nous avons prouvé, c'est que ça

   allait amener un gel, tout simplement, de la

   deuxième tranche, pour pousser la troisième

   tranche. Et cette troisième tranche va toucher peu

   de monde, peut-être au lieu de point cinq pour cent

   (0,5 %), elle va toucher dix pour cent (10 %).

   Tandis que la deuxième tranche, actuellement, elle

   fait le travail pour l'ensemble des clients.

           Nous avons aussi mis en preuve qu'elles
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   sont rares, les compagnies qui ont trois tranches

   au domestique, et celles qui les ont les retire

   plutôt qu'en introduisent. Donc il faut laisser le

   signal quand même assez simple aux clients.

           Le seuil de la puissance de cinquante

   kilowatts (50 kW), c'est le seuil d'une entrée de

   deux cents ampères (200 A). Ce qu'on dit, c'est,

   une entrée de deux cents ampères (200 A), dès qu'on

   dépasse une entrée de deux cents ampères (200 A),

   là, on facture en puissance. Ça donne peu de

   clients, ça prouve que la plupart des clients au

   dessus de cinquante kilowatts (50 kW) sont aux

   tarifs généraux, normalement, et non pas au

   domestique; peut-être que c'est là qu'ils devraient

   être.

           Donc c'est un peu ça l'idée. Donc à

   l'intérieur d'une entrée de deux cents ampères

   (200 A), donc on parle d'un seuil de cent trente

   mille kilowattheures (130 000 kWh), aller créer une

   tranche à soixante kilowattheures (60 kWh) par jour

   ou à quatre-vingt-dix kilowattheures (90 kWh) par

   jour, ce n'est pas... mais on a déjà tout soumis ça

   en preuve et on en a discuté lors des rencontres

   techniques.
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci. C'est terminé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaulne. FCEI/ASSQ, Maître Turmel?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Messieurs les régisseurs. Bonjour. André

   Turmel, pour la FCEI. Je vais donc m'en tenir en

   dedans de mes vingt minutes, un peu moins. Et je ne

   pourrai pas m'empêcher de commenter sur l'événement

   de vendredi soir parce que moi-même ayant manqué

   d'électricité pendant près de douze heures, j'ai dû

   répondre à mes enfants que l'événement était causé

   non pas par l'indice de continuité d'Hydro-Québec

   mais par un « act of God », alors j'avais... mais

   c'était bien... bien drôle.

           Alors revenons donc à nos questions. Je

   vais travailler sur trois documents, principalement

   HQD-11, Document 1, HQD-16, Document 5, donc la

   question 18.5, et enfin, en terminant, la

   présentation.

Q. [217] Peut-être juste en commençant, une question

   sur la question des méthodes de répartition des

   coûts, et je pense qu'elle va s'adresser à monsieur

   Côté. Simplement pour vérifier un cas de figures,

   et la question, c'est de savoir comment le FU va
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   s'appliquer dans ces cas-là.

           Monsieur Côté, dans le cas où vous aviez,

   si vous avez deux clients, appelons les A et B, qui

   ont chacun une consommation continue, qui ont, dans

   les faits, les mêmes caractéristiques, donc ils

   consomment, prenons un mégawattheure (1 MWh)

   durant, par mois, pendant chacun trois mois, mais A

   consomme en décembre, janvier, février, et B

   consomme en, je ne sais pas, moi, juin, juillet,

   août.

           Dans ces cas-là, est-ce que les FU de ces

   deux clients, calculé sur une base annuelle,

   seraient identiques?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Est-ce que vous voulez juste une confirmation ou un

   peu de détails?

Q. [218] Comme vous voulez.

R. Vous avez, puis je réfère à la preuve, à votre

   preuve, en fait, vous donnez un exemple de deux

   clients qui ont le même facteur d'utilisation et le

   même volume mais qui, il y en a un, est

   principalement en période d'hiver et l'autre est en

   période d'hiver et le restant de l'année.

           Vous avez, c'est un exemple qui montre la

   possibilité que quand on calcule un facteur
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   d'utilisation sur une période de trois cents (300)

   heures par rapport à la consommation annuelle, vous

   pouvez avoir deux situations ou deux clients qui

   ont des profils différents comme tels.

           Dans l'exercice qu'on fait actuellement...

   entre parenthèses, il reste quand même que c'est un

   exercice relativement, disons-le, très théorique,

   parce que dans notre cas ici, il ne s'agit pas de

   client A et le client B, il s'agit de catégorie de

   consommateurs A, catégorie de consommateurs B.

           Catégorie de consommateurs A, et en fait,

   si vous avez regardé toutes les catégories de

   consommateurs qu'on a à Hydro-Québec, il n'y en a

   aucun qui a un genre de profil comme vous

   mentionnez. Si vous regardez l'historique des

   facteurs d'utilisation qu'on a observés depuis le

   début, quand on a commencé à faire ces facteurs

   d'utilisation-là, s'il y a un changement de un pour

   cent (1 %) qu'il y a eu sur cette affaire-là, ce

   n'est tout simplement pas significatif. Or, je

   représente, les catégories de consommateurs

   représentent un groupe de clients comme tels, donc

   je n'ai pas cette situation-là théorique à laquelle

   vous faites référence comme telle.

           Donc vous avez ces deux profils de
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   consommation-là et on détermine justement avec le

   facteur d'utilisation, et on utilise justement ce

   facteur d'utilisation-là pour déterminer le coût de

   l'approvisionnement de cette clientèle-là. Dans les

   deux cas, ces clients-là ont la même proportion de

   présence en période de pointe par rapport à, un,

   qui est votre exemple de client A par rapport à

   client B.

           Est-ce que les profils sont différents?

   Oui. Est-ce que, par contre, est-ce que ça fait une

   différence pour le Distributeur, qui veut facturer,

   pas facturer mais établir un coût par catégorie de

   consommateurs sur la base d'une pointe, une période

   de pointe, qui est déterminée selon les trois cents

   (300) heures et dans laquelle le coût pour, en

   période, le facteur d'utilisation, c'est de

   déterminer ce coût de puissance durant cette

   période-là, pour Hydro-Québec, ces deux clients-là

   sont des clients qui sont les mêmes.

Q. [219] D'accord. Donc je comprends que, votre

   réponse, vous dites, vous donnez un long caveat

   pour dire que l'hypothèse que je vous soumets ne

   vous apparaît pas peut-être réaliste mais à la

   réponse à la question que je vous pose, je

   comprends qu'il est possible que les facteurs
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   d'utilisation soient identiques, c'est exact?

R. Exact.

Q. [220] D'accord. Donc si les FU sont identiques, et

   en supposant des taux de perte identiques, est-ce

   que, c'est-à-dire, que les coûts unitaires alloués

   respectivement à ces deux clients seraient

   identiques s'ils étaient calculés selon la méthode

   du FU - j'imagine que oui?

R. Oui.

Q. [221] D'accord. Et enfin, plus généralement, vous

   êtes d'accord avec moi que le coût unitaire moyen

   de l'électricité est plus important en janvier,

   février et décembre plutôt qu'en mai, juin et

   juillet?

R. Exactement. Quand je dis en plus, juste un

   complément de réponse à ce que je viens de dire,

   lorsqu'on dit que la méthode du FU va donner le

   même coût, toutes les méthodes que vous allez

   retrouver dans le NARUC ou quelle que soit la

   méthode qui va être utilisée, vous allez déterminer

   un coût en puissance et un coût en énergie et vous

   allez répartir ce coût de puissance-là en fonction

   de soit la pointe coïncidente, soit les trois cents

   (300) heures de pointe, comme nous autres, on le

   fait.
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           Et toutes ces méthodes-là, on ne parle pas

   juste de la méthode du FU, vont toutes donner le

   même genre de coût, si les périodes sont définies

   de la même façon, les périodes de pointe,

   j'entends.

   13 h 14

Q. [222] D'accord. Maintenant dans, je vous ramène

   dans votre preuve principale, la pièce HQD-11,

   Document 1, à la page 18. Vous affirmez, dans la

   preuve il est mentionné que la méthode de

   répartition est basée sur plusieurs facteurs, basée

   sur le facteur d'utilisation, se distingue de

   plusieurs façons, et il y a une série d'items que

   vous mentionnez, et le dernier c'est celui-ci. Vous

   mentionnez, et je cite :

                Elle apporte une dose indispensable de

                simplicité sur un sujet qui s'est

                complexifié considérablement au fil

                des dossiers et des rencontres.

   Est-ce qu'Hydro-Québec considère que la simplicité

   est un critère déterminant?

R. Non, je pense qu'on a essayé autant que possible au

   cours des deux dernières années, éviter le mot

   « simplifier » parce que les gens... on a une

   mauvaise interprétation de « simplifier ». C'est

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   4 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 194 -         Me André Turmel

   quand toutes les choses... si vous aviez à la

   limite deux méthodes qui sont parfaitement

   identiques, pour des calculs différents mais qui

   donnent des résultats absolument identiques, on va

   choisir la plus simple; ça c'est... ça c'est donné,

   je pense. Mais ce n'est pas un critère qui est

   important, surtout que le mot « simple » donne une

   notion péjorative à une méthode comme telle.

           J'ai utilisé plutôt des mots comme

   « compréhensible », essayer de... que ce soit une

   méthode que ça soit compréhensible; voir qu'elle

   fait des répartitions par catégorie de

   consommateurs, qu'on soit capable d'avoir une

   explication que, pour tel type de catégorie de

   consommateur qui a un tel type de profil de

   consommation, il est approprié qu'il ait un coût X

   par rapport à une autre catégorie de consommateur,

   qui, lui, présente des profils ou des

   caractéristiques qui soient différentes.

Q. [223] D'accord, merci. Maintenant, si on veut peut-

   être mettre la dernière page de la présentation

   PowerPoint, la pièce HQD-18, Document 4, à la page

   5. Simplement pour comprendre certains de vos

   propos, Monsieur Côté, ce matin. Lorsque vous

   parliez du fait que, le premier point là, que la
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   méthode sur la base du FU, bon, est une méthode

   déjà en place et éprouvée, vous avez fait une série

   de commentaires, le premier était que cette méthode

   était en place depuis le début. Alors, juste peut-

   être, veuillez expliquer depuis quand exactement,

   « le début » ça fait référence à quoi? À deux mille

   un (2001)?

R. La première fois que j'ai fait une répartition des

   coûts de fournitures pour la Régie incluait cette

   méthode-là. Ça s'appliquait à ce moment-là

   exclusivement à l'électricité patrimoniale parce

   qu'on n'avait pas à ce moment-là de l'électricité

   postpatrimoniale.

Q. [224] Donc, juste pour mémoire, nous étions en

   quoi, c'est...

R. Deux mille deux (2002).

Q. [225] Deux mille deux (2002). Donc, et cette

   méthode sur la base des FU a été soumise et

   utilisée devant la Régie, et la Régie a adopté

   cette méthode, cette méthodologie. C'est exact?

R. La méthodologie a été proposée notamment dans le

   dossier 39... tu me corrigeras si je me trompe,

   3998, alors que la Régie devait donner une opinion

   sur la façon d'établir les coûts de fournitures par

   catégorie de consommateurs au gouvernement. Et à ce
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   moment-là, il y avait eu cette méthode-là, et c'est

   à cette période-là notamment que je fais référence

   quand j'ai dit que le département a eu à valider,

   tester cette méthode de répartition qui utilise les

   facteurs d'utilisation.

           Ce étant dit, par le passé, anciennement à

   Hydro-Québec on a déjà également utilisé le facteur

   d'utilisation pour répartir le coût de fournitures

   du Distributeur; donc c'était à même les coûts

   qu'on utilisait. On utilisait ce facteur

   d'utilisation là parce que ça correspondait, si

   vous voulez, à un coût en puissance qui

   correspondait au coût du... aujourd'hui Producteur

   mais la portion production, et le critère de

   simplicité l'a emporté à ce moment-là. Puis on a

   dit : on peut faire tout ce grand calcul-là très

   savant ou on utilise le facteur d'utilisation. On a

   exactement les mêmes, mêmes résultats.

           Ce qu'il est important de retenir ici,

   c'est que le facteur d'utilisation qui a été

   utilisé était appuyé à ce moment-là sur des

   données, sur un concept de causalité des coûts.

   Aujourd'hui, quand on fait le même exercice, le

   facteur d'utilisation, et on fait une démonstration

   ou on valide ce facteur d'utilisation sur la base
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   de la causalité des coûts, donc un reflet de

   causalité des coûts en utilisant une turbine à gaz,

   et caetera, ça donne des résultats qui sont

   appropriés.

Q. [226] Et donc, depuis deux mille deux (2002), cette

   méthode-là a été utilisée, je dirais, avant la

   période... avant l'atteinte du cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) qui a été utilisé depuis.

   Tout à l'heure, vous avez mentionné, et je vous

   cite, là :

                L'information que je dois fournir au

                gouvernement pour le décret annuel...

   Qu'est-ce que vous fournissez au gouvernement comme

   information de base? Je comprends que ça inclut la

   méthode que vous utilisez, la méthode du FU?

R. Exactement. Mais essentiellement c'est qu'on lui

   fournit les volumes, les prévisions des ventes qui

   sont prévues, la méthode, comment qu'on l'applique,

   les volumes que ça donne; ça donne le facteur

   d'utilisation, taux de perte, tout cet exercice-là

   et on lui fournit toute cette information-là pour

   qu'il puisse être en mesure de faire ce calcul-là.

Q. [227] Faire le calcul.

R. Qu'il puisse également faire la vérification de

   s'assurer que, lorsqu'il va faire ce décret-là, que
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   ça correspond exactement à ce qu'on a dit.

Q. [228] Et vous lui fournissez cette information-là,

   cette méthode-là parce que ça a été je dirais un

   peu avalisé par la Régie dans les dernières années,

   là, c'est un peu pour cette raison que vous

   fournissez cette information-là.

R. Non. Les premières fois qu'on fournissait

   l'information au gouvernement, il y a eu des

   discussions : est-ce qu'on fait un exercice à la

   marge, est-ce qu'on fait un exercice en utilisant

   les ventes totales ou pas. Les discussions ont été

   faites à ce niveau-là, et c'était à eux à faire ce

   choix-là à ce moment-là. On les a éclairés sur les

   deux options qu'il y avait et ils ont opté pour

   continuer de faire cette répartition-là. Dans le

   cas de cette année, ces discussions-là sont

   beaucoup plus courtes parce que... on fait ça comme

   l'année passée.

Q. [229] Et si d'emblée la Régie déterminait que la

   méthode de répartition postpatrimoniale n'était

   plus le FU mais celle du coût horaire, est-ce que

   vous recommanderiez au gouvernement de revoir leur

   méthode de répartition pour le volet patrimonial,

   pour évidemment l'année du prochain décret?

R. Répétez votre question.
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Q. [230] Ce que je veux savoir, c'est : dans vos

   discussions, vous suggérez au gouvernement, bon,

   les méthodes et où il y a une discussion. Si la

   Régie, dans cette cause-ci, décide de retenir non

   pas la méthode du FU que vous préconisez mais la

   méthode horaire et est-ce qu'il serait possible que

   l'an prochain, dans vos discussions avec le

   gouvernement pour le décret à l'égard des coûts

   d'allocation patrimoniale, que vous disiez :

   « Bien, finalement on veut une méthode globale,

   patrimoniale, postpatrimoniale » et on est peut-

   être mieux à ce compte-là d'avoir une méthode

   horaire pour le volet patrimonial. C'est possible,

   là?

R. En fait, le gouvernement ne dépend pas de ce que

   nous autres, Hydro-Québec veut décider comme tel à

   ce niveau-là. La méthode qu'ils appliquent, c'est

   proportionnel aux ventes totales; à la limite on

   m'a demandé de regarder même une formule

   automatique qui permettrait, plutôt que de faire un

   décret systématique à chaque année, qui va arriver

   avec un décret qui donne la façon d'établir

   proportionnellement ces ventes-là. Et à ce moment-

   là, le gouvernement aurait à ce moment-là... En

   fait, d'après la loi, il a toujours, pas le loisir
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   mais toujours la responsabilité de pouvoir décider

   et de changer cette quantité-là.

Q. [231] D'accord. Mais je comprends que, donc vous,

   vous êtes un peu le spécialiste qui fournissez les

   méthodes de l'heure et vous répondez à leurs...

R. C'est une responsabilité qui appartient au

   gouvernement.

Q. [232] Oui.

R. C'est lui qui décide le coût à répartir par

   catégorie de consommateurs. Et comme j'ai

   mentionné, pour répartir ce coût par catégorie de

   consommateurs, il faut déterminer un volume

   d'électricité par catégorie de consommateurs.

Q. [233] D'accord, merci.

R. Il faut nécessairement une méthode pour faire ça.

Q. [234] Merci. Dernière liste de questions à l'égard

   de monsieur Chéhadé. Bonjour, Monsieur Chéhadé.

R. Bonjour.

   13 h 22

Q. [235] A l'égard de l'option interruptible pour la

   moyenne puissance, dans la pièce HQD-16, Document

   5, question 18, à la réponse, vous avez indiqué...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Page 18?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   HQD-16, Document 5, question 18.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Page 31.

Q. [236] 31. O.K. Vous avez indiqué qu'au premier

   (1er) octobre 2006, il n'y avait aucun client qui

   avait adhéré à cette option. Pourriez-vous

   aujourd'hui... bien, pouvez-vous confirmer si c'est

   toujours le cas ou si depuis deux mois le nombre de

   clients a augmenté?

R. Non, c'est le cas. Il n'y a aucun client qui a

   adhéré à l'option.

Q. [237] D'accord. Au quatre (4) décembre, il n'y a

   aucun client. Merci. Et en terminant, juste pour

   mon information, lorsqu'on parle, bien, de l'option

   du tarif interruptible pour les consommateurs

   industriels, tout à l'heure on a parlé de ce tarif,

   de cette option, en pourcentage, le crédit que ces

   clients-là peuvent obtenir, est-ce qu'il se

   rapproche de trente pour cent (30 %)? Et là je

   parle d'un client industriel normal, à condition

   normale. Est-ce que cet ordre de grandeur-là le

   pourcentage apparaît exact ou c'est plus que ça ou

   moins que trente pour cent (30 %)?

R. Le crédit qu'ils peuvent obtenir sur leur facture?
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Q. [238] Oui.

R. C'est autour de un ou deux pour cent (1 % ou 2 %)

   d'économie qu'ils peuvent obtenir, c'est ça. Donc,

   même... disons que nous avons soumis, comme on dit,

   nous avons mis ça sur le site Internet. Nous avons

   donné des brochures aux clients, tout ça. On a fait

   des exemples avec des hôpitaux, des cégeps. tout

   ça. Ça donne...

Q. [239] Excusez-moi.

R. Oui.

Q. [240] Je parlais des clients industriels, j'ai

   changé.

R. Ah! industriels.

Q. [241] Oui.

R. O.K.

Q. [242] Alors, quel est le pourcentage qu'eux, pour

   leur part, qu'ils peuvent obtenir?

R. Oui, c'est autour... c'est toujours autour de la

   même chose, autour de deux pour cent (2 %) ou

   quelque chose du genre. Ce qu'il y a là, c'est le

   pourcentage de l'électricité dans les coûts totaux

   du client. C'est ça le critère.

           Quand, par exemple, vous avez un client

   dont cinquante pour cent (50 %) des coûts c'est de

   l'électricité, par exemple, et il sauve deux pour
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   cent (2 %), il vient de sauver un pour cent (1 %)

   sur la facture.

           Quand vous avez un client qui sauve deux

   pour cent (2 %), mais l'électricité c'est cinq pour

   cent (5 %) de ses coûts totaux, il vient de sauver

   point un pour cent (.1 %). Donc, finalement, on

   revient à ce que vous réclamez ou les associations

   ou les petits clients réclament qui disent « moi,

   pour bouger, j'ai besoin d'un rabais d'au moins

   vingt pour cent (20 %) ». Oui, les serres arrivent,

   par exemple, comme les centres de ski. Ils

   voudraient avoir un rabais de vingt pour cent

   (20 %) pour bouger ou pour adhérer à l'option.

   Pourquoi? Parce que les parts, la part des coûts

   d'électricité est faible dans les coûts totaux du

   client. C'est ça le critère déterminant.

           Je vais vous donner une meilleure preuve

   encore de ça. Nous avons, au tarif L, l'option.

   Elle est là. Et il n'y a que vingt et un (21)

   clients sur deux cent cinquante (250) qui la

   prennent. Pourquoi vingt et un (21) clients? Parce

   que ce sont les clients qui ont... dont

   l'électricité représente une grosse part de leurs

   coûts totaux.

           Quand on arrive même à l'époque quand on a
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   refondu l'électricité interruptible en quatre-

   vingt-neuf (89), il y avait un rabais de quarante

   dollars (40 $) le kilowatt. Nous avons essayé de

   vendre cette option à plus d'un industriel. Nous

   avons été voir des General Motors, des IBM, des

   fabricants de plastique, et caetera. Pour eux,

   l'option n'était pas intéressante parce que

   l'électricité ne représente que cinq pour cent

   (5 %) de leurs coûts. Donc, même à quarante dollars

   (40 $) le kilowatt, ils trouvaient ça pas

   intéressant.

           Donc, le critère, c'est qu'à un moment

   donné, il faudrait que, c'est ça, que les coûts

   montent. Ils peuvent toujours monter. Quand les

   coûts montent comme à New-York, bien là, à ce

   moment-là, c'est intéressant pour les clients

   d'embarquer, même si l'électricité représente une

   faible part de leurs coûts.

Q. [243] O.K. Mais là, vous parlez du coût sur la

   facture du pourcentage de réduction relatif au coût

   de la facture. Mais, moi, la question que je vous

   posais, c'est en pourcentage, le crédit de

   réduction à l'égard du tarif lui-même.

R. A l'égard du tarif lui-même?

Q. [244] Oui. Est-ce que c'est... est-ce que la
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   réduction...

R. Prenons par exemple, c'est un dollar vingt-cinq

   (1,25 $), vous voulez dire, que nous offrons au

   tarif un dollar vingt-cinq (1,25 $).

Q. [245] Oui.

R. Puis, votre prime de puissance, on disait que la

   surprime, celle que, par exemple, les stations de

   ski aimeraient faire éliminer, était autour de cinq

   dollars (5 $). Donc, ce qu'on leur proposait,

   c'était le quart de la surprime qui viendrait de

   sauter.

Q. [246] D'accord. Mais, juste pour comprendre, à

   l'égard des clients industriels, quand l'option

   interruptible est exercée...

R. Oui.

Q. [247] ... à l'égard des tarifs, on passe de quel

   montant à quel montant?

R. Non, mais ce n'est pas... en fait, c'est la facture

   globale et c'est le montant que l'on vous donne

   comme crédit. On vous donne un crédit. On vous

   donne un crédit. Vous embarquez, par exemple, sur

   l'option, l'option interruptible M, vous avez cinq

   dollars (5 $) le kilowatt et on vous appelle huit

   cents (8 ¢) kilowattheure quand on... Et là, c'est

   ça, je ne vois pas...
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Q. [248] Là je ne parle plus du M, je parle du L,

   juste pour comprendre le L.

R. Oui. O.K.

Q. [249] Donc, vous êtes...  Est-ce que vous nous

   dites que...

R. Cinq dollars (5 $) le kilowatt.

Q. [250] Bon.

R. Nous offrons sept dollars (7 $) le kilowatt pour

   l'hiver.

Q. [251] O.K. Qui représente quel pourcentage du coût

   réel?

R. Du coût réel! Bien, par exemple, c'est un dollar

   soixante-quinze (1,75 $) par mois, puis la prime de

   puissance est autour de douze dollars (12 $).

Q. [252] O.K.

R. C'est ça que ça représente sur la partie puissance.

   Faites le calcul. Un dollar soixante-quinze

   (1,75 $) divisé par douze dollars (12 $).

Q. [253] O.K. Bon. Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autre

   question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Nous appelons maintenant

   l'AQCIE-CIFQ, Maître Pelletier.

   (13 h 29)
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   Me PIERRE PELLETIER :

   J'ai une demande à reformuler, Monsieur le

   Président, j'avais prévu une vingtaine de minutes;

   maintenant, je dois m'entretenir avec monsieur

   Knecht, qui est arrivé hier soir et que je n'ai pas

   pu rencontrer, j'ai eu un empêchement majeur, de

   sorte que, dépendant de ce que j'aurai comme

   discussion avec lui, bien, j'aurai ou je n'aurai

   pas quelques questions, que je suggérerais de poser

   à ce moment-là demain matin. D'une manière ou de

   l'autre, le vingt minutes que j'ai annoncé demeure

   toujours un maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'entends pas personne se lever pour s'objecter.

   Vous êtes mieux de lui parler à monsieur... Alors

   vous voudriez procéder demain matin?

   Me PIERRE PELLETIER :

   S'il vous plaît, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors c'est accordé, Maître Pelletier. Nous

   débuterons à sept heures (7 h) demain matin...

   excusez-moi...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je comprends qu'on commence dans le hall.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bien, écoutez, c'est accordé. Donc ça

   termine pour aujourd'hui le contre-interrogatoire

   des membres du panel 4. Nous reprendrons demain

   matin, avec l'AQCIE. Alors, bonne journée, à

   demain.

   AJOURNEMENT

                   _________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN
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